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L'AN DEUX MILLE, ce vingt-huitième (28e) jour du mois de septembre :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du vingt-sept (28) septembre de l'an deux mille (2000) dossier R-3444-2000, demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du premier (1er) octobre deux mille (2000).




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : monsieur Jean A. Guérin, président, de même que maître Lise Lambert et monsieur Jean-Noël Vallière. Les procureurs de la Régie sont : maître Jean-François Ouimette et maître Philippe Garant.  La requérante est Société en commandite Gaz Métropolitain représentée par maître Jocelyn B. Allard. 




Les intervenants sont Association des consommateurs industriels de gaz représentée par maître Guy Sarault; Centre d'études réglementaires du Québec représentée par maître Michel Davis; Entreprises TransCanada Gas Services représentée par maître Louis A. Leclerc; Fédération des associations coopératives d'économies familiales et Action Réseau Consommateur




représentées par maître Hélène Sicard; Gazoduc Trans Québec & Maritimes inc. représentée par monsieur Phi P. Dang; Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable représentées par monsieur Jean-Pierre Drapeau et monsieur Yves Guérard; Groupe STOP et Stratégies énergétiques représentées par maître Dominique Neuman; Hydro-Québec représentée par maître F. Jean Morel; Option Consommateurs représentée par maître Benoît Pepin; Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec représentée par maître Pierre Tourigny; Regroupement des organismes environnementaux en énergie représentée par maître Yves Corriveau.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, bonjour. Maître Tourigny, vous voulez...




Me PIERRE TOURIGNY :




Non, ça va. Je vais attendre.




LE PRÉSIDENT :




Alors, on va entendre aujourd'hui la présentation de la preuve du groupe RNCREQ; par la suite, la présentation de la preuve du groupe ROEÉ; suivi des contre-interrogatoires d'usage. Et par la suite, si je comprends bien, on entendra probablement en début d'après-midi la contre-preuve de SCGM. Et également, on a parlé hier de reporter la plaidoirie, Maître Allard, comme on a convenu, ça n'aura pas lieu aujourd'hui, de reporter ça à la date du quatre (4), qui est le mercredi prochain. On devait cependant vérifier avec maître Davis et maître Sicard. 




Me MICHEL DAVIS :




Maître Davis est disponible.




LE PRÉSIDENT :




Maître Davis est disponible. O.K. Et on avait également la contrainte de maître Corriveau qui devait passer entre deux (2 h) et six (6 h). Alors, ceci est pris en compte. Alors, on a vérifié notre calendrier de travail, la Régie peut accommoder ce nouvel échéancier, ce nouvel agenda avec une contrainte cependant, il faudrait essayer de finir avant quatre heures et quart (4 h 15), quatre heures et demie (4 h 30) parce que nous avons des activités de prévues à l'agenda pour le quatre (4) octobre. Alors on peut commencer. Maître Tourigny.




Me PIERRE TOURIGNY :




Oui, si vous voulez assermenter le témoin s'il vous plaît.


________________________




L'AN DEUX MILLE (2000), ce vingt-huitième (28e) jour du mois de septembre, a comparu :




PHILIPPE DUNSKY, directeur du Centre Hélios, ayant son adresse d'affaires au 326, rue Saint-Joseph Est, bureau 100, Montréal,




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉ PAR Me PIERRE TOURIGNY :




Monsieur le Président, pourriez-vous nous indiquer à quelle heure nous serons attendus mercredi le quatre (4), est-ce à neuf heures trente (9 h 30) comme d'habitude?




LE PRÉSIDENT :




Comme d'habitude neuf heures trente (9 h 30).




Me PIERRE TOURIGNY :




Merci.


1
Q.
Alors, Monsieur Dunsky, un témoin expert du RNCREQ. Monsieur Dunsky, j'ai ici une vingtaine de copies de votre c.v. qui a déjà été à plusieurs reprises




distribué à la Régie. Ceux qui en veulent sont les bienvenus de venir se servir. Je n'ai pas l'intention de demander à monsieur Dunsky de passer à travers toutes les consultations qu'il a faites et les expertises qu'il a faites. Mais avez-vous à rajouter, Monsieur Dunsky, à ce c.v. depuis? Parce que c'est celui que j'ai pris de la cause tarifaire de Gazifère l'an dernier. Incidemment, j'ai réalisé un peu tard hier et un peu en panique que je n'avais pas prévu ça, et c'est la raison pour laquelle j'ai pris le premier qui m'est venu à l'esprit. J'en ai fait faire vingt copies, et il est en anglais. Bon. Je ne pense pas que ça offusque terriblement les gens. Bon. Tant mieux. Alors, Monsieur Dunsky, avez-vous des choses à rajouter à ce c.v. depuis à part de vos témoignages évidemment à la Régie?



R.
Dans les mandats que j'ai eus depuis, je pense que ça date de janvier ce c.v., il y a un mandat pour la Commission parlementaire de l'économie du travail. Il y a eu un mandat pour l'Agence de l'efficacité énergétique. Également trois mandats pour le RNCREQ en témoignage ici devant la Régie. Je crois que c'est dans les causes 3430, 3426 et 3446. Ça, c'est de mémoire. Dans les publications, il y a une publication qui sera parue prochainement dans Cogeneration and On-Site Power Production Review.




Dans les présentations et les conférences en fait que




j'ai données, il y a une conférence au colloque Energy 2000 de Vancouver; une conférence prochaine, un colloque à Toronto sur la déréglementation des marchés de l'électricité du Strategic Research Institute. Et une présentation prochaine également, je pense dans deux semaines, au colloque annuel de l'Association de The Canadian Gas Association ou l'Association de l'industrie du gaz canadienne, je ne sais pas le nom en français. Ça, c'est leur Corporate Challenges Conference. Je pense que c'est à peu près tout.


2
Q.
Bon. Merci. Alors je demande que monsieur Dunsky soit reconnu comme expert s'il vous plaît.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




J'aurais peut-être quelques questions à monsieur Dunsky avant que la Régie en décide.


3
Q.
Monsieur Dunsky, bonjour. Jocelyn Allard de Gaz Métropolitain. Monsieur Dunsky, je regarde votre curriculum vitae et j'aimerais, évidemment je regarde ça rapidement, on l'a eu ce matin seulement, je vois qu'il y a plusieurs endroits, si je comprends bien, votre expérience, c'est principalement à titre de consultant, exact?



R.
Exact.


4
Q.
Vous avez toujours travaillé un peu, si je comprends bien, comme penseur, c'est exact?



R.
Comme consultant.


5
Q.
Comme consultant. Je ne trouve pas dans votre curriculum vitae la section qu'on pourrait s'attendre à retrouver sur la formation académique. Est-ce que vous pouvez peut-être m'en donner un peu plus?



R.
Je pense que vous le savez, puis je l'ai dit très souvent. Moi, je n'ai pas de formation académique. J'ai un chemin assez particulier, mais j'ai sauté cette étape. Et donc mon expertise est basée purement sur mon expérience et les études que j'ai faites évidemment en marge de ces expériences-là.


6
Q.
Mais c'est une expérience de consultant, c'est exact?



R.
Pour l'essentiel, oui.


7
Q.
Vous n'avez pas d'expérience pour des entreprises particulières au niveau pratique. Donc, c'est pour ça que je vous posais la question. Vous êtes un penseur mais je comprends que vous n'avez pas de formation universitaire, exact?



R.
J'ai entendu deux questions. Concernant la deuxième, je ne suis pas universitaire, exact. Concernant le premier, non, ce n'est pas exact, mon expérience est à la fois au niveau théorique et pratique. J'ai notamment coordonné et conçu avec une équipe sous ma direction un programme d'efficacité énergétique du ministère des Ressources naturelles. Ça, c'était un programme assez terre à terre si on veut. Je pourrais regarder à travers pour les autres...


8
Q.
Je vous avais posé la question précédemment. Vous m'avez dit qu'effectivement vous avez travaillé




particulièrement comme consultant, c'est votre expérience?



R.
Oui, tout à fait. Tout à fait.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Évidemment, je comprends, Monsieur le Président, si monsieur Dunsky vient ici pour nous faire part de la position du RNCREQ, évidemment, on va l'entendre, je n'ai pas de problème avec ça. Mais de là à faire le saut, le déclarer expert, en tout cas, je pense qu'il faudrait au moins soumettre à l'appréciation de la Régie le fait que quelqu'un qui se présente comme un consultant, généralement, on a des gens qui ont été validés par leurs pairs dans le milieu académique. Un académicien qui n'a pas été soumis à ce genre de validation, qui ne vient pas de ce milieu, qui n'apporte pas une expertise pratique d'une industrie par ailleurs, qui nous dit, effectivement, qu'il est principalement, qu'il a toujours travaillé principalement comme consultant, à tout le moins, j'aimerais que la Régie prenne ça en considération avant de le déclarer expert. Merci.




Me PIERRE TOURIGNY :




Effectivement, monsieur Dunsky l'a dit, c'est un autodidacte. Son c.v., bien, à mon avis, parle par lui-même. Le gouvernement, l'Hydro-Québec, bien des gens, y compris cette régie, à de multiples reprises,




et même dans des causes incidemment de Gaz Métropolitain l'a reconnu comme expert. Je pense que c'est... Je comprends parfaitement que mon collègue le fasse, ce n'est pas de mauvaise guerre non plus. Si la Régie décide que le fait qu'il n'ait pas de gros diplômes accrochés dans le cou fait que ce qu'il dit, ce sont des balivernes, bien, vous en tirerez la conclusion que vous voudrez bien. 




Personnellement, je ne pense pas que le diplôme universitaire fait foi de tout. Je me permets de mentionner que j'ai rencontré bien des avocats qui avaient vraiment l'air de ne jamais avoir étudié le droit. Bon. Et pourtant ils avaient un diplôme accroché dans le cou. Tout ça pour dire que je laisse évidemment à la Régie le soin d'apprécier la crédibilité de l'expert. Mais de là à dire qu'il n'est pas expert. De toute façon, la Régie l'a fait tellement de fois, je vous soumets que... et précisément sur le genre de mécanisme dont on parle, je vous soumets que la Régie devrait l'accepter comme expert. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors merci. La Régie accepte monsieur Dunsky comme expert en énergie.




INTERROGÉ PAR Me PIERRE TOURIGNY :


9
Q.
Monsieur Dunsky, nous avons produit il y a déjà longtemps votre témoignage dans cette cause pour le RNCREQ, c'est dans le sens que témoin expert du RNCREQ. Est-ce que vous avez, à part des errata pour employer votre expression que nous avons envoyés à la Régie et aux participants avec la deuxième série de réponses, suite à un imbroglio, là, d'informatique qui arrive des fois même dans les meilleures familles, à part ces changements-là, avez-vous d'autres changements à votre témoignage, Monsieur Dunsky?



R.
Non.


10
Q.
Est-ce que vous faites vôtre donc cette version du témoignage déjà déposé avec, tenant en considération les errata qui sont déjà parvenus à tout le monde?



R.
Oui.


11
Q.
Monsieur Dunsky, avant de vous demander de faire un * out-line + général et de donner le message que vous voulez laisser aux gens qui participent à cette cause, il y a un point qui est celui de la Californie. Vous avez mentionné assez longuement la Californie dans votre présentation. Quel est exactement le message que vous voulez donner sur cette juridiction?



R.
Bien, en fait, j'ai mentionné la Californie dans une... j'ai appelé ça une mise en perspective au tout début de mon témoignage. Et je pense que c'est un




exemple particulièrement intéressant à ce moment-ci compte tenu de ce qui se passe dans cet État. Et, là, on ne parle pas de gaz, on parle d'électricité. En Californie, comme ailleurs aux États-Unis, depuis quelque temps, on a connu une flambée assez importante des prix de l'électricité pour des raisons différentes que celles des prix du gaz, évidemment.




Et en Californie en particulier, à cause de la déréglementation des marchés, les effets se sont fait sentir de façon particulièrement dramatique. On parle notamment d'une augmentation des prix de gros de deux cent soixante-dix pour cent (270 %) en une année. Pourquoi je le mentionne, c'est que récemment la Californie, évidemment, devant cette situation a décidé d'entamer une certaine réflexion au sujet de cette difficulté pour notamment essayer de comprendre quelles étaient les erreurs que l'État avait faites dans le passé, qu'est-ce qu'ils auraient dû faire dans le passé, qu'est-ce qu'ils pourront faire maintenant. 




Le régulateur de la Californie, en particulier, a été mandaté par le gouverneur de l'État d'enquêter sur cette situation. Et dans son rapport, une des choses qui, je pense, a pris une place prépondérante, c'est justement la réduction des efforts en efficacité énergétique qui a eu lieu dans les années quatre-




vingt-dix (90) et qui a fait en sorte que les consommateurs qui sont face maintenant devant une flambée très importante des prix, les consommateurs de tout type, pour des raisons qui n'ont aucun rapport avec l'efficacité énergétique, évidemment, la flambée des prix c'est-à-dire, sont tenus à payer des factures particulièrement élevées à cause des opportunités en efficacité énergétique qui auraient été perdues durant cette décennie.




En d'autres termes, ils se retrouvent aujourd'hui devant cette situation munis d'équipements beaucoup moins efficaces qu'ils auraient pu être. Et cette situation a été soulignée à maintes reprises dans ce rapport. Le résultat, c'est que le gouverneur de l'État a passé, je pense que c'est l'équivalent de décret ici, des décrets d'urgence de plusieurs types pour améliorer l'efficacité énergétique à très court terme, pour améliorer l'efficacité énergétique à long terme. 




Je pense que le régulateur est en train de revoir son approche en matière d'efficacité énergétique justement pour s'assurer que de telles opportunités ne sont pas perdues à l'avenir, et que les améliorations dans les équipements auxquels ont recours les consommateurs puissent servir comme coussin, le cas échéant, lorsqu'il y a des flambées




importantes des prix. Donc, c'est simplement un cas d'espèce qui se passe présentement et que je trouve particulièrement percutant pour nous.


12
Q.
Merci, Monsieur Dunsky. Pourriez-vous maintenant nous donner s'il vous plaît brièvement le message, enfin le * gist + de votre preuve, l'essence de votre preuve?



R.
Évidemment, ma preuve a plusieurs éléments. Je ne les passerai pas tous à travers, mais simplement les principaux éléments. Tout d'abord, une appréciation globale, je pense, est importante, même avant d'aller dans les détails des critiques. De façon générale, je pense que c'est un effort qui est louable. Je pense que c'est un effort, un premier effort, je dois dire, qui est fait avec un certain niveau de rigueur que je peux bien apprécier. Et c'est important de le reconnaître.




C'est un premier effort, et c'est un effort qui s'est fait à l'intérieur de délais très limités, très restrictifs. Et c'est vraiment avec ces considérations en tête que je dis que l'effort est louable et que j'espère seulement qu'il y aura une évolution continue dans le temps et notamment une intensification assez importante avec la progression du temps. Ça, c'est une appréciation générale.




À l'intérieur de ça, évidemment, il y avait des




critiques que j'ai mis dans mon témoignage, dont les plus importantes, je vais rappeler rapidement. Tout d'abord, concernant la portée du plan. Le plan est là, il semblait y avoir une certaine confusion, mais dans le plan initialement proposé, on semblait exclure pour l'essentiel le secteur industriel. Ce serait à mon avis une grave erreur que d'exclure le secteur industriel, surtout dans le réseau de Gaz Métropolitain où ce secteur représente évidemment un volume très important, même majoritaire pour le réseau.




On ne peut pas évidemment ignorer ou négliger un secteur aussi important que ça sans se retrouver dans une situation où, évidemment, les résultats deviennent très * marginal +. Dans son, pas son témoignage, mais sa preuve initiale, Gaz Métropolitain semblait suggérer que le secteur industriel fait déjà lui-même tout ce qui est dans son intérêt en matière d'efficacité énergétique. Et ils ont absolument raison là-dessus.




Par contre, la même chose peut être dit pour tous les autres secteurs. Il n'y a pas de différence. Tout le monde, compte tenu du coût de l'argent, du coût du financement, de leur accès au capital, de leurs priorités et de leurs connaissances des gains qu'ils peuvent obtenir, tous les secteurs, tous les




consommateurs font dans ces circonstances ce qui semble être dans leur intérêt. Ce n'est pas l'objectif d'un plan d'efficacité énergétique.




L'objectif d'un plan d'efficacité énergétique est de faire le pont entre ce qui peut être fait de façon rentable et ce qui se fait déjà par elle-même. L'importance donc de l'action d'un distributeur dans ce contexte-là est de donner soit les incitatifs, soit la formation, soit les renseignements nécessaires pour amener chaque client dans chaque secteur à aller au-delà de ce qu'ils feraient autrement pour rapprocher à ce qui pourrait être fait de manière rentable.




Et ce constat s'applique également au secteur résidentiel, commercial, institutionnel qu'au secteur industriel. Il n'y a pas de différence fondamentale à ce niveau-là. Ceci étant dit, j'ai compris, Maître Tourigny, c'est vous qui m'avez dit hier que Gaz Métropolitain aurait, je pense, avant-hier plutôt annoncé leur intention de travailler dans ce secteur, dans le secteur industriel, d'intensifier leurs efforts, si j'ai bien compris. Donc, à ce niveau-là, il ne reste plus de problème. Je pense que c'est très bien.




Un deuxième point concerne le processus de sélection




des mesures. Et, évidemment, mon témoignage parle en long et en large, chose que je ne ferai pas ici. Il y a deux points par contre sur lesquels j'aimerais revenir. Premièrement, le rôle du test du coût social. Et, évidemment, juste pour être clair, la différence, la seule différence entre le test du coût social et le test du coût total en ressources est la prise en compte de considérations environnementales.




Dans mon témoignage, et avec l'analyse, en fait de la preuve que j'ai faite, j'ai pu constater malgré l'impression qu'il aurait pu y avoir, que en pratique le test du TCS, ou les coûts environnementaux pour le dire autrement, n'était aucunement considéré dans le processus de sélection même. On faisait l'analyse mais c'est tout. Je considère que c'est une lacune grave.




Je sais qu'il y a eu différentes positions. J'ai vu dans les preuves des différents intervenants différentes positions sur la raison d'être d'un plan d'efficacité énergétique. Certains disent qu'on fait de l'efficacité énergétique uniquement pour l'environnement. D'autres disent, c'est uniquement pour minimiser les coûts au consommateur. Je pense que c'est l'ensemble. 




Je pense qu'on ne peut pas faire abstraction ni des




bénéfices de l'efficacité énergétique en termes de diminution des coûts ni non plus de ses avantages environnementaux pour la société. Et de négliger de considérer ces coûts environnementaux ou ces bénéfices, je devrais dire, environnementaux dans le processus de sélection est selon moi une erreur.


13
Q.
De ne pas?



R.
De ne pas le considérer est une erreur.

(9 h 25)




Le deuxième élément du processus de sélection que j'aimerais aborder est évidemment la question de l'impact tarifaire indu. Contrairement à certains autres, je suis d'accord avec l'utilisation de l'impact tarifaire indu. Et dans le contexte où on est maintenant, je ne dirais peut-être pas les mêmes choses dans un autre contexte, mais dans ce contexte précis, je pense que c'est important, et je pense que c'est important aussi que ça demeure qualitatif, au moins pour l'instant. Une appréciation subjective, je devrais dire.




Ceci étant dit, je pense que lorsqu'on a, premièrement, l'idée qu'on peut faire en sorte qu'il n'y ait pas d'impact tarifaire, je pense avec tout respect, c'est une folie. Il y a un impact tarifaire. Il y a un impact tarifaire parce qu'il y a une baisse des volumes et il faut tenir compte de cette baisse de volume. Si on veut ne pas tenir compte de cette




baisse de volume pour diminuer l'impact tarifaire, par exemple en enlevant le mécanisme d'ajustement pour pertes de revenus, l'entreprise ne fera pas d'efficacité énergétique. C'est un cercle vicieux, on ne peut pas s'en sortir. Il y a des choses comme ça qui sont très malheureuses mais très réelles.




Ceci étant dit, lorsqu'on regarde la question de l'impact tarifaire indu, on fait un arbitrage, on dit qu'on accepte un certain impact tarifaire parce que de l'autre côté, on reconnaît des bénéfices importants. Ces bénéfices, dans le contexte de ce plan, sont très importants et c'est pourquoi Gaz Métro a pris la position qu'il s'agit d'un impact raisonnable, compte tenu des bénéfices.




En termes d'une approche systématique, par contre, ou systémique je devrais dire, je crois que c'est très important de bien regarder l'ensemble des bénéfices lorsqu'on veut faire cet arbitrage. Dans le cas actuel, il n'y a pas de problème, Gaz Métro l'a fait, il n'y a pas de problème, l'impact est vu comme étant raisonnable, chose avec laquelle je suis très d'accord. Mais à l'avenir, si jamais on voulait ne pas réaliser des programmes économiques économiquement rentables à cause d'un impact tarifaire, il faudrait bien, très bien comparer l'ensemble des bénéfices.




Et c'est dans ce sens-là que dans mon témoignage, je fais part de plusieurs autres bénéfices, outre les bénéfices qui sont déjà comptabilisés dans le test du coût total en ressources. Ces bénéfices sont nombreux, je ne les énumérerai pas tous, je pense il y en a un qui est prédominant, si on veut, et c'est l'effet que l'efficacité énergétique peut avoir sur la rétention de la clientèle et sur la substitution d'autres formes d'énergie.




Cet exemple est un bon exemple parce que, pour le moment au moins, on n'a aucune manière de quantifier ce bénéfice-là. On ne peut pas dire combien de mètres cubes ça représente, ni non plus évidemment quel impact tarifaire négatif ça peut entraîner. Mais on sait que ça existe. Tout comme les autres bénéfices, on sait bien qu'ils existent.




Alors lorsqu'on regarde l'impact tarifaire indu, il faut bien garder à l'esprit et il faut bien regarder en même temps ces autres bénéfices en sachant que l'impact tarifaire qu'on voit devant nos yeux n'est sans doute pas le bon. Puis l'impact tarifaire réel est sans doute moindre, sauf qu'on ne sait pas lequel, combien.




Ça me fait penser, d'ailleurs je pensais ça hier, ça me fait penser à une analogie que donnait, il y a




quelque temps, quelqu'un que je connaissais, Richard Cowards, qui était à l'époque le président de la Régie de l'énergie du Vermont. Et il donnait l'analogie, ce n'était pas spécifiquement sur ça, c'était en fait pour les externalités environnementales. Et il appelait ça la mathématique de l'autruche. Il disait : * On sait très bien que les externalités valent plus que zéro, puis on sait également pertinemment bien qu'elles valent moins que l'infini. Et donc on les évalue à zéro. +



Et ça, c'est, la mathématique de l'autruche, c'est la mathématique de dire que lorsqu'on n'est pas capable de quantifier, on ignore. On ne peut pas ignorer. Et il faut, lorsque Gaz Met est appelée à soumettre sa preuve pour les prochaines années, il faut qu'elle soit appelée également à indiquer, avec autant de précision que possible, et que raisonnable, l'ensemble des bénéfices que génère le programme, outre que ceux qui sont déjà pris en compte par le TCTR.




Une dernière critique, ou un dernier élément de mon témoignage, de mon analyse critique, concerne évidemment le processus de consultation. Et là-dessus, je ne veux pas revenir sur ce qui s'est fait dans le passé mais plutôt pour l'avenir, je crois très important qu'il y ait des directives qui soient




données à l'entreprise, qu'il y ait un certain encadrement par la Régie.




Un processus de consultation, sur un plan d'efficacité énergétique, a un grand défi, et c'est le défi de trouver l'équilibre entre, d'une part, la confidentialité et, d'autre part, la transparence. Et à première vue, elles peuvent paraître des choses contradictoires et, en fait, elles le sont. Mais il faut trouver, à l'intérieur de ça, une façon quand même d'arriver à un équilibre raisonnable entre ces deux éléments-là.




Il ne faut pas qu'un processus de consultation soit totalement opaque, au point notamment où la Régie n'a aucunement le droit de savoir ce qui s'est passé. En même temps, il ne faut pas non plus qu'un processus de consultation soit ouvert à tel point que les intervenants, par exemple, se sentent mal à l'aise à discuter librement, devant le distributeur, de leur position initiale, et surtout de changer ces positions en cours de route. Si le processus était si transparent que ça, personne se permettrait de changer les positions en cours de route.




Il faut donc trouver un équilibre. Et cet équilibre se retrouve dans des règles de confidentialité, je dirais à mi-chemin entre la transparence pure et les




règles que l'on a connues l'an dernier, par exemple. Des règles qui permettent à la Régie d'avoir un compte-rendu des résultats du processus, des résultats très spécifiques. Les recommandations qui ont été faites, la façon dont l'entreprise a tenu compte des différentes positions ultimes des parties, les échanges de documents à l'intérieur du processus, sans pour autant fournir copie des documents; ce sont ces genres d'information qui permettraient à la Régie d'avoir un certain droit de regard, une certaine capacité de juger du bien-fondé du processus, sans pour autant enlever la nature confidentielle des discussions mêmes.




Un deuxième élément de la consultation concerne les délais. Évidemment, l'an passé, c'était un cas très particulier parce que, en fait, les délais pour la préparation du plan ont été courts à tous les niveaux. Mais à l'avenir, il ne faut pas répéter ça. Ça prend, pour qu'un processus de consultation fonctionne bien, il faut que, en fait, on puisse tirer les bénéfices qu'on cherche à tirer, pas juste consulter mais, en fait, espérer avoir des idées intéressantes des participants, voir des positions se réunir, il faut des délais, d'une part, pour les participants, pour qu'ils puissent bien évaluer les mérites des propositions de l'entreprise, pour qu'ils puissent modifier leur propre position de départ en




cours de route, ça prend des délais pour les participants.




Mais également pour le distributeur, et je pense que c'est un élément très important, le distributeur également doit avoir des délais suffisants pour changer ses propres positions de départ. On ne va pas s'inventer des histoires, tout le monde rentre dans une consultation avec des idées préconçues, avec des objectifs, tout le monde, il n'y a rien de mal là-dedans, mais il faut, entre le moment que le processus se termine et qu'il y ait un grand échange d'idées, il faut que le distributeur ait la possibilité de revoir ses positions de base, de revoir son approche et évidemment de développer son plan ou son suivi en conséquence.




Je pense que je terminerais les critiques là, juste pour dire encore, je pense qu'il faut voir le plan comme étant un premier effort, un premier effort qui est très petit, somme toute, mais compte tenu des circonstances, qui est louable, et dont d'ailleurs la rigueur est assez louable. Ce plan devra évoluer substantiellement à l'avenir pour que sa portée soit plus large, pour que les bénéfices environnementaux et autres soient bien considérés dans l'arbitrage entre les bénéfices et l'impact tarifaire et de façon à ce que les intervenants soient bien, je dirais




mieux impliqués dans son élaboration. Je vous remercie.




Me PIERRE TOURIGNY :




Alors le témoin est disponible pour contre-interrogatoire.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Davis n'est pas là, il avait indiqué qu'il n'avait pas de questions, de toute manière. Maître Sicard, est-ce que vous avez des questions?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui. Bonjour, très brièvement.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me HÉLÈNE SICARD :
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Q.
Bonjour, Monsieur Dunsky. À la page 42 de votre rapport, vous nous dites, tout en bas de la page, lignes 23, 24, 25 et ça se continue sur la page suivante, vous nous parlez des synergies possibles des opportunités perdues et vous nous mentionnez le cas de l'Ontario où la Commission de l'énergie a identifié ces mesures au cours d'un processus. Pouvez-vous nous dire dans quel cadre la Commission de l'énergie a procédé?




M. PHILIPPE DUNSKY :



R.
C'était dans le cadre d'une audience générique sur le




traitement de l'efficacité énergétique par les distributeurs.
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Q.
Merci. Et vos derniers commentaires sur le processus, le processus que vous proposez, est-ce qu'il devrait, selon vous, se tenir avant ou après un processus plus large? Puis là, je pense entre autres à un processus qui serait semblable donc à l'audience générique tenue en Ontario, qui permettrait donc d'inclure d'autres distributeurs et possiblement l'Agence d'efficacité énergétique?



R.
Si vous me permettez, j'entends deux questions là-dedans.


16
Q.
O.k., oui, il y a deux questions là-dedans.



R.
Oui. Je pense qu'il y a une question à savoir s'il faudrait mettre sur pied un processus générique...
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Q.
Un processus plus large, oui.



R.
... que votre cliente a proposé, et d'autre part, il y a l'ordre chronologique des choses. Concernant les mérites d'un processus générique, oui, je suis tout à fait d'accord. Idéalement, il faudrait l'avoir, idéalement, il aurait fallu l'avoir déjà. Et ça, parce que l'efficacité énergétique est une bête un peu difficile et différente que la production ou que les activités qu'on faisait traditionnellement, et soulève un grand nombre de choix et de difficultés différentes que celles qu'on a connues auparavant. Et pour cette raison, oui, je suis d'accord qu'une audience générique aurait été, et serait encore, très




valable pour mieux éclaircir la façon, la meilleure façon d'aller de l'avant avec ces programmes.




Ceci étant dit, pour ce qui est de la deuxième question, l'ordre chronologique, je ne pense pas, surtout compte tenu du temps que ça a pris pour arriver là où on est actuellement, je ne pense pas qu'il faut attendre un processus générique pour entamer le processus de collaboration, de concertation de l'entreprise, ni pour continuer dans l'élaboration et la mise en oeuvre de son plan d'efficacité énergétique.




Je pense, comme j'ai dit, dans l'idéal, dans le meilleur des mondes, on aurait d'abord fait une audience générique et ensuite les plans auraient suivi. On n'est pas là. Et dans ce contexte-là, je pense que malgré tous les mérites qu'une audience générique aurait, on est mieux d'aller de l'avant maintenant avec ce qu'on a, quitte à le bonifier et à le réaménager par la suite.
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Q.
Parce que si j'ai bien compris votre expertise, si les mesures étaient différentes au niveau de la concurrence, Gaz Met pourrait facilement réajuster ses évaluations et ses pertes de revenus. Vous nous parlez au niveau concurrentiel qu'il y a des valeurs qui sont données entre autres au gaz, vous suggérez une valeur de quarante (40), cinquante-trois (53),




cinquante-sept (57), Gaz Met a donné une valeur de dix (10), ou si sa position concurrentielle par rapport aux mesures d'efficacité énergétique était différente dans le milieu, on arriverait avec une balance de bénéfices différente?



R.
C'est-à-dire que, si, par exemple, Hydro-Québec avait affaire autant que Gaz Métropolitain, s'il y avait une certaine cohérence dans le traitement de ces deux distributeurs, c'est sûr que du côté de la concurrence électricité, l'impact tarifaire aura une place moins importante, un rôle moins important à jouer face à l'ensemble des autres bénéfices, pour ce qui est de la concurrence avec l'électricité.




Pour ce qui est de la concurrence avec le mazout, par contre, ça, évidemment, ce n'est pas la Régie qui peut le régler, ça serait au gouvernement de la régler en essayant, encore une fois, de maintenir une certaine cohérence dans le traitement de l'ensemble des formes d'énergie. Et dans ce contexte-là, c'est sûr qu'on pourrait aller beaucoup plus loin en matière d'efficacité énergétique en générant beaucoup plus de bénéfices pour l'ensemble des clients de l'ensemble des formes d'énergie sans crainte d'une distorsion dans le marché.




Ceci étant dit, juste mentionner, le mazout, le cas du mazout, parce que je sais qu'on en parle souvent,




et je pense c'est très important d'en tenir compte, en même temps je pense qu'il va y avoir des effets prochainement qui vont probablement internaliser, dans une certaine mesure, des externalités de cette ressource-là. Ce qui fera en sorte qu'il y aura peut-être un plus grand équilibre déjà dans le marché. Et les contributions qu'on demande de Gaz Met ou d'autres compagnies seront alors moins onéreuses dans ce contexte-là.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard. Monsieur Drapeau, est-ce que vous avez des questions?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Maître Neuman?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Veuillez vous approcher.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour, Monsieur le Président, Madame la Vice-présidente, Messieurs les Régisseurs. Bonjour, Monsieur Dunsky.



R.
Bonjour.
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Q.
Il y a un élément que nous avons peu élaboré dans notre preuve écrite et que nous avons mentionné un peu hier dans notre preuve verbale, sur lequel on a posé des questions à différents intervenants, différents participants jusqu'à présent, qui consiste, et on essaie d'explorer différentes voies à ce sujet, qui consiste à voir un peu de quelle manière il serait équitable de modifier éventuellement le processus de MAPR qui est proposé dans la preuve de SCGM.




Il y a différentes voies qui ont été explorées, vous avez mentionné certains éléments à propos du TCTR tout à l'heure. Vous avez fait mention que, en faisant référence aux propos que vous tenait monsieur Richard Cowards, qu'il y avait peut-être certains éléments qui n'étaient pas tenus compte parce qu'on avait de la difficulté à les quantifier. Est-ce que vous avez une opinion sur la manière dont le MAPR pourrait être adapté pour tenir compte de ces préoccupations que vous exprimez?




Me PIERRE TOURIGNY :




Est-ce qu'on pourrait référer le témoin à quelle partie de sa preuve on fait référence? Parce que ce serait bien qu'il puisse se rafraîchir la mémoire avec précision sur ce qu'il a dit dans ce cas-là. Ou est-ce qu'on demande tout simplement une opinion off the top of his head, pour parler toujours un bon français, comme ça, allons-y tant qu'à y être, so that he can shoot from the hip dans les circonstances. Voulez-vous d'autres expressions anglaises?




Alors, non mais j'aimerais qu'on soit plus précis et qu'on dise : * Vous avez dit telle chose. Dans le cadre de ça, pensez-vous que... + Ça, ça va. Mais des introductions très élaborées et très générales, je m'en méfie toujours, surtout dans le cas de quelqu'un qui vient nous parler d'un processus précis.




Me DOMINIQUE NEUMAN :
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Q.
Je fais, j'ai fait référence simplement aux propos que vous avez tenus tout à l'heure.




Me PIERRE TOURIGNY :




Lesquels?




Me DOMINIQUE NEUMAN :
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Q.
Lorsque vous avez cité monsieur Richard Cowards,




lorsque vous avez mentionné qu'il pouvait y avoir un phénomène de fidélisation qui était difficile à quantifier mais qui n'était pas, qui n'était pas infini mais qui n'était pas nul également. Donc c'est dans ce contexte-là que je vous pose cette question. Si vous voyez, comme vous avez parlé du TCTR dans ce contexte-là, comment vous traduiriez ces propos relativement au MAPR?



R.
Dans un premier temps, je pense, si je comprends bien la question, moi, je pense qu'il n'y a pas de lien entre le TCTR et le mécanisme d'ajustement pour pertes de revenus. Ce sont deux choses complètement différentes.




Ceci étant dit, je comprends la question, je comprends que vous me demandez : * Est-ce qu'il y a moyen de tenir compte de la fidélisation notamment ou des autres bénéfices en ajustant, par exemple, les pertes de revenus pour tenir compte d'une augmentation des revenus associés à ces effets-là? +



Je pense que la question est valable, je pense que la réalité, c'est que, à l'heure actuelle, on ne peut pas. À l'heure actuelle, on ne peut pas sortir des chiffres de l'air. On n'a pas une évaluation de l'effet de la fidélisation, on n'a pas une quantification. Et tant qu'on n'a pas une quantification de cet élément, on ne peut pas




inventer un chiffre qui serait soustrait des pertes de revenus.




Ce qu'on peut faire pour l'instant, c'est le considérer qualitativement dans la comparaison des coûts et bénéfices, ou en fait des bénéfices et de l'impact tarifaire. C'est tout ce qu'on peut faire pour l'instant. À terme, on pourrait peut-être, et je dis bien peut-être ici, tenter de quantifier davantage l'effet de la fidélisation mais ça, c'est une chose qu'on pourrait faire uniquement avec le temps, avec l'expérience, avec le vécu finalement du programme.




Par contre, là où il serait peut-être intéressant de songer à cette question dès maintenant, c'est que si on veut à terme quantifier cet effet, ou tenter de quantifier cet effet, il faudrait dès maintenant, dès la mise en oeuvre du programme, le savoir, pour faire, pour être en mesure, en fait, de faire le suivi et le tracking finalement qui serait nécessaire pour obtenir ces renseignements.




Par exemple, lorsque, dans un programme, lors de la mise en oeuvre du programme d'efficacité énergétique, lorsqu'il y a des clients qui font appel à certaines mesures, si ce sont des clients, par exemple, qui étaient des clients au mazout avant, ou à




l'électricité avant, à la limite. On peut les sonder pour voir si l'effet du programme d'efficacité énergétique aurait eu un effet important, négligeable, dans leur choix de se convertir. Ça, c'est une chose qui peut être faite.




Mais outre ça, à court terme, on ne peut pas quantifier. Ce qui ne veut pas dire négliger, mais on ne peut pas quantifier.
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Q.
Selon vos connaissances, est-ce que cela a déjà été fait?



R.
À ma connaissance, non. Je vais vous dire en même temps que je n'ai pas fait un recensement du traitement de cette question-là par les autres distributeurs. Mais à ma connaissance, non.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Maître Pepin, est-ce que vous avez des questions?




Me BENOIT PEPIN :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Maître Corriveau?




Me YVES CORRIVEAU :




On n'en a pas, merci.




LE PRÉSIDENT :




La Régie, Maître Garant?




Me PHILIPPE GARANT :




Un brève question. Bonjour.




LE PRÉSIDENT :




J'ai oublié maître Allard, voulez-vous, Maître Allard, utiliser votre droit maintenant?




Me PIERRE TOURIGNY :




Il est trop tard, il l'a perdu.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je suis forclos?




LE PRÉSIDENT :




Allez-y, Maître Allard. Quand on passe en dernier, des fois, on se fait oublier.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Il n'y a pas eu beaucoup de questions auparavant.

(9 h 50)




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Alors, bonjour, Monsieur Dunsky.
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Q.
Je vais commencer par quelques petites questions de précision dans les réponses que vous avez fournies aux questions de Gaz Métro et de la Régie, principa-lement. D'abord, à la page 3 de vos réponses, à la question 1 de la Régie, lorsque vous discutez du programme Novo-Climat, vous écrivez qu'il s'agirait d'une approche, je suis au bas de la page 2 de la réponse, j'espère que j'ai la bonne pagination?




Me PIERRE TOURIGNY :




Quelle question?




Me JOCELYN B. ALLARD :
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Q.
Question numéro 1 de la Régie, bien il y a un petit * 2 + qui apparaît au bas de la page. Question numéro 1. Vous écrivez * approche intégrée +, * le programme Novo-Climat constituerait une approche intégrée et systémique +, selon vous, le modèle du programme en question. Et au bas de la page 3, comme note de bas de page, vous écrivez à ce sujet que vous faites abstraction des critiques de monsieur Turmel :






... mémoire du ROEE dans la présente audience, que je ne suis pas en mesure de commenter.



Je veux juste savoir pourquoi vous n'êtes pas en mesure de commenter les critiques de monsieur Turmel?



R.
Simplement parce qu'il n'y avait pas de détails. Ses critiques n'étaient pas expliquées et donc, je n'ai pas pu les commenter.
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Q.
Mais sa conclusion à l'effet que ce n'est pas un programme intégré et systémique, vous êtes en désaccord avec ça, c'est ça que je comprends?



R.
Si je me souviens bien, je pourrai vérifier, mais si je me souviens bien, sa conclusion était surtout que les efforts dans Novo-Climat ne sont pas suffisants. En comparant, par exemple, avec le Programme 2000 du gouvernement fédéral, Novo-Climat représente des économies d'à peu près la moitié. Et il concluait donc, si je me souviens bien, que Novo-Climat n'est pas suffisant, ou manque peut-être des opportunités importantes.




Mais encore, le détail de cette critique, je ne l'ai pas vu dans son rapport, en fait il n'y en avait pas vraiment. Et c'est pour ça simplement que je ne suis pas en mesure de commenter quelque chose qui est basé sur un argument que je n'ai pas pu évaluer.
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Q.
D'accord. Maintenant, à la page 13 de votre rapport, de votre témoignage écrit, ou à partir, devrais-je dire, de la page 12 où vous faites état de certaines critiques que vous apportez du plan global présenté par Gaz Métro, et si j'ai bien compris, en ce qui concerne l'identification des mesures, la première critique que vous apportez porte sur les mesures




touchant l'enveloppe thermique, c'est exact?



R.
Oui.
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Q.
Mais si j'ai bien compris, à la page 13, aux lignes 5 à 9, vous êtes d'accord pour dire que pour un premier plan global, les mesures et les efforts envisagés par Gaz Métro en ce qui concerne l'enveloppe thermique sont raisonnables, exact?



R.
Oui.
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Q.
Et si je comprends bien vos propos, vous voudriez toutefois voir plus de ressources, ou plus d'argent, à toutes fins pratiques, consacré à poursuivre le développement des connaissances internes, je suis à la fin du paragraphe en question, alors je suis tou-jours à la ligne 8 et 9, alors :






Il y aurait lieu néanmoins de poursuivre le développement des connaissances internes sur ces marchés.



Alors il y a des efforts que vous voudriez voir intensifier, exact?



R.
Oui.
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Q.
À quel moment est-ce que, dans la chronologie des événements futurs, est-ce qu'il s'agit d'intensifica-tion que vous voudriez voir apporter dès l'année deux mille-deux mille un (2000-2001), ou à quel moment, après la première portion de trois ans du plan glo-




bal, plus loin ou, dans le temps, où voyez-vous cette intensification des efforts à ce niveau-là?



R.
Je le vois, premièrement, je le vois comme un proces-sus continuel, évolutif. Donc il n'y a pas une date charnière à laquelle on triple les budgets par exem-ple, c'est quelque chose qui évolue dans le temps. Ceci étant dit, je pense qu'il faut commencer dès maintenant à parfaire les connaissances dans ces marchés et à participer plus activement dans les discussions avec l'Agence.




Je sais que l'Agence est en train justement de revoir son approche de Novo-Climat et il s'agit donc d'une première occasion pour prendre un rôle un peu plus important dans cette activité. Avec le temps, avec les discussions avec l'Agence surtout, je pense que, et avec évidemment un engagement à intensifier vos efforts, vous allez voir où sont les meilleures occasions pour Gaz Métropolitain d'intensifier vos efforts et de peut-être raffiner la méthode également avec l'Agence d'efficacité énergétique.




Mais c'est très difficile pour moi de vous dire une date précise parce que c'est vraiment un processus évolutif. Dépendant des discussions que vous allez avoir avec l'Agence entre autres, vous verrez s'il y a lieu, dès l'an prochain par exemple, de modifier votre programme soit, comme j'ai mentionné dans mes




réponses, soit par exemple en bonifiant l'aide qui est offerte, soit en ciblant davantage les partenai-res; ce sont des choses, encore là, que je pense vous êtes mieux de considérer, d'apporter une attention très particulière au cours de l'année qui vient.
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Q.
D'accord mais, parce que vous me parlez peut-être de l'année prochaine mais j'ai compris également dans votre réponse que dès maintenant, il y avait une certaine intensification qui serait faite...



R.
Oui.
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Q.
... selon votre proposition. Évidemment, dès mainte-nant, pour ramener ça à la cause qui est devant la Régie présentement, qui concerne les dépenses qui porteront pour l'année, pour les tarifs de l'année deux mille-deux mille un (2000-2001), je ne sais pas si vous avez vous la pièce SCGM-19, document 8?



R.
Oui.
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Q.
Vous avez la pièce, bon. Tout à l'heure, vous m'avez indiqué qu'il était exact que cette intensification nécessiterait plus de ressources ou d'argent. Si vous voulez que ça soit dès maintenant, donc dès l'année tarifaire deux mille-deux mille un (2000-2001), pourriez-vous m'indiquer, peut-être me chiffrer de combien d'intensification on parle en termes de dollars dans le tableau en question, qui reprend les dépenses, la ventilation des dépenses d'un million huit cent soixante-six mille (1 866 000 $), ou à tout le moins m'indiquer dans quel item vous verriez cette




augmentation des montants?



R.
À la page 2?
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Q.
Oui, page 2 de 4, qui vise l'année deux mille-deux mille un (2000-2001), le sujet de la présente cause.



R.
Évidemment, je ne vous donnerai pas un chiffre off-the-cuff, comme maître Tourigny dirait.


34
Q.
C'est le matin des expressions anglaises. Just go on.



R.
Mais dans quelle ligne, probablement dans la consul-tation. S'il y a lieu de, je prends pour acquis que, excusez-moi, pas consultation, * Consultants +, la troisième avant-dernière ligne de la page.


35
Q.
C'est la ligne où on a déjà un montant de quatre-vingt mille dollars (80 000 $) d'indiqué, exact?



R.
Oui. Je prends pour acquis que ce quatre-vingt mille dollars (80 000 $) est déjà, vous allez m'excuser encore une fois, accounted for, est déjà comptabi-lisé, ou va déjà à des activités qui ont déjà été annoncées. Si ce n'est pas le cas, évidemment, bien tant mieux, vous allez utiliser ce quatre-vingt mille (80 000) entre autres pour intensifier vos efforts et surtout parfaire vos connaissances en cette matière.


36
Q.
Tout à l'heure, quand je lisais les lignes 5 à 9 de la page 13, on parlait de poursuivre le développement des connaissances internes sur ces marchés, est-ce qu'on ferait peut-être autant référence à la ligne précédente qui est indiquée * Études et recherches + ?



R.
Si vous me dites que * Études et recherches +, ce




sont par exemple les salaires de Jean-François Tremblay, peut-être que oui, mais honnêtement, de ce tableau-là, je ne sais pas si * Études et recher-ches +, honnêtement, si je regarde ça, * Études et recherches + et * Consultants +, je ne sais pas c'est quoi, la différence.


37
Q.
C'est un de ces deux-là. Et je présume que vos propo-sitions en ce qui concerne le processus de consulta-tion, évidemment ça irait sous * Groupe de consulta-tion +, les montants que...



R.
Je prends pour acquis que oui.


38
Q.
Maintenant une autre des critiques, un peu plus loin dans votre rapport, à l'étape 2 : * Analyse du poten-tiel théorique +, vous dites que la documentation des mesures rejetées est inadéquate, selon vous.



R.
Quelle page?


39
Q.
Je suis aux pages 20, 19 et suivantes.



R.
Oui. 


40
Q.
Et j'attire votre attention également à la réponse numéro 3 que vous avez fournie à la page 21 de vos réponses. Et j'en suis plus particulièrement à votre proposition de documenter, de façon plus complète, selon votre expression, les mesures qui n'ont pas été retenues, les mesures rejetées. Évidemment, on s'en-tend que faire ce travail, ça va également nécessiter des ressources, des dollars?



R.
Évidemment.


41
Q.
Je crois qu'à la question qui vous était posée, vu




que vous parliez d'un échéancier de un an pour réali-ser le tout, il vous a été de quantifier également les ressources financières et humaines qui étaient nécessaires pour ce faire?



R.
C'était la question.


42
Q.
Et vous avez répondu que vous ne pouviez pas fournir une estimation valable. Peut-être m'expliquer pour-quoi vous ne pouviez pas fournir une explication va-lable, ou quantifier votre proposition, ou l'impact de votre proposition?



R.
Je ne peux pas fournir une estimation valable parce que ce n'est pas le genre de travail que moi, je ferais. Et donc, je ne peux pas vous donner une estimation que moi, je vous chargerais si jamais j'étais appelé à faire ce travail. Ce n'est pas mon domaine d'expertise, je ne serais pas en mesure de le faire et donc je ne peux pas vous faire une estima-tion.




Ceci étant dit, comme j'ai mentionné dans ma réponse, je pense que le coût d'un tel travail serait sensi-blement inférieur à ce qu'on pourrait penser, sachant très bien que la vaste majorité du travail a déjà été réalisée, ou sera réalisée prochainement par Gaz Métropolitain. Il reste essentiellement la caractéri-sation du marché et en fait surtout l'estimation des coûts des mesures rejetées. Mais ce sont des techno-logies qui sont bien connues, qui ont fait l'objet de




nombreuses études d'autres entreprises et institu-tions, qui sont souvent publiques.


43
Q.
Je comprends de votre réponse, quand vous dites que vous ne pourriez pas produire de soumission, évidem-ment, je comprends que vous hochez de la tête, vou-lant dire oui, vous ne soumettriez pas une proposi-tion de services à Gaz Métropolitain pour faire le travail, vous auriez de la difficulté à évaluer l'ampleur de ce travail et donc à apporter un coût qui vous permettrait de rentrer dans votre argent, exact?



R.
Je ne pourrais pas rentrer dans mon argent, je ne vous ferais pas la soumission parce que ce n'est pas mon domaine d'expertise.


44
Q.
C'est parce qu'à la question, et dans la réponse, quand vous indiquez la réponse en ce qui concerne l'ampleur du travail que ça peut nécessiter et lorsque vous proposez à la Régie de demander à Gaz Métropolitain de faire ça, vous concluez que même si c'est un échéancier serré, un an, vous trouvez ça réaliste. Alors moi, j'essaie de concilier le fait que vous trouviez réaliste l'ampleur du travail tout en n'était pas capable vraiment d'évaluer cette am-pleur, vous ne pourriez pas le faire pour une soumis-sion, vous ne voudriez pas, puis je ne vous en blâme pas, quand on n'est pas expert pour ce genre de sujet très pointu. Alors comment vous pouvez nous dire que vous trouvez ça réaliste comme échéancier, un an?



R.
J'ai trouvé l'échéancier réaliste compte tenu du travail qu'il y a à faire. Le travail qu'il y a à faire, c'est la caractérisation du marché associé à ces mesures et les coûts de ces mesures. Ce genre de choses-là, même si je ne pourrais pas vous faire une soumission ni vous estimer les prix que d'autres fe-raient dans leur soumission, ce genre de travail-là ne devrait pas dépasser un an, compte tenu de l'in-formation qui existe déjà sur le marché.


45
Q.
Un des éléments de travail à réaliser, selon vous, à la réponse à la page 21, le troisième dans le petit tableau que vous avez fourni : * Caractérisation du marché pour définir les économies unitaires +. Peut-être même en référant à votre curriculum vitae, dont on a discuté précédemment, pouvez-vous nous indiquer quelle expérience vous avez en matière de caractéri-sation de marché, ou d'évaluation de ce genre de travail à faire?



R.
J'ai fait, je veux juste m'assurer que je ne dis pas une niaiserie, mais j'ai fait ça pour le ministère des Ressources naturelles dans le cadre de l'élabo-ration d'un programme qui s'appelait le Programme PRIME. Et pour ce programme, nous avons justement évalué le marché, c'était le marché de la rénovation.




Nous avons regardé en détail, moi en particulier, j'avais fait, j'avais développé un modèle d'analyse de ce marché, autant pour ce qui est de la consomma-




tion de base dans ce marché, les équipements, ainsi de suite, que notamment pour les taux de participa-tion que le programme pourrait engendrer, les pay-back periods, si vous me pardonnez encore, pour ces mesures, ainsi de suite. C'était un travail assez complet à ce niveau-là.


46
Q.
Donc, à ce moment-là, si vous aviez une expérience en caractérisation, j'essaie de comprendre la première, à ce moment-là, je reviens aux lignes 17 et 18 de la réponse à la page 21, vous ne pouvez pas fournir une estimation valable pour réaliser une telle caractéri-sation, vous aviez une expérience. Tout à l'heure, j'ai cru comprendre que vous n'aviez pas d'expérience dans le domaine, là, vous en avez une?



R.
Je n'ai pas...


47
Q.
Ça aurait été intéressant d'avoir le montant de votre proposition, ou l'impact de votre proposition.



R.
Je comprends ce que vous dites. Je vous avoue, le travail de caractérisation que j'ai fait dans le passé, c'était fait en équipe mais, non, c'était quelque chose que j'ai fait et pour lequel j'étais le lead de l'équipe. Par contre, l'estimation des coûts associés à différentes technologies, ça, je ne l'ai jamais fait, outre de prendre les renseignements qui existent déjà dans d'autres études et recherches.




L'autre chose qu'il y aurait à faire, évidemment à l'intérieur de cette estimation des coûts, c'est




d'assumer les coûts de transaction, mais en fait, les coûts de mise en oeuvre de programmes pour Gaz Métropolitain, qui est évidemment différent des coûts unitaires des technologies.


48
Q.
Ce qui n'a pas été fait également?



R.
Non, c'est ça.


49
Q.
C'est ce qui serait à faire?



R.
C'est ça.

10 h 10


50
Q.
Ça n'a pas été évalué. Toujours, pour terminer sur le petit tableau de la réponse à la page 21, à diffé-rents endroits vous indiquez que les mesures ne devraient pas être faites par Gaz Métropolitain mais autres DGN, centres de recherche, et caetera. Peut-être dans un premier temps m'indiquer, le * et caetera + qu'on retrouve à quatre occasions, à quatre endroits dans ce tableau, qu'est-ce qu'il peut y avoir d'autres comme éléments?



R.
La première fois que vous le voyez, on voit * autres DGN, centres de recherche, et caetera +. Outre les centres de recherche, il y a des consultants privés qui ont déjà fait ces genres de travaux-là. Il y a également, souvent les gouvernements, les différents niveaux de gouvernement tant au Canada qu'aux États-Unis et ailleurs, qui les ont fait. Dans les autres, dans les deux derniers, c'était peut-être rapide, j'ai écrit * autres DGN, chercheurs, et caetera +. Bien, dans ce cas-là, vous pouvez inverser, il y a




les centres de recherche et encore les différents paliers gouvernementaux et départements de différents gouvernements.


51
Q.
Est-ce que vous êtes d'accord avec moi que pour aller même chercher cette information, pour faire le tour de ces différents éléments que vous venez de m'énumé-rer, il y a encore une fois des ressources qui sont nécessaires à dépenser ou à mettre en termes monétai-res pour réaliser ces activités?



R.
Ce qu'il faudra faire, c'est engager quelqu'un, excusez-moi, à l'interne ou à l'externe, ce n'est pas ça, mais engager quelqu'un pour faire ce travail dans son ensemble. Et ce que je dis, c'est que l'essentiel de ce travail, cette personne pourra reposer, je ne sais pas si c'est le bon mot, mais pourra avoir re-cours aux résultats existants d'études qui ont déjà été faites par d'autres. Et donc, on n'a pas besoin de dédoubler tout ce travail-là. Mais, évidemment, la personne qui va faire ce travail dans son ensemble, il va devoir regrouper les différentes informations et ajouter là où on ne les a pas.


52
Q.
Je vous amène maintenant aux réponses que vous avez fournies à la question numéro 9 de Gaz Métropolitain à la page 32 de vos réponses, et qui faisait référen-ce au tableau de la page 51 de votre témoignage. Et concernant ce tableau de la page 51 qui référait à diverses utilités et à l'engagement à l'efficacité énergétique, pour employer les termes que vous avez




utilisés à la page 51, on vous demandait de nous fournir certaines informations pour mettre à jour le tableau et indiquer les données, l'origine des données qui vous avaient permis d'établir ces pourcentages. Je comprends que vous avez répondu que vous n'aviez pas les ressources pour faire ce tra-vail. C'est ce que je comprends? Peut-être nous expliquer pourquoi ça n'a pas été fourni.



R.
Ce que vous m'avez demandé de faire, c'était une étude, une étude des efforts consacrés en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) par une quarantaine d'entreprises d'électricité, de gaz et d'électricité gaz combinés en Amérique du Nord. Je ne pouvais pas faire ce genre de travail maintenant dans le cadre de cette audience à moins que vous vouliez m'engager pour ça, mais c'est une autre histoire.


53
Q.
Il va falloir faire une soumission. Non, mais de toute façon, on parlait de quatorze (14) entreprises dans votre tableau et non pas une quarantaine, le tableau à la page 51.



R.
C'est parce que vous m'avez demandé exactement la même chose pour l'autre tableau qui contient une trentaine d'autres entreprises.


54
Q.
Mais ce qu'on vous demandait, c'est de mettre à jour le tableau. Parce que, évidemment, je comprends, vous ne l'avez pas fait, on se retrouve quand même avec un tableau de mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992), donc qui commence à dater. On s'entend?



R.
On s'entend parfaitement. Je pense que j'ai mentionné dans mon témoignage que ce tableau, premièrement, juste une comparaison, en termes de budget d'effica-cité énergétique sur l'ensemble des revenus, ça vaut une certaine chose, ça ne vaut pas tout. Ce n'est pas le critère d'évaluation et de comparaison de program-mes. Il y a la rigueur, il y a les efforts de l'équi-pe. Il y a une série d'autres choses. 




Un tableau comparatif comme ça donne un ordre de grandeur, je pense que c'est l'expression que j'ai utilisée dans mon témoignage, un ordre de grandeur. Et cet ordre de grandeur-là, je pense que ça vaut pour des données même qui datent de quelques années, de cinq ans, six ans, sept ans; c'est un ordre de grandeur. Et je suis sûr que ces données-là ont changé depuis. C'est sûr que je ne pourrai pas dans l'espace d'une semaine faire toute une nouvelle étude pour voir, en fait pour refaire tout le travail que monsieur Baxter et monsieur Schweitzer ont fait en quatre-vingt-douze (92).


55
Q.
Donc ce que vous dites, c'est que ça vous permet quand même de comparer, pour utiliser une expression non pas anglaise cette fois-ci, mais des pommes avec des pommes? Quant à vous, ça vous permet de comparer des pommes avec des pommes le tableau en question par rapport aux efforts de Gaz Métropolitain, c'est ça?



R.
Comparer des pommes avec des pommes, oui, dans une




certaine mesure. Comme j'ai dit, ça donne un ordre de grandeur.


56
Q.
Un ordre de grandeur. Parce que, évidemment, il y a la question de la date, mais il y avait aussi d'au-tres éléments qui vous étaient demandés comme, par exemple, de préciser s'il s'agissait dans le cas des autres distributeurs d'un premier plan global en efficacité énergétique. Ça n'a pas été vérifié?



R.
Non, ça n'a pas été fait, et pour les mêmes raisons que je vous ai dit tantôt. Lorsque vous avez intro-duit votre question tantôt, vous avez parlé des résultats que j'ai trouvés. Je ne me souviens pas exactement les termes. Mais en fait, ce ne sont pas les résultats de recherches que j'ai faites, c'est les résultats d'un chercheur qui, par ailleurs, n'est pas un chercheur parmi tant d'autres ou d'une institution parmi tant d'autres, c'est Oakridge National Laboratory qui est une société très bien connue et très crédible dans ses recherches en matière d'énergie. Et donc j'ai pris les données qu'il y avait dans ce rapport en présumant de la crédibilité des résultats. Donc, non, ce n'est pas des recherches que j'ai faites moi-même. Et pour cette même raison, je ne peux pas vous confirmer des choses que, moi, je n'ai moi-même pas pu vérifier.


57
Q.
Vous n'avez pas vérifié les éléments qui apparais-sent, je comprends. Et, là, je comprends mieux votre hésitation à répondre oui à la question qu'on com-




parait des pommes avec des pommes, parce que, fina-lement... vous n'avez pas vérifié pour vraiment savoir si on peut faire cette comparaison entre les différentes utilités qui sont énumérées dans votre tableau et le plan de Gaz Métropolitain, donc une comparaison qui, effectivement, sur laquelle il faut mettre plusieurs réserves, c'est ce que je comprends de vos propos?



R.
Ce sont précisément les réserves que j'ai mises dans mon témoignage.


58
Q.
Vous avez mentionné l'autre tableau, celui de la page 57, et j'en suis à la réponse numéro 10 aux questions de Gaz Métropolitain, et à la page 34 des réponses, vous avez produit un tableau qui reprend les budgets en efficacité énergétique dans la colonne du milieu. Pour ce qui est des différents montants qui appa-raissent dans cette colonne, est-ce que vous avez analysé la nature ou ce qui compose chacun de ces montants pour chacune des utilités qui sont incluses dans votre tableau?



R.
Encore une fois, c'est une information qui n'était pas dans l'étude en question, qui n'avait pas ça pour objet.


59
Q.
Êtes-vous d'accord avec moi que, donc, ne sachant pas ce qui compose chacun des montants, ça peut varier d'un distributeur à l'autre, les items composant le montant coloré, si j'emploie cette expression, comme étant budget, efficacité énergétique pour chacun des




distributeurs?



R.
Je ne suis pas sûr de comprendre.


60
Q.
Est-ce que ça varie, est-ce que ça peut varier, selon vous, d'un distributeur à l'autre les éléments qui composent un budget d'efficacité énergétique?



R.
Bien entendu.


61
Q.
Et on ne sait pas donc qu'est-ce qui compose pour chacun de ces distributeurs que vous comparez à Gaz Métropolitain, je comprends que c'est l'objet de votre tableau, on ne sait pas qu'est-ce qui compose les budgets des autres distributeurs?



R.
Non.


62
Q.
J'ai compris également de votre réponse qu'il n'y avait qu'un seul distributeur purement de gaz naturel dans ce tableau, est-ce que j'ai bien compris?



R.
C'est soit dans ce tableau-ci ou dans l'autre à la page 51, mais oui, Southern California Gas, si je me souviens bien, qui est maintenant The Gas Company.


63
Q.
Avez-vous idée pour ce seul autre distributeur de gaz naturel qui apparaît dans vos tableaux, avez-vous une idée du nombre de clients de SoCal Gas?



R.
Non. Non, je n'ai pas de... Pas avec moi en tout cas. Au bureau, oui, mais ici, je ne pourrais pas vous donner.


64
Q.
Si je vous suggérais cinq millions de clients, seriez-vous d'accord avec le chiffre? Ou voulez-vous prendre un engagement de vérifier le nombre de clients de SoCal Gas?



R.
Oui, ça, je peux prendre. Tout à fait.


65
Q.
Alors peut-être un engagement, le nombre de clients de SoCal Gas selon l'information que monsieur a à sa disposition au bureau.




ENGAGEMENT RNCREQ-1 :
Vérifier le nombre de clients de SoCal Gas.




Avez-vous également connaissance, vous pouvez peut-être prendre l'engagement numéro 2 du RNCREQ du nombre de livraisons de gaz naturel en Bcf de SoCal Gas annuelles?



R.
Si j'ai...


66
Q.
Est-ce que vous avez l'information?



R.
Si je peux faire ce engagement-là?


67
Q.
Le volume, le nombre de Bcf livrés dans une année par SoCal Gas.



R.
Je peux le vérifier au bureau.


68
Q.
Si je vous suggérais mille (1000) Bcf par année, est-ce que... Vous pourrez vérifier l'information dans votre engagement?



R.
Je pourrai vérifier. Par contre, comme j'ai dit, j'ai vérifié, moi, les revenus. Et les revenus, comme je l'ai indiqué là, sont de trois point trois milliards de dollars (3,3 G$) annuellement. Et ce sont là les revenus... ce sont là les revenus de distribution, de transport, de stockage, si je me souviens bien, oui, de stockage mais non pas de marchandise. Et sur cette




base-là, encore là, l'objet évidemment du tableau, je pense, ça va de soi, ce n'était pas de comparer Gaz Met à SoCal Gas en particulier. 




Mais, par contre, je pense que la crainte que vous aviez, que peut-être qu'on compare pommes avec oranges en termes de pourcentage du budget sur revenus bruts ou nets, si on veut, il n'y a pas de crainte, c'est ça que justement j'ai vérifié moi-même, et avec des revenus de trois point trois milliards (3,3 G$) sans la marchandise, on peut prendre l'hypothèse assez * safe + qu'il s'agit justement de la même base de comparaison que j'ai faite pour Gaz Métropolitain. Mais je vais vérifier pour vous les volumes.




ENGAGEMENT RNCREQ-2 :
Vérifier le nombre de livraisons de gaz naturel en Bcf de SoCal Gas annuelles.


69
Q.
D'ailleurs, je réalise que à la question du GRAME, question numéro 3, les réponses à la page 17, vous nous rappeliez évidemment la réponse 3.4 que, évidemment, vous n'aviez pas réalisé vous-même ces différentes études de comparaison. C'est à la ligne 35 de la page 17.






N'ayant pas réalisé moi-même les






études en question, je ne peux spéculer sur la portée des programmes de chacune de ces quarante (40) entreprises.


R.
C'est ce que j'ai dit.


70
Q.
Toujours au tableau de la page 34, vous avez établi, vous avez fait une colonne de pourcentages donnant le rapport entre le budget d'efficacité énergétique et les revenus, différents pourcentages, et vous arrivez à une moyenne à la fin sans Gaz Métropolitain de deux virgule cinquante-neuf pour cent (2,59 %).



R.
Oui.


71
Q.
Si vous appliquez en dollars ce montant pour Gaz Métropolitain, ça donne un budget en efficacité énergétique de combien si vous appliquez cette moyenne?



R.
De deux point cinq neuf (2,59)?


72
Q.
Oui.



R.
Je peux vous donner un chiffre * off-the-cuff + ce serait plus ou moins trente millions de dollars (30 M$) par année.


73
Q.
Trente millions de dollars (30 M$) en efficacité énergétique?



R.
Oui. 


74
Q.
On s'entend que ça aurait un impact tarifaire?



R.
On s'entend que je ne propose pas que vous atteignez la moyenne. Je le donne à titre comparatif. Mais si




c'est ça que vous vouliez entendre, voilà.


75
Q.
On voulait l'entendre effectivement.



R.
Non, mais comprenez-moi bien, j'ai mis un tableau à titre indicatif, pas pour faire une comparaison précise, pas pour indiquer exactement quel pourcen-tage de vos revenus vous devrez dépenser en effica-cité énergétique, mais pour donner une indication, une indication de l'effort qui est mis ou de la portée de votre plan qui, somme toute, comparé à d'autres, dans différents secteurs, dans différentes années, est très bas et c'est normal parce que c'est votre premier plan.


76
Q.
Mais, ça, c'est votre... je comprends que c'est votre * pitch + pour utiliser un autre terme anglais ce matin.



R.
C'est une des conclusions.


77
Q.
C'est votre conclusion à l'effet que c'est très bas, vous faites une comparaison, mais vous m'avez bien répondu qu'on ne sait pas ce qui est compris dans les montants de ces autres budgets d'efficacité pour les autres distributeurs, exact?



R.
Oui.


78
Q.
Vous m'avez indiqué qu'il n'y avait qu'un seul autre distributeur de gaz naturel dans ce tableau. En tout cas, on laissera à la Régie l'appréciation de la valeur de cette comparaison. * It seems more like apples and oranges +.



R.
Comme j'ai dit, c'est à titre indicatif. Il faut le




prendre comme ça.


79
Q.
À la réponse à la question 1 de Gaz Métropolitain, et vous avez repris ces propos ce matin, vous avez indiqué qu'il y avait... que la réduction de l'impact environnemental et l'effet sur la création nette d'emploi, c'est à la page 19 des réponses, sont des bénéfices qui reviennent à la société dans son ensemble. J'ai bien compris que vous avez réitéré ces propos ce matin?



R.
Oui.


80
Q.
Évidemment, les budgets qu'on vient demander en efficacité énergétique vont apparaître dans les tarifs des clients de Gaz Métropolitain, exact?



R.
Bien entendu.


81
Q.
Donc, de façon très simple, les clients de Gaz Métropolitain vont payer pour des bénéfices pour l'ensemble de la société si on suit votre approche?



R.
Si on suit mon approche? Bien, enfin si on suit le raisonnement, oui.


82
Q.
Et pour ce qui est des autres distributeurs d'électricité, de mazout, je comprends qu'à ce moment-là il n'y aurait pas d'effort qui serait fait par les clients de ces autres distributeurs pour contribuer à ce bien qui revient non pas à la clientèle de Gaz Métropolitain, vous avez bien distingué ce qui était bénéfice pour la clientèle de Gaz Métropolitain dans son ensemble versus la société en général. C'est ce que je comprends également. Il




n'y aurait que les clients de Gaz Métropolitain qui paieraient pour ces bénéfices de la société en général?



R.
C'est un constat malheureux mais très vrai, que j'ai fait d'ailleurs plus tôt.


83
Q.
Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. On retourne à la Régie, Maître Garant. Et après ça, on fera une pause.

 10 h 30




INTERROGÉ PAR Me PHILIPPE GARANT 




PROCUREUR DE LA RÉGIE :


84
Q.
Monsieur Dunsky, bonjour.



R.
Bonjour.


85
Q.
Ma question est sur le processus de consultation, là, pour les programmes d'efficacité énergétique subsé-quents, là, ou le suivi à faire aux programmes, là. Je comprends, là, c'est... premièrement, dans votre témoignage, là, c'est la page 47, vous soulignez, bien c'est assez simple, le manque d'encadrement de votre... en fait du processus, et en réponse, réponse aux questions, en fait les questions du trente et un (31), trente et un (31) août, il y a une question qui est à la page... un instant, c'est la question 4 à la page 6 et si j'ai compris de ça, vous suggérez que la Régie - ça va?



R.
Oui.


86
Q.
Fixe les principes généraux du processus et qu'elle fixe le calendrier. Vous allez plus loin, c'est plus vers la fin, vous suggérez des sujets à aborder. La question est la 4, je pense, de la Régie? Oui, Régie de l'énergie, je m'excuse. Et puis c'est ça, là vous avez les sujets à aborder; est-ce qu'il y a une raison pour laquelle vous ne traitez pas du rôle de la Régie à l'égard de ces sujets abordés, là, je vois que vous dites, bon les sujets devront être traités, je pense, lors d'une première réunion des comités.




Est-ce qu'il y a une raison pour laquelle vous ne les mettez pas dans les... pas dans les engagements ou dans les orientations que la Régie devrait prendre dans le cadre de la présente décision, vous suggérez des thèmes.



R.
Il y a peut-être malentendu...


87
Q.
Oui.



R.
... mais non, ce n'est pas ce que... ce n'est pas ce que je suggère. Si vous allez à la page...


88
Q.
Peut‑être que j'ai mal compris. Oui, allez-y.



R.
Aussi, je ne suis pas sûr qu'on a les mêmes pages, pour moi c'est la page 8, où il y a un titre qui s'appelle * Étapes du processus +.


89
Q.
Un instant.



R.
C'est la deuxième, en fait, la deuxième page de la réponse.


90
Q.
Oui, page 8 * Sujets abordés +?



R.
Oui.


91
Q.
* Étapes du processus + à la page 7, oui.



R.
O.K. * Étapes du processus +, donc * étapes prélimi-naires +...


92
Q.
C'est ça. Et là, vous...



R.
* Étapes préliminaires +...


93
Q.
... proposez des sujets à débattre et la raison... pourquoi, à cette étape-ci, ou la question c'est : est-ce qu'à cette étape-ci on serait en mesure, de façon générale, de se prononcer sur les sujets à débattre dans le futur?



R.
À cette étape-ci...


94
Q.
Oui, dans le cadre de la présente décision?



R.
Ah! Mais ce n'est pas ce que je propose.


95
Q.
Je sais, mais pourquoi à ce moment-là, pourquoi vous dites...



R.
Pourquoi on n'est pas prêts maintenant?


96
Q.
Oui, exactement.



R.
O.K. Je pense qu'on n'est pas prêts maintenant sim-plement parce que la question n'a pas été envoyée aux intervenants et je pense que quant à déterminer les sujets qui seront discutés en consultation, je pense que c'est important que les intervenants puissent donner leur avis sur les sujets qui leur tiennent à coeur, qu'ils veulent discuter. C'est simplement ça. S'il y a moyen à l'intérieur de ce processus-ci...


97
Q.
Hum, hum.



R.
... de poser la question aux intervenants ou aux




participants et d'avoir leurs suggestions, là on pourrait très bien, effectivement, l'intégrer à la décision de la Régie dans la présente instance, mais il faut faire cette étape pour s'assurer qu'il n'y a rien qu'on oublie, finalement.


98
Q.
Hum, hum.



R.
C'est pour ça, d'ailleurs, que ma liste de sujets, je l'ai faite vraiment à titre provisoire, en attendant les suggestions des autres intervenants.


99
Q.
D'accord. Vous ne considérez pas qu'il y a des su-jets, là, qui soient plus mûrs que d'autres à cette étape-ci, là?



R.
Moi, oui. Oui, tout à fait.


100
Q.
Voulez-vous en suggérer? Vous avez le micro.



R.
Bien, les sujets que j'ai proposés là, mais je pense que la question des critères de sélection est essen-tielle pour commencer. La conception de nouveaux programmes, au fur et à mesure qu'il y a de nouveaux programmes, devrait se faire. J'ai mis les six sujets parce que les six sont, quant à moi, importants. S'il fallait, maintenant, les diviser en deux, par exem-ple, et en faire trois cette année et trois l'an pro-chain, lesquels que je privilégie pour cette année?


101
Q.
Hum, hum.



R.
Ce serait probablement les balises plutôt que le con-tenu.


102
Q.
D'accord.



R.
Et les balises, ce sont le point 1 qui est le proces-




sus et critères de sélection, le point 5, les obliga-tions de documentation * Reporting Requirements +, en anglais, qui est essentiel à mon avis, c'est essen-tiel d'établir dès à présent les obligations de docu-mentation. L'évaluation des programmes - je vais dépasser ma limite de trois et inclure quatre...


103
Q.
Hum, hum.



R.
... l'évaluation des programmes et suivis et, évidem-ment, la question de l'allocation des coûts, mais encore sujet à ce que diraient d'autres... à ce que suggéreraient d'autres intervenants, mais moi, c'est ce que je suggérerais.


104
Q.
D'accord. Et à ce moment-là, parce que là, je vois que ce que vous dites, il y aura des sujets qui ne seraient pas, finalement, écoulés ou c'est-à-dire qu'ils seraient à débattre, comme l'ordre du jour, finalement, d'un prochain processus. Comment entre-verriez-vous, finalement, que la Régie soit tenue au courant, on parle seulement de l'ordre du jour, là, on n'est pas dans les comptes rendus, là, comment voyez-vous le rôle de la Régie à l'étape préliminai-re, là, * début du processus +?



R.
Au tout début?


105
Q.
Bien, ce n'est pas ce que je dis, là, on se reporte, là, quand les parties vont... les intervenants vont se rencontrer. Ce que je crois comprendre, c'est que vous allez dire qu'on va dresser un ordre du jour, est-ce que vous dites que l'ordre du jour va être




soumis à la Régie, c'est comme ça que vous entrevoyez ça?



R.
Je vais essayer de le dire autrement...


106
Q.
Hum, hum.



R.
... la façon dont je vois ça et surtout dans la mesu-re où on va davantage vers un processus de concerta-tion.


107
Q.
Hum, hum.



R.
Dans la mesure où on va vers un processus de concer-tation, il faut que chaque sujet soit un tout, si on veut, quitte à voir, à prévoir une étape pour revenir entre les sujets, assurer les liens, mais il faut qu'il y ait un processus, si on veut, par sujet, ce qui veut dire que si on détermine trois sujets pour commencer, je pense que le rôle de la Régie, à cette étape-ci, est de définir ces sujets...


108
Q.
Hum, hum.



R.
... de définir les participants, de définir le calen-drier de discussion, pas le détail du calendrier, mais le début et la fin de chaque sujet, pour assurer qu'il y a une limite, là, et qu'on vise à arriver à une conclusion, à un moment donné.


109
Q.
D'accord.



R.
Et, à part ça, évidemment, de définir les règles de confidentialité de manière à respecter, ce que je disais tantôt et ce qui est inclus ici, c'est-à-dire l'équilibre entre la transparence et l'opacité, fina-lement, du processus.


110
Q.
D'accord. À ce moment-là, si - ce sera ma deuxième question - à l'égard de la confidentialité, je sais qu'à la lumière des consultations qu'il y a eu dans le présent processus, vous avez souligné l'importan-ce, là, que finalement qu'il y ait une confidentia-lité qui soit respectée et vous avez parlé que c'é-tait surtout pour maintenir... comme pour soulager le malaise du distributeur, là, peut-être à devoir ouvrir, ouvrir son coeur, là, c'est-à-dire faire... étaler ses positions. 




Je vous soumets l'hypothèse suivante : à la Régie, la Régie de l'énergie, il y a, parce qu'on parle, et vous parlez de la Régie, on peut voir la Régie comme étant les régisseurs, les décideurs, et le personnel de la Régie.




Est-ce qu'il serait possible, dans une clause de confidentialité, de prévoir un rôle plus ou moins actif du personnel de la Régie, tenu par une confi-dentialité, et à ce moment-là, est-ce qu'il serait possible - et je peux vous soumettre, là, des hypo-thèses - une hypothèse première, c'est tout simple-ment observateur, assis à l'arrière de la salle; la seconde, c'est participant au débat; l'autre possi-bilité, c'est modérateur ou conciliateur; ou la possibilité la plus... la moins * invasive +, si je peux dire, c'est tout simplement, là, de recevoir des




comptes-rendus de réunions et de maintenir un contact avec un rapporteur, là, par correspondance, par exem-ple. Est-ce que je pourrais vous entendre sur ces possibilités-là, c'est quand même assez...



R.
Oui, oui, bien c'est une question essentielle...


111
Q.
Hum, hum.



R.
... évidemment, le rôle de la Régie dans ça. Premiè-rement, juste une... une précision, parce qu'en préambule vous avez dit : pour soulager le distribu-teur ou la crainte du distributeur d'ouvrir son coeur...


112
Q.
Bien, c'étaient vos... c'étaient vos mots dans votre témoignage.



R.
Oui, mais en fait, ce n'est pas juste le distribu-teur, ça va de même pour tous les participants, je pense, autant pour les distributeurs que pour les participants.


113
Q.
C'est honnête.



R.
Maintenant, ceci étant dit, vous avez mentionné quatre hypothèses de participation.


114
Q.
Hum, hum.



R.
C'est une question qui est difficile, parce que évidemment, ça dépend de la confiance que les parti-cipants vous donneront. Pour vous dire bien honnête-ment, je ne vais pas faire de jugement de cette confiance, mais dans la mesure où la confiance est là, je pense qu'un rôle plus ou moins actif de la Régie est une bonne chose. Pas des régisseurs, mais




du staff, du staff qui est spécialisé en la matière...


115
Q.
Hum, hum.



R.
... je pense que c'est une bonne chose dans la mesure où la confiance est là, au sein du groupe de partici-pants. Comment savoir si cette confiance est là? Ça, c'est moins évident, et je n'ai pas nécessairement de proposition, c'est peut-être encore une question de demander l'avis des participants potentiels, quant à votre participation éventuelle.


116
Q.
D'accord.



R.
Ça, c'est en général, mais j'aimerais regarder les quatre hypothèses...


117
Q.
Allez-y.



R.
... que vous m'avez soumises en particulier.




LE PRÉSIDENT :




Compte tenu de l'heure, je pense qu'on va faire une pause de quinze (15) minutes, maintenant, et on va reprendre par la suite.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


________________________




REPRISE DE L'AUDIENCE




Me PIERRE TOURIGNY :




Monsieur le Président, avant que mon expert réponde à la question, j'aimerais seulement souligner à la




Régie qu'il y a un aspect juridique aussi à la parti-cipation de la Régie à un groupe de travail comme celui-là.




Le premier, et non le moindre, étant le devoir de tout employé de la Régie envers son employeur, n'est-ce pas, qui fait que jusqu'à quel point peut-il vrai-ment s'engager à la confidentialité, par exemple, alors qu'il serait normal que la Régie veuille, dans certaines circonstances, apprendre exactement ce qui s'est passé et l'effet pratique que ça peut avoir, évidemment, sur les participants.




Et aussi, je pense que généralement, ça dépasse le cadre, tout simplement, de ce que l'expert pourrait voir comme étant acceptable ou souhaitable et, d'une part, c'est plus aux parties, je pense, qu'aux ex-perts de décider ça et à la Régie, évidemment, et ça remet en cause aussi le rôle de la Régie, comme tri-bunal quasi administratif, dans ce genre de proces-sus.




Alors, je pense qu'il faudrait être très prudent et si vous ordonnez au témoin de répondre, que ses ré-ponses soient prises avec ses remarques en considéra-tion. 




J'hésite toujours à m'objecter à une question du




procureur de la Régie, c'est un peu comme quand le juge pose une question, je veux dire si vous la posez pour moi, je la retire, si vous la posez pour mon adversaire, je m'objecte. Alors...




LE PRÉSIDENT :




O.K., merci, Maître Tourigny, j'apprécie beaucoup ces nuances et ces remarques. Maître Garant?




Me PHILIPPE GARANT :




Oui, le sens de ma question était essentiellement, là, théorique, là, c'était plus de connaître les avantages quand vous avez parlé de concertation, et essentiellement, à cet égard-là, je pense que votre mémoire est quand même assez éloquent et compte tenu des réflexions, des commentaires de maître Tourigny, je pense que la réponse, là, que vous avez faite me satisfait, alors à ce stade-ci, là, je n'ai pas besoin de vous entendre plus amplement sur la ques-tion.



R.
Pourtant, j'ai même eu la pause pour réfléchir.




LE PRÉSIDENT :




Alors, merci, Maître Garant. Le Banc n'a pas de questions pour le témoin, merci. Alors, on peut libérer le témoin.




Me PIERRE TOURIGNY :




Merci.


____________________




LE PRÉSIDENT :




Alors, Maître Corriveau, on est prêt à procéder avec la présentation de votre preuve et l'assermentation de votre témoin.




Me YVES CORRIVEAU :




Monsieur le Président, mon client était descendu en bas prendre un café. J'étais persuadé qu'il serait remonté. Peut-être qu'on peut commencer avec la question de la qualification de l'expert en attendant que monsieur Michaud...




LE PRÉSIDENT :




Très bien.


____________________




L'AN DEUX MILLE (2000), ce vingt-huitième (28e) jour du mois de septembre, a comparu :




JEAN-FRANÇOIS TURMEL, analyste en énergie, ayant son adresse d'affaires au 5101, rue Saint-Denis, CP 60133, Montréal,




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,




ET




ÉRIC MICHAUD, coordonnateur, ayant son adresse d'affaires au 5272, rue Saint-Urbain, Montréal,




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle,




déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me YVES CORRIVEAU :




Alors avant de débuter, Monsieur le Président, sim-plement pour coter les pièces de l'intervenant ROEÉ-1, nous aurions les mémoires de l'intervenant; ROEÉ‑2, l'expertise de monsieur Turmel; ROEÉ‑3, nous aurions des réponses aux intervenants; et ROEÉ‑4 je remets tout de suite, nous avons le curriculum vitae de monsieur Turmel  pour la qualification d'expert.




ROEÉ-1 :
Mémoires.




ROEÉ-2 :
Expertise de monsieur Jean-François Turmel.




ROEÉ-3 :
Réponses aux intervenants.




ROEÉ-4 :
Curriculum vitae de monsieur Jean-François Turmel.




Alors, avec votre permission, Monsieur le Président, j'aimerais qu'on procède à la qualification de mon-sieur Jean-François Turmel comme expert en analyste en efficacité énergétique.


118
Q.
Donc, Monsieur Turmel...



R.
Oui.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :


119
Q.
Bonjour, Monsieur Turmel, juste pour notre bénéfice, pouvez-vous pour les deux dans votre formation académique, c'est indiqué en mil neuf cent quatre-vingt, quatre-vingt-un (1980‑81), Études en Économie Environnementale, et au Darmouth College, Scolarité de maîtrise. Est-ce que je dois comprendre que... Est-ce qu'il y a des diplômes d'attachés à ça, à chacune de ces étapes?




M. JEAN-FRANÇOIS TURMEL :



R.
Non. Dans le cas de mon année en Californie, j'ai pris là quelques cours qui me manquait pour l'obten-tion de mon baccalauréat, mais c'était principalement




des cours préparatoires à la maîtrise. Dans le cas de Darmouth College, le programme auquel j'appartenais, qui était intégré à l'École de génie, faisait un peu si vous voulez, bande à part à l'intérieur des autres, par rapport aux autres programmes de l'École de génie. Et à un moment donné, l'École de génie a décidé de laisser tomber ce programme au moment où j'étais étudiant inscrit. On m'a permis de terminer ma scolarité. Sauf que quand est venu le temps d'écrire le mémoire, étant donné que le programme était abandonné par l'École de génie, plusieurs professeurs de ce programme avaient déjà quitté l'institution pour s'en aller ailleurs, et ça créait pour moi des conditions difficiles pour la production d'un mémoire. Alors, j'ai décidé de ne pas le faire tout simplement.


120
Q.
En matière de... Votre procureur a demandé une quali-fication d'expert en efficacité énergétique, c'est ce que vous avez dit, confrère?




Me YVES CORRIVEAU :




En analyse d'efficacité énergétique.




Me JOCELYN B. ALLARD :


121
Q.
En analyse d'efficacité énergétique. Dans votre expérience antérieure, évidemment, on a eu le document il y a quelques instants seulement, mais je vois plusieurs mentions relativement à des travaux




pour Hydro-Québec ou en matière de solaire et d'élec-tricité. J'aimerais juste peut-être que vous indi-quiez votre expérience en matière d'analyse des cas d'efficacité énergétique en matière de gaz naturel, dans votre expérience passée?



R.
Je pense que, vous savez, quand on s'intéresse à l'efficacité énergétique, on s'intéresse... dans le bâtiment, on s'intéresse d'abord à l'intégrité de l'enveloppe. Compte tenu des conditions qu'on a ici au Québec, on sait très bien que la charge énergéti-que principale va au chauffage des locaux. Donc, ceci est finalement indépendant de la source. On n'a pas besoin d'être un expert ni en électricité ni en mazout ni en gaz naturel pour être capable d'évaluer l'impact, par exemple, d'une meilleure fenestration sur le bilan de chauffage en habitation ou d'un degré d'infiltrations d'air plus faible ou d'un plus haut niveau de masse thermique dans le bâtiment, et caetera. C'est indépendant de la source d'énergie. Alors, pour moi, la question ne se pose pas dans les termes que vous avez formulés dans votre question tout simplement.


122
Q.
Bon. Donc, je comprends que, autant dans le cadre de votre témoignage lorsque vous allez adopter votre rapport d'expertise, tout ce qui concerne l'effica-cité d'équipements au gaz ou, au gaz naturel évidem-ment, ça ne relèvera pas de votre expertise. On peut apporter une petite connotation à la description de




l'expertise du témoin, c'est ça?



R.
Non.


123
Q.
Je ne sais pas si ça agrée à mon confrère.




Me YVES CORRIVEAU :




Je pense, Monsieur le Président, que le témoin a répondu. Il a dit, en matière d'efficacité énergé-tique, son domaine d'expertise lui permet de poser des pronostics sur les mesures d'efficacité énergé-tique qui sont proposées. Il n'y a pas de spécificité à efficacité énergétique et gaz naturel dans cette discipline. C'est ce qu'il a répondu. Or, je ne vois pas pourquoi on essaierait de colorer davantage son expertise.




LE PRÉSIDENT :




Maître Pepin, vous voulez faire une intervention?




Me BENOÎT PEPIN :




Oui, j'aurais dans le cadre de ce contre-interroga-toire à poser au moins une question au témoin pour connaître son expertise comme la pièce nous a été remise ce matin, si vous me le permettez. J'ai compris évidemment que le contre-interrogatoire de mon confrère, maître Allard, est complété, parce que sinon, je veux dire, je vais tout de même le laisser finir.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, j'aurais peut-être à répliquer à maître Corriveau, mais je vais attendre qu'on termine les questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Maître Pepin.




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me BENOÎT PEPIN :


124
Q.
Monsieur Turmel, je regarde votre c.v. Dans la section * expérience +, est-ce que vous listez là des emplois ou est-ce que vous listez là des mandats?



R.
Les deux.


125
Q.
Les deux. Est-ce que vous pourriez nous indiquer les derniers sont indiqués, si je prends le quatre-vingt-quinze (95) OQCN, puis quatre-vingt-dix-sept (97) le Centre de formation en entreprise et en récupération. Est-ce que ce sont des mandats ou des emplois?



R.
Des mandats.


126
Q.
Des mandats?



R.
Oui.


127
Q.
Et le mandat de quatre-vingt-quinze (95) a duré com-bien de temps?



R.
À l'OQCN?


128
Q.
Oui.



R.
Jusqu'à la fin quatre-vingt-seize (96).


129
Q.
D'accord. Et le suivant pour le Centre de formation en entreprise et récupération?



R.
Il s'est terminé en quatre-vingt-dix-sept (97).


130
Q.
Et depuis lors qu'est-ce que vous faites?



R.
J'ai travaillé sur d'autres mandats qui ne sont pas inclus dans mon c.v. Alors, on ne peut pas inclure dans un c.v. tous les mandats sur lesquels on a travaillé, ça serait trop exhaustif. Alors j'ai pris ce qui m'apparaissait être le plus pertinent dans les circonstances.


131
Q.
Bien sûr. Et la question à laquelle je veux vous ame-ner en fait, c'est, vous êtes à l'emploi de qui?



R.
Je travaille à mon propre compte.


132
Q.
D'accord. Vous êtes donc comme consultant? 



R.
C'est ça.


133
Q.
Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard, est-ce que vous avez quelque chose à ajouter?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, je pense que la Régie en a suffisamment pour rendre une décision.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors, Monsieur Jean-François Turmel, la Régie vous reconnaît comme expert analyste en efficacité d'énergie.




INTERROGÉ PAR Me YVES CORRIVEAU :


134
Q.
Alors, la présentation sera très, très brève. Je vais demander au coordonnateur du ROEÉ de bien vouloir reprendre les conclusions du mémoire, et par la suite demander au témoin expert de reprendre les conclu-sions de son analyse. Après quoi, les témoins seront disponibles pour contre-interrogatoire.




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
Alors, c'est ça, je vais simplement relire les conclusions de notre mémoire. Je ne commencerai pas à répéter les arguments qu'on y a amené. Alors, les principales recommandations, en fait il y a quatre recommandations principales. 




La première, c'est que la Régie de l'énergie souligne le rôle du gouvernement en matière de défense de l'intérêt public, notamment en l'invitant à définir un objectif quantitatif en efficacité énergétique avec un calendrier défini; à mettre à jour régu-lièrement ses lois et règlements liés à l'efficacité énergétique; à recourir aux instruments fiscaux appropriés pour offrir aux citoyens une incitation additionnelle positive pour l'efficacité énergétique.




La deuxième recommandation, c'est que la Régie de l'énergie convoque au plus tôt l'Agence de l'effica-cité énergétique dans le cadre d'une audience




publique générique afin de définir les bases et le cadre de l'efficacité énergétique au Québec, cadre dans lequel un producteur d'énergie peut et doit poursuivre des activités en efficacité énergétique.




La troisième recommandation, que la Régie de l'éner-gie demande à l'Agence de l'efficacité énergétique en collaboration ouverte avec tous les acteurs concernés une étude pour vérifier l'hypothèse selon laquelle la méthodologie d'analyse innovatrice mise au point par PG&E en efficacité énergétique, Pacific Gas & Electricity en efficacité énergétique peut contribuer à hausser substantiellement le potentiel d'efficacité énergétique dans les conditions spécifiques du Québec.




Et finalement la quatrième, que la Régie approuve le plan d'efficacité énergétique de la SCGM de façon conditionnelle à la présentation par le distributeur dans un délai maximum d'un an, d'un projet de transformation du marché des fournaises résidentiel-les pour passer directement à la troisième généra-tion. Ce projet de transformation du marché devrait être préparé avec les intervenants concernés.


135
Q.
Monsieur Turmel, si vous voulez bien, j'aurais peut-être une ou deux petites questions à vous poser après, mais si vous voulez bien résumer les conclu-sions de votre étude.




M. JEAN-FRANÇOIS TURMEL :



R.
J'ai essayé de souligner dans le texte que j'ai produit pour le ROEÉ qu'il m'apparaissait sous-optimal d'entendre Gaz Métropolitain en efficacité énergétique avant qu'on ait, au niveau gouvernemental ou à tout le moins au niveau de l'Agence de l'effica-cité énergétique une direction claire, des objectifs clairs. 




Ça pose des problèmes particuliers. Il y en a un certain nombre qui ont été soulevés par les intervenants précédents. J'en ai mentionné dans le texte que j'ai produit pour le ROEÉ. J'en rappelle un tout simplement. 




Si on pousse l'efficacité des appareils de chauffage au gaz naturel jusqu'aux appareils les plus perfor-mants disponibles à l'heure actuelle, alors on installe cet appareil dans un bâtiment donné et ensuite, on rénove le bâtiment. Automatiquement, on se retrouve avec un problème de surcapacité de l'appareil de chauffage par rapport à la nouvelle charge du bâtiment une fois rénové.




Or, étant donné qu'on n'a pas entendu l'Agence de l'efficacité énergétique ou étant donné qu'il n'y a pas eu d'audience générique en présence de l'Agence de l'efficacité énergétique, on ne peut pas présumer




que l'Agence n'aura pas à l'avenir de programmes relatifs à l'enveloppe des bâtiments. Par le fait même, on se retrouve ici devant un programme de la Société en commandite Gaz Métropolitain qui n'est pas un mauvais programme en soi, mais on se retrouve devant une situation où on adopte, on propose d'adop-ter un certain nombre de mesures en premier alors que c'est des mesures qu'on devrait adopter en dernier.




Si on fait la comparaison avec ce qui se passe dans les programmes, on peut mentionner, par exemple, les programmes d'efficacité énergétique de l'Agence internationale de l'énergie, bien, quand on veut pousser l'efficacité énergétique d'un bâtiment à son maximum, on commence d'abord à travailler sur la charge de chauffage, à réduire la charge de chauffage par tous les moyens possibles. Et ce n'est qu'ensuite qu'on fait le choix d'un système de chauffage, d'une source d'énergie spécifique et, là, on va chercher le système de chauffage qui est évidemment le plus effi-cace pour contribuer à augmenter encore un peu plus l'efficacité de ce bâtiment.




Donc, la démarche qu'on suit consiste à toujours choisir la source d'énergie et le système de chauf-fage en dernier et jamais en premier. Et on n'a pas eu dans aucune des documentations qui nous a été fournie par la Société en commandite Gaz




Métropolitain d'exemples montrant qu'on devrait plutôt commencer par choisir la source d'énergie et le système de chauffage avant de s'attaquer à l'enve-loppe.
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Q.
Merci, Monsieur Turmel. J'aimerais aborder deux petits points brièvement qui découlent en partie des contre-interrogatoires qui ont eu lieu hier et des contre-interrogatoires de Gaz Métropolitain à la première journée d'audience. 




Est-ce que vous pourriez... Évidemment, la question du taux de pénétration des équipements plus perfor-mants au niveau de l'efficacité énergétique est une question excessivement importante dans le cadre de l'élaboration du plan d'efficacité énergétique puis de voir quelle technologie on va pousser. Est-ce que vous pourriez nous donner une illustration du taux de pénétration pour des fournaises de troisième généra-tion?



R.
Oui, bien sûr. Alors, l'État du Wisconsin aux États-Unis est un État qui, par certains points de vue, ressemble beaucoup au Québec. Alors il a une popu-lation un peu supérieure à cinq millions; c'est un État dont le couvert forestier est important, dont l'industrie laitière est importante. Alors ça ressem-ble beaucoup au Québec. Ça ressemble au Québec au niveau du climat aussi. 




Et on a décidé au Wisconsin de commencer à faire la promotion des appareils de chauffage à haute effica-cité, des appareils à condensation vers le milieu, le début et le milieu des années quatre-vingt (80). Alors donc, il y a une expérience d'assez longue durée dans l'État du Wisconsin. Et assez rapidement, parce qu'on a poussé de façon importante dans le marché pour avoir des taux de pénétration élevés, on a réussi finalement à atteindre des taux de pénétra-tion s'approchant de quatre-vingt-dix pour cent (90 %).




Et même après que les programmes qui avaient été mis sur pied au début pour favoriser les appareils de chauffage à très haute efficacité, donc même après que les programmes aient pris fin, on a constaté au Wisconsin que, de façon générale, ces équipements avaient maintenu leur part de marché. 




Donc, ce que ceci démontre, c'est important de le souligner, c'est que le programme qui avait été mis sur pied essayait de faire tomber les obstacles à la commercialisation à grande échelle de ces équipe-ments, et ils ont inclus un certain nombre d'éléments qui ont fait tomber ces obstacles les uns après les autres. Et à posteriori, la situation actuelle démontre qu'ils ont fait ce qu'ils devaient faire puisque le taux de pénétration s'est maintenu plu-




sieurs années, encore aujourd'hui, plusieurs années, presque dix ans ou environ dix ans après la fin des programmes.


137
Q.
Même après la fin du programme, c'est-à-dire après qu'il n'y ait plus de subvention...



R.
Exact.
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Q.
... le taux de pénétration est demeuré élevé, c'est ce que vous dites?



R.
Exact. Et j'aimerais ajouter qu'on a constaté que, alors que le sur-coût de ce type d'appareil était de l'ordre d'à peu près mille dollars (1000 $) au début du programme, le fait que le programme ait permis à cet équipement de prendre quatre-vingt (80) à quatre-vingt-cinq (85), jusqu'à quatre-vingt-dix pour cent (90 %) du marché les meilleures années, a permis au sur-coût d'être réduit de moitié environ, c'est-à-dire environ cinq cents dollars (500 $).
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Q.
Est-ce que...



R.
Par rapport aux appareils de moindre efficacité.
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Q.
Ce que vous nous racontez là, est-ce que c'est rapporté dans une publication?



R.
Il y a un organisme qui s'appelle...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président, je m'excuse, Monsieur Turmel. Là, j'attendais de voir où mon confrère voulait en venir. Mais ce sont tous des éléments où j'aimerais peut-être qu'on nous indique où dans la preuve qui a




été déposée de monsieur Turmel on nous parle du Wisconsin et des publications auxquelles on veut faire référence. Vous savez, ce n'est pas en cinq minutes en écoutant le témoin qu'on peut se virer de bord puis savoir de quoi il parle, on peut-tu ana-lyser, on peut-tu se poser la question ce qu'il dit, c'est-tu vrai, c'est-tu pas vrai, qu'est-ce qu'on... 




Je veux dire, je trouve ça un peu... À moins qu'on me dise vraiment que j'ai manqué quelque chose, puis que c'est à tel endroit, telle publication dans le rap-port d'expert, bien là, je ferai mon mea culpa mais je n'ai pas trouvé dans la preuve où c'était.




LE PRÉSIDENT :




Maître Corriveau, voulez-vous préciser votre réfé-rence s'il vous plaît?




Me YVES CORRIVEAU :




Monsieur le Président, la question du taux de péné-tration pour les fournaises de troisième génération est un enjeu important. Dans le tableau, dans une des pièces de SCGM, on souligne qu'il y a un problème avec ces équipements-là, peut-être au niveau de la capacité de vendre ces équipements-là. On nous dit également dans la preuve de SCGM que ces équipements-là coûtent trop cher. Et, évidemment, on n'a pas... le mémoire de l'expert n'y fait pas référence. 




Cependant, en contre-interrogatoire, on a demandé la question à Gaz Métro à savoir si on connaissait cet exemple-là, l'exemple du Wisconsin, on nous a dit non. Donc, l'objectif est simplement d'apporter une information utile à la Régie qui fait la démonstra-tion que, pour ce type d'équipement-là, il y a un potentiel important et que la question du taux de pénétration n'est pas aussi importante qu'on veut le laisser entendre.




Et j'invitais le client à donner simplement la réfé-rence sur laquelle il s'appuyait de manière à ce que si les régisseurs sont intéressés ou si mes confrères sont intéressés ils puissent y référer.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce que mon confrère pourrait peut-être nous référer à la réponse à laquelle, la question ou la réponse à laquelle il fait référence quand il dit ça, un. Et, deux, si je me souviens bien mes propos du début, monsieur a été reconnu comme expert analyste, d'analyse en efficacité énergétique. On a bien précisé que quand il s'agissait d'équipements au gaz naturel, ce n'était pas un expert. Il l'a avoué. Ce n'est pas important pour les fins de son expertise. Et, là, aujourd'hui, il veut nous faire parler, j'ai bien compris, d'équipements, que certains équipe-ments, il y avait des problèmes, puis combien ça




coûtait. Ça fait que, en tout cas, je vais commencer par avoir la réponse à laquelle on fait référence. Je pense qu'on sort du champ de l'expertise du témoin.




Me YVES CORRIVEAU :




Monsieur le Président, c'est une question qui a été posée au témoin Boulanger en fin d'après-midi. Je n'ai pas les notes sténographiques avec moi, mais je pourrai les retrouver. Et la réponse a été : non, on n'est pas au courant de cet exemple-là. C'était la dernière question de mon contre-interrogatoire à monsieur Boulanger.




Deuxièmement, le témoin a bien indiqué que son domaine d'expertise, c'est l'analyse de l'efficacité énergétique, que l'ensemble des sources d'énergie sont en cause dans ces circonstances-là. Il a fait référence à une publication scientifique qu'il a lue en matière d'efficacité énergétique où on raconte l'histoire du taux de pénétration incroyable de la fournaise de troisième génération dans l'État du Wisconsin.




Dans le cadre d'un programme d'efficacité énergé-tique, il me semble que c'est imminemment pertinent et important qu'on puisse y faire référence et que le témoin puisse l'exposer.




M. JEAN-FRANÇOIS TURMEL :



R.
Monsieur le Président, si vous permettez, j'aimerais donner une certaine perspective sur ce cas-là qui peut donner un complément d'information. Ce n'est bien sûr pas dans le mémoire ou le texte que j'ai soumis au ROEÉ pour production ici à la Régie, tout simplement parce que j'ai mis un certain temps avant d'obtenir cette information-là, et le texte était déjà écrit et soumis à la Régie lorsque j'ai obtenu l'information sur la situation du Wisconsin.




Et pour répondre à monsieur Allard, j'aimerais sim-plement mentionner que, pour connaître une part de marché, on n'a pas besoin d'être expert en rien. Quand on lit un document où on nous dit qu'un orga-nisme, ou un distributeur de gaz naturel, ou une commission d'énergie d'un État a mis sur pied un programme pour favoriser tel équipement et que, au bout d'un certain nombre d'années, ils ont obtenu des résultats donnés en termes de taux de pénétration de marché, on n'a pas besoin d'être expert en rien pour comprendre les implications que ça comporte.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Merci. Maître Allard, vous voulez ajouter quelque chose?

(11 h 30)




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je vais ajouter, parce que j'ai retrouvé à la page, ou j'ai retrouvé, c'est, je m'approprie le mérite du travail, quelqu'un a retrouvé pour moi, dans le volu-me 2, dans les questions du contre-interrogatoire auquel maître Corriveau fait référence, la question numéro 397, à la page 248 des notes sténographiques. Je relis la question de mon confrère :







Q. D'accord. On va rester dans notre sujet brûlant, les fournai-ses de troisième génération. Est-ce que SCGM connaît le taux de pénétration des appareils de troisième génération dans l'état du Wisconsin aux États-Unis?



Réponse assez courte :








R. Non.



C'est tout. Je veux dire, si on avait voulu faire une preuve sur le Wisconsin, bien il aurait fallu nous l'annoncer, il aurait fallu la déposer, on se serait préparés en conséquence pour voir si effectivement ce sont des marchés comparables, si la situation, si on peut s'en servir dans la présente cause. Mais là, ce n'est pas une question en fin de journée où les témoins de Gaz Métro disent : * Non +, ça finit là, il n'y a pas d'autres questions; il savait à ce




moment-là qu'il avait besoin de faire une preuve sur le sujet, s'il avait l'intention d'en faire une. On nous envoie le document, je ne dis pas qu'il y a des fois où les documents nous arrivent tard mais c'est toujours bien mieux de les avoir avant que lorsque le témoin arrive dans la boîte, il n'a même pas les papiers avec lui.




Me JEAN-FRANÇOIS TURMEL :



R.
Monsieur le Président, j'ai avec moi, justement, une étude de cas qui a été...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Est-ce que je peux en avoir une copie, s'il vous plaît?



R.
Bien sûr, on la déposera si la Régie le demande. Mais j'ai avec moi une étude de cas qui fait état de ce que j'ai dit tantôt. Alors ce n'est pas, je n'ai pas dit que les marchés du Wisconsin et du Québec étaient comparables, j'ai dit que le Québec et le Wisconsin étaient comparables en termes de climat notamment, en termes de population. Et parce qu'ils sont compara-bles en termes de climat, il y a un intérêt, au Wisconsin, pour avoir ce type d'équipement très efficace, comme il y a un intérêt ici, au Québec, pour avoir ce type d'équipement très efficace parce que la saison de chauffage est longue, on a un nombre élevé de degrés-jour, la charge de chauffage est




importante dans les habitations et si on recourt à un équipement très efficace, on peut faire une économie importante.




C'est la seule comparaison qu'on puisse faire. Je n'apporte pas de preuve particulière en ce qui con-cerne le Wisconsin, tout ce que je fais, c'est que j'apporte des faits. Il y a eu un programme au Wisconsin qui a donné des résultats et puis on peut prendre connaissance, dans l'étude de cas, des résultats qui ont été obtenus au Wisconsin, et du fait que la part de marché de cet équipement s'est maintenue longtemps après la fin des programmes qui le supportaient.




Ceci démontre tout simplement, point n'est besoin de faire de preuve là-dessus, ceci démontre simplement que quand on fait ce qu'il faut pour transformer un marché, ça peut donner des résultats. Ça n'en donne pas toujours mais ça peut donner des résultats. L'exemple du Wisconsin est intéressant parce que c'est un exemple qui démontre que ça a bien fonc-tionné dans cet endroit-là.




LE PRÉSIDENT :




Alors, Maître, pas Maître Turmel mais Monsieur Turmel, je comprends que vous nous fournissez un point d'information générale mais qui ne fait pas




partie de votre témoignage d'expert, et on va le considérer comme un point d'information générale.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Donc la question de mon confrère est retirée parce que ça ne fait pas partie de la preuve?




LE PRÉSIDENT :




Oui, voilà, ça ne fait pas partie de la preuve.




Me YVES CORRIVEAU :




Alors à ce moment-là, Monsieur le Président, ce que je vais faire, c'est demander, avec la permission de la Régie, que cette étude-là soit déposée au dossier à titre de référence.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Bien là...




Me YVES CORRIVEAU :




À titre de référence, ce n'est pas une pièce en preu-ve, on se comprend. On l'a fait hier alors pourquoi est-ce qu'on ne le ferait pas aujourd'hui? Et ça faisait votre affaire hier, Maître Allard.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Non, Monsieur le Président, premièrement, mon confrè-re en appelle de votre décision, vous avez rendu une




décision donc que ça soit à la bibliothèque de la Régie ou à une autre bibliothèque, soit, mais ça ne fait pas partie du dossier. Moi, c'est mon point dans la preuve du dossier, c'est tout. Parce que nous, ça nous prend par surprise.




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
J'aimerais simplement souligner qu'on avait déjà par-lé du Wisconsin en réponse à la question 2.5 du GRAME, on a parlé, on disait : * Cela... +, on parlait de l'expérience de Pacific Gas & Electric et on disait, monsieur Turmel répondait :






Je n'ai pas vérifié ce que fut l'expérience de Pacific Gas & Electric sur cet aspect précis, cela ne m'appa-raît pas pertinent parce que des mil-liers d'appareils à condensation sont déjà en usage aux États-Unis où ils ont une part de marché de 20 % en général et 80 % dans l'État du Wisconsin. Cela devrait suffire à convaincre que des solutions accep-tables existent.



Me YVES CORRIVEAU :




Monsieur le Président?




LE PRÉSIDENT :




Oui, Maître Corriveau?




Me YVES CORRIVEAU :




Ça m'avait échappé, ce que monsieur Michaud apporte, et je pense que c'est dans les réponses, c'était en preuve. Et j'aimerais donc que la décision soit reconsidérée.




LE PRÉSIDENT :




Maître Corriveau, les éléments auxquels vous faites référence et les questions auxquelles vous vous adressez ne font pas partie de votre preuve. Et à ce stade-ci de la présentation, je pense qu'il est trop tard pour accepter ces documents comme preuve au dos-sier.




Me YVES CORRIVEAU :




C'est bien.
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Q.
Une dernière question à monsieur Turmel. Alors, en contre-interrogatoire sur la preuve du GRAME-UDD, on a demandé à monsieur Guérard s'il estimait qu'il y avait un potentiel négligé au niveau de l'énergie solaire. Il nous disait que oui, mais seulement en ce qui concerne les bâtiments construits. Pour les nou-veaux bâtiments, quant à lui, il n'y avait pas vrai-ment de potentiel négligé. Est-ce que vous êtes d'ac-cord avec cette nuance-là?




M. JEAN-FRANÇOIS TURMEL :



R.
Non, je ne partage pas l'avis de monsieur Guérard là-dessus.
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Q.
Pouvez-vous élaborer là-dessus?



R.
Oui. Alors les audiences actuelles montrent bien, si on estime que ça devait être fait, ça a déjà fait, mais montrent bien que le solaire est ce qu'on pour-rait appeler un dossier orphelin. Et d'une certaine façon, l'efficacité énergétique est aussi un dossier orphelin, mais pas tout à fait de la même façon puisqu'il existe l'Agence de l'efficacité énergéti-que. Mais le solaire est un dossier orphelin dans le sens où il n'y a personne, il n'y a pas d'organismes importants qui fassent la promotion du solaire au Québec et qui démontrent l'intérêt de le faire.




Alors lorsque j'étais à Hydro-Québec, je suis tombé sur des données sur le rayonnement solaire global, qui provenaient principalement de pays d'Europe de l'ouest situés aux mêmes latitudes, ou à peu près aux mêmes latitudes que le Québec. Et par curiosité, j'ai voulu voir comment les villes du Québec se compa-raient. Alors j'ai fait venir les données d'Environ-nement Canada à ce sujet-là et j'ai fait un tableau comparatif, que j'ai publié ensuite dans mon mémoire personnel au Débat public sur l'énergie, dans un texte que j'ai écrit pour l'OQCN, pour l'ACQC, et cetera.




Et j'ai copie de ce tableau-là ici. Et en guise de comparaison, on a, au Québec, un rayonnement solaire global qui est à peu près le double de celui qu'ils ont dans les pays de l'Europe de l'ouest. En Europe de l'ouest, ils ont environ trois cents kilowattheu-res (300 kWh) par mètre carré de surface verticale orientée plein sud, alors qu'au Québec, on a six cents kilowattheures (600 kWh) environ par mètre carré de surface verticale orientée plein sud.




Quelle est l'importance de ce potentiel-là? Bien, quand on construit des habitations et qu'on concentre la fenestration sur la façade sud, et qu'on fait ce qu'il faut pour maximiser les gains solaires, avec une structure légère comme on a ici, une structure de bois, le solaire peut faire baisser, ou si vous vou-lez contribuer de façon importante à la charge de chauffage brut du bâtiment. Et c'est ce qui permet à des gens comme Luc Midermans, dont j'ai parlé dans mon mémoire, de construire des habitations neuves qui ont une charge de chauffage de l'ordre d'à peu près trente-cinq pour cent (35 %) de ce qu'elle aurait si elle était simplement construite selon le règlement sur l'économie d'énergie dans les nouveaux bâtiments.




Alors, bien sûr, on peut utiliser le solaire dans les bâtiments existants aussi, mais on peut faire mieux avec les bâtiments nouveaux parce que dans le cas des




bâtiments nouveaux, on a une certaine flexibilité au niveau de l'orientation, ce qu'on n'a généralement pas dans les bâtiments existants.




Me YVES CORRIVEAU :




Merci, Monsieur. Les témoins sont disponibles pour contre-interrogatoire.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Corriveau. Maître Sicard, est-ce que vous avez des questions?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :
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Q.
Bonjour. À la page 7, ligne 16 de votre mémoire, juste m'assurer que j'ai bien la bonne page, oui. Vous nous parlez qu'un PGEÉ devrait avoir une durée d'au moins quinze ans. Dans cette éventualité où un PGEÉ aurait quinze ans, comment l'impact tarifaire serait-il réparti, est-ce qu'il serait réparti sur quinze ans?




M. JEAN-FRANÇOIS TURMEL :



R.
Oui, on peut dire ça. Il serait réparti sur quinze ans, mais évidemment, si on avait un plan d'effica-cité énergétique d'une durée de quinze ans, on ne




pourrait pas s'en tenir au plan d'efficacité énergé-tique tel que soumis par Gaz Métropolitain. Ça m'ap-paraît aller de soi, ça m'apparaît assez évident.




Les audiences actuelles ont amplement montré que les questions méthodologiques ne sont pas réglées, on n'a pas posé la question de savoir comment on définit un potentiel d'efficacité énergétique. On arrive avec, on soumet des données en disant : * Voici, on a étu-dié le potentiel, c'est de tant. + Mais on n'a pas examiné comment on s'y est pris pour analyser ce potentiel-là puis le définir.




Et c'est un sujet qui fait l'objet d'une certaine controverse alors il faudra bien régler cette controverse-là un jour. Et il faudra bien, éventuel-lement, utiliser, si vous voulez, les méthodes analy-tiques les plus fécondes, les plus fertiles, celles qui démontrent que le potentiel d'efficacité énergé-tique est plus élevé que ce qu'on a cru jusqu'à main-tenant. Ce qui nous amènerait éventuellement à revoir les hypothèses de base du plan d'efficacité énergéti-que de Gaz Métropolitain.
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Q.
Merci. Comment intégrez-vous la préoccupation d'im-pact tarifaire et le maintien de la situation concur-rentielle de l'entreprise dans votre analyse?



R.
Je ne suis pas certain que ça doive être là un enjeu très important. Dans la mesure où on permet à des




clients d'adopter éventuellement non pas une ou deux mais un grand nombre de mesures d'efficacité énergé-tique, de produits, de technologies nouvelles, ces clients-là vont éventuellement utiliser beaucoup moins d'énergie pour obtenir les mêmes services éner-gétiques, ou même des services énergétiques meilleurs ou de meilleure qualité que ce qu'ils obtiennent maintenant.




Si ça a un impact sur le tarif, ça demeure un enjeu, bon, qu'il faut préciser mais ça demeure un enjeu, à notre avis, peut-être secondaire. Si vous économisez vingt pour cent (20 %) d'énergie par rapport à la situation actuelle, ou trente pour cent (30 %), ou quarante pour cent (40 %), est-ce que vous allez déplorer le fait que le tarif ait monté de dix (10 %), ou de quinze (15 %), ou de vingt pour cent (20 %)? Votre situation n'a pas empiré par rapport à maintenant. Elle ne s'est pas détériorée.




Et, bien sûr que nous sommes sensibles à la position de la Société en commandite Gaz Métropolitain à l'effet que si on lui demande d'aller beaucoup plus loin que ce qu'elle propose dans son plan d'efficaci-té énergétique, oui, ça risque de la pénaliser par rapport aux autres producteurs d'énergie. Et c'est un argument qui est absolument valable. Et on est sensi-bles à cette position de la Société en commandite Gaz




Métropolitain.




C'est la raison pour laquelle on croit que les autres producteurs doivent aussi être mis à contribution, pour que, pour ne pas créer d'iniquité par rapport à Gaz Métropolitain. Et alors si tous les producteurs d'énergie le font, et que toutes les clientèles, quelles qu'elles soient, peuvent bénéficier de l'ef-ficacité énergétique et peuvent en bénéficier d'une façon telle que, à la limite, leur facture n'est pas plus élevée que maintenant, où est le problème? Je ne vois pas où pourrait être le problème.
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Q.
Je vous remercie. Maintenant, à la page 13, lignes 33 et 35, 33 à 35, vous nous dites que :







L'aide financière a un rôle à jouer dans la promotion de l'efficacité énergétique mais comme elle peut avoir des effets pervers, elle doit être utilisée avec circonspection.



Le PGEÉ de SCGM, nous dites-vous, ne fait pas preuve d'une telle circonspection. Pouvez-vous élaborer sur ça? En quoi SCGM ne fait pas preuve de circonspec-tion?



R.
À une question qui lui a été posée précédemment, à la fois par écrit puis mardi, lors de la première




journée d'audience, à savoir si SCGM avait fait des études pour déterminer quel était le meilleur moyen de susciter un taux de participation qu'elle voulait susciter parmi sa clientèle, elle a dit n'avoir fait aucune étude spécifique sur les avantages et les désavantages respectifs d'une panoplie de moyens permettant de susciter un tel taux de participation.




Et donc, elle n'a pas d'argumentaire particulier, disant : * Bien, on a examiné tel moyen, tel moyen, tel moyen, et on retient le moyen des aides finan-cières en priorité parce que nos études démontrent que c'est celui qui suscite le meilleur taux de participation au moindre coût ou, bon, selon un indice de performance quelconque. +



Alors la Société en commandite elle-même a dit qu'elle n'avait pas fait d'étude spécifique sur les moyens de susciter le meilleur taux de participation possible, elle s'est rabattue uniquement sur les aides financières. Bon. Je comprends que, pour un équipement comme un appareil de chauffage, qui peut coûter quelques milliers de dollars, qu'une aide financière soit un moyen fort approprié, bon. Mais pas un thermostat électronique qui coûte, un ther-mostat électronique programmable qui coûte cent cinquante dollars (150 $), je ne suis pas certain si le fait d'offrir cent dollars (100 $) en aide finan-




cière au client soit le meilleur moyen d'en faire la promotion.


146
Q.
La...



R.
Donc la démonstration n'a pas été faite.


147
Q.
La méthodologie d'analyse peu féconde à laquelle vous faites référence, et là, je suis à la page 15, ligne 15, inclut-elle nécessairement une ou des études de caractérisation de marché?



R.
Excusez-moi, à quelle ligne êtes-vous?


148
Q.
Page 15, ligne 15. Vous nous dites :







Cette étude...



et c'est une étude de caractérisation de marché,







... doit se faire dans l'esprit que la vérification de la vali-dité de cette hypothèse doit suffire à réorienter les études de rentabilité sur la base de ces nouveaux critères et de cette nouvelle méthodologie d'analyse.



Alors la question était : la méthodologie d'analyse plus féconde que vous mettez de l'avant inclut-elle nécessairement une ou des études de caractérisation de marché?



R.
Oui, ça va de soi.


149
Q.
O.K.



R.
Ça va de soi. Pacific Gas & Electric, dans son projet




ACTT, n'a pas choisi, dans le cas des bâtiments exis-tants à rénover, n'a pas choisi des bâtiments au ha-sard.


150
Q.
O.K.



R.
Ils ont choisi des bâtiments qui étaient représenta-tifs du parc de bâtiments de leurs clients. Ils ont délibérément éliminé des bâtiments qui auraient pu servir mais qui étaient, qui s'éloignaient des bâtiments principaux, ou des principales catégories de bâtiments de leur clientèle.




Tout simplement parce que les résultats qu'ils au-raient obtenus dans un bâtiment qui n'est pas repré-sentatif d'une catégorie importante, les résultats n'auraient pas pu être appliqués, si vous voulez, à l'ensemble des bâtiments de cette catégorie.


151
Q.
Maintenant, et je vous réfère au document SCGM-19, document 1.5, où la SCGM, en réponse à une question, référait au fait que son programme d'efficacité énergétique avait été en partie préparé en se réfé-rant à d'autres distributeurs gaziers, dont Boston Gas, Enbridge, Consumer Gas, Centra Gas British Columbia Inc., B.C. et Union Gas.




Savez-vous, pouvez-nous dire si certains de ces distributeurs ont adopté leur programme en efficacité énergétique après y avoir été contraints par décision réglementaire ou autrement, puis pouvez-vous élabo-




rer?



R.
Je ne pourrais pas dire quelle est la situation des distributeurs canadiens parce que je n'ai pas vérifié cette situation-là. Mais dans le cas de Boston Gas, leur plan a été adopté suite à une commande de la Commission énergétique de l'état du Massachusetts. La Commission énergétique de l'état du Massachusetts n'a pas dit à Boston Gas que devait comporter, ce que devait comporter son plan d'efficacité énergétique, elle a simplement dit que Boston Gas devait soumettre un plan d'efficacité énergétique.




Alors suite à la commande de la Commission d'énergie de l'état, Boston Gas a soumis un plan, qui a été discuté et éventuellement adopté et mis en pratique, mis en application.




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Sicard. Monsieur Drapeau, est-ce que vous avez des questions?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Maître Neuman?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Aucune question.




LE PRÉSIDENT :




Maître Pepin?




Me BENOIT PEPIN :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tourigny?




Me PIERRE TOURIGNY :




Non plus.




LE PRÉSIDENT :




Non plus. Alors, Maître Allard, à votre tour.




Me JOCELYN B. ALLARD :




C'est encore à mon tour.

11 h 50




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD




PROCUREUR DE GAZ MÉTROPOLITAIN :


152
Q.
Alors, Monsieur Turmel, les questions de ma consoeur, il était fait mention de la question de la




méthodologie, donc à laquelle vous faites référence à la page 15 de votre rapport, il s'agit de la méthodologie de Pacific Gas & Electric, est-ce que j'ai bien compris?




M. JEAN-FRANÇOIS TURMEL :



R.
Oui.


153
Q.
Si j'ai bien compris votre recommandation à la Régie à ce stade-ci, il s'agit de recommander de faire plus d'études, de façon à voir si cette hypothèse ou cette méthodologie est applicable au Québec. Exact?



R.
Ce n'est pas exactement ça. 


154
Q.
Alors, qu'est-ce que vous avez écrit, parce que moi, j'ai ici...



R.
Le... le...


155
Q.
... je vais vous aider, parce que je ne veux pas...



R.
Non, non, mais si vous me permettez de mettre en perspective, je vais le faire.


156
Q.
Allez-y.



R.
Alors, il n'y a pas eu au Québec, il n'y a pas eu au Québec d'études exhaustive du potentiel d'efficacité énergétique, il n'y en a pas eu. Il y a eu des études ponctuelles, sur le potentiel d'efficacité énergétique, mais il n'y a pas eu d'études exhaustives dans des bâtiments réels.




Alors, les études ponctuelles qui ont été faites s'appuient soit sur des données de manufacturiers de




produits, s'appuient sur des études de laboratoire, s'appuient sur des calculs d'ingénierie, des algorithmes, etc., des logiciels d'analyse, mais ça ne s'appuie pas sur des mesures en temps réel, sur longue durée, dans des bâtiments.




Alors, Hydro-Québec, de son propre aveu, quand elle a dit, au début des années quatre-vingt-dix (90), qu'elle croyait qu'il y a un potentiel de l'ordre de vingt (20), vingt et un (21), vingt-deux pour cent (22 %), a dit qu'elle avait pris les résultats de groupes américains qui avaient fait des études, puis qu'elle les avait adaptées au meilleur de ses connaissances, aux conditions spécifiques de son propre marché et qu'elle est arrivée à ce résultat.




Par la suite, il y a eu de la part du ministère de l'Énergie et des Ressources - c'était son nom à l'époque, le prédécesseur du ministère des Ressources naturelles actuel - il y a eu mise sur pied d'un certain nombre de comités, dont le GREPEE, qui est l'acronyme pour le Groupe d'évaluation des potentiels d'efficacité énergétique, auquel j'ai participé, et le GREPEE n'a pas fait ce genre d'étude.




Les travaux du GREPEE ont duré quelques semaines, les membres ont soumis un certain nombre d'informations aux gens du ministère, qui se sont ensuite retirés




dans leur bureau et, à l'aide de ce qu'on pourrait qualifier de boîte noire, sans expliquer leurs calculs, sont arrivés à un résultat : voici, il y a un potentiel de tant.




Alors, par comparaison, hein, par comparaison, le projet ACTT de Pacific Gas & Electric a duré sept ans, il a coûté vingt millions de dollars (20 M$) canadiens ou environ vingt millions de dollars (20 M$) canadiens, il a choisi un certain nombre de bâtiments existants dans lesquels il a installé un grand nombre de senseurs et d'appareils de mesure et d'appareils d'enregistrement de données pendant une période minimale de un an avant les travaux de rénovation et également pendant une période minimale de un an après les travaux de rénovation, pour être capable d'avoir un portrait fidèle de la situation avant la rénovation et un portrait fidèle de la situation après la rénovation et d'être en mesure de faire une comparaison valable.




Alors, les données qui ont été prises, les paramètres qui ont été mesurés dans ces habituations-là, sont très nombreux. Je n'ai pas apporté avec moi, ici, la liste exhaustive.




Lors de la conférence que j'ai organisée en octobre quatre-vingt-dix-sept (97), monsieur Lance Elberling,




de Pacific Gas & Electric nous a notamment dit que le nombre de données qu'ils avaient à collecter et à traiter étaient assez élevées qu'un ordinateur doté d'un microprocesseur Pentium ne suffisait pas à la tâche, ils ont été obligé d'utiliser un ordinateur Sun...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président...



R.
... avec un microprocesseur Spark et monsieur Elberling nous disait que...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Monsieur le Président...



R.
Monsieur Allard, j'aimerais que vous me laissiez terminer.




Me JOCELYN B. ALLARD :




J'ai une objection, évidemment...



R.
Monsieur Elberling nous disait que...




Me JOCELYN B. ALLARD :




... à ce que le témoin rapporte, je n'ai pas de problème à ce qu'il décrive, c'est pour ça que j'ai posé la question, c'est le but de ma question, s'il




s'agit de déterminer l'applicabilité de la méthodologie de PG&E, évidemment, alors que quelqu'un vient nous rapporter les propos dans une conférence de quelqu'un d'autre, puis qu'est-ce qu'il lui a dit, en tout cas, on commence à être... là, c'est un autre enjeu, là, j'aurai des objections.




Je visais, par ma question, à m'assurer que le témoin, que je comprenais bien les lignes 5 à 8 ou 9 de la page 15, à l'effet que cette méthodologie, il ne propose pas de l'adopter, il propose que l'Agence de l'efficacité énergétique l'étudie. C'est tout ce qu'il suggère à la Régie, je veux m'assurer que ce soit ça, on n'en parle plus. Je ne fais pas d'objection sur tout ce qui est rapporté de PG&E, ça finit là.




Sinon, je veux plaider une objection sur l'admissibilité de toutes ces affaires, que monsieur Elberling, que j'ai pas ici pour pouvoir lui poser des questions, a dites dans les conversations et il y a même des endroits, dans les réponses, où on parle de communications personnelles. Ça fait que là, c'est difficile de mettre un contexte à tout ça.


157
Q.
Alors, j'aimerais ça que... si le témoin veut répondre oui ou non à la question...



R.
Non, c'est...


158
Q.
... vous recommandez que l'Agence fasse l'étude, c'est tout? Oui?




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
C'est notre troisième recommandation au mémoire du groupe, c'est la recommandation qu'on fait.


159
Q.
Alors, merci, Monsieur Michaud.




LE PRÉSIDENT :




Alors, vous avez votre réponse. 




M. JEAN-FRANÇOIS TURMEL :



R.
J'aimerais aussi porter à l'attention, c'est un élément, c'est un élément de contexte, Monsieur Allard, je pense que vous en conviendrez. J'aimerais aussi porter à l'attention de la Régie que Gaz Métropolitain avait un représentant qui assistait à la conférence et qui était un stagiaire et ils n'ont envoyé qu'un stagiaire après que j'aie même fait des appels à la direction de l'entreprise, pour qu'on envoie quelqu'un qui était plus élevé dans la hiérarchie...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Ne me prenez pas par surprise, je ne connais pas tous les stagiaires chez Gaz Métro.




Me YVES CORRIVEAU :




Vous me permettrez, Monsieur le Président, de rappeler à mon témoin d'avoir des réponses courtes.




Me JOCELYN B. ALLARD :




On va passer à un autre sujet.


160
Q.
Pages 13 et 14, Monsieur Turmel, vous écrivez, aux lignes 11 et 12 de la page 14, et je vous lis en parlant des types de capteurs solaires et des chauffe-eau et des réponses de Gaz Métropolitain concernant le gel des tuyaux de ces chauffe-eau solaires, est-ce que j'ai bien compris que c'est le sujet, donc, que vous traitez dans cette section?



R.
Oui.


161
Q.
Vous parlez de chauffe-eau solaires, c'est ça?



R.
Oui.


162
Q.
Est-ce que vous avez...



R.
Pas des chauffe-eau, je parle de capteurs solaires...


163
Q.
Des capteurs.



R.
... à production d'eau chaude.


164
Q.
À production d'eau chaude. Bien, ça fait de l'eau chaude, c'est ça? Ça chauffe l'eau? Comme maître Tourigny dirait : je suis juste avocat! Alors :






Nous estimons que la SCGM rejette injustement cette technologie et qu'elle a le fardeau de la preuve à ce






sujet.



Vous maintenez toujours cette affirmation?



R.
Oui, oui, bien sûr.


165
Q.
Bon.



R.
C'est-à-dire que si, dans vos documents, ce que je veux dire par là, c'est que si dans vos documents vous dites que les capteurs solaires au Québec ont un problème de gel dans les conduites, bien il faudrait que vous le démontriez, c'est tout ce que je veux dire, c'est...


166
Q.
Je vais vous amener à deux pièces, d'abord la pièce SCGM-19, document 16, est-ce que vous en avez pris connaissance, ça s'intitule * Activités de recherche technologique +?



R.
Oui, bien sûr.


167
Q.
Vous avez pris connaissance des activités de recherche que Gaz Métropolitain propose de faire dans le cadre du plan qui est soumis à la Régie?



R.
Oui.


168
Q.
Si je vous amène à l'avant-dernière ligne, à la page 1 de 5, l'activité de recherche numéro 105.



R.
Oui.


169
Q.
Pouvez-vous me dire de quoi il s'agit, la première colonne * Description de la mesure +?



R.
Chauffe-eau hybride gaz - solaire.


170
Q.
Bon, on parle de... moi, j'appelle ça des chauffe-eau, ça chauffe l'eau, solaire. Je vous amène




maintenant à la page SCGM-19, document 12, page 1 de 9 * Revenus des technologies, produits et mesures +, toujours relativement à l'activité de recherche numéro 105. Le code technique indiqué : R-3. Est-ce que vous avez la page, Monsieur Turmel?



R.
Oui.


171
Q.
Bon, le R-3, qu'est-ce que vous lisez sous * Description +?



R.
Chauffe-eau solaire.


172
Q.
Le résultat?



R.
Recherche technologique.


173
Q.
Et le commentaire indiqué par Gaz Métropolitain dans sa preuve?



R.
* Problème technique de refroidissement de l'eau dans les conduits et coût incrémental élevé pour une énergie d'appoint. +

174
Q.
Bon. Voulez-vous me réconcilier maintenant pourquoi vous dites que ça a été rejeté alors que ça fait partie des activités de recherche envisagées?



R.
On dit qu'il y a un problème technique de refroidissement de l'eau.


175
Q.
Bien, c'est ce que je lis sous * commentaires +...



R.
Oui.


176
Q.
... à la page SCGM-19, document 12...



R.
Problème technique...


177
Q.
... c'est le commentaire que vous reprenez dans votre rapport d'expert?



R.
Oui, voilà. Problème technique de refroidissement de




l'eau. On ne nous a pas... on ne nous a pas fait état de quel problème technique il s'agissait et quand on a posé la question, on a répondu : il y a un risque de gel dans les conduites. C'est la réponse qui a été faite.


178
Q.
Selon vous, à quoi ça va servir la recherche qui est proposée d'être faite?



R.
Écoutez, je ne sais pas, je n'ai pas vu, je n'ai pas lu votre protocole de recherche là-dessus, tout ce que vous faites, c'est que vous m'envoyez à la page 1 du document 16 et puis... mais ce n'est pas votre protocole de recherche qui est consigné là, c'est juste un extrait, alors je ne peux pas me prononcer sur la recherche que vous faites, en particulier sur le chauffe-eau solaire, quel est le but de la recherche, quelle est la méthode employée pour analyser le capteur, etc., j'ai simplement montré, dans mon texte, qu'il n'y a pas de problème de gel pour les capteurs solaires, en expliquant pourquoi et en donnant l'exemple de la maison de monsieur Dumont en Saskatchewan, qui a un climat sensiblement plus sévère que le climat de Montréal et où il a cent soixante-huit (168) pieds carrés de capteurs solaires en usage depuis mil neuf cent quatre-vingt-douze (1992) et monsieur Dumont est un chercheur en sciences du bâtiment, qui est attaché au Saskatchewan Research Council. Je suppose qu'étant donné son profil de carrière, il est... il savait ce qu'il




faisait lorsqu'il a installé les capteurs solaires sur son toit, c'est tout.


179
Q.
Je serais tenté à dire : on n'a pas le c.v. de monsieur Dumont et vous n'êtes pas d'Environnement Canada pour me dire que la température en Saskatchewan est la même, mais écoutez, mon propos, là, c'est que vous faites mention que Gaz Métropolitain rejette injustement cette technologie et moi, ce que je vous soumets, c'est Gaz Métropolitain entend faire de la recherche sur la technologie en question. Ça vous satisfait que de la recherche soit faite sur le sujet, qu'on puisse valider ce que vous avez comme intuition, vous?



R.
Oui, mais..


180
Q.
C'est bien?



R.
Oui, sauf que dans votre commentaire, vous dites aussi * coût incrémental élevé pour une énergie d'appoint +, puis vous avez aussi affirmé, en réponse à des questions qu'on vous a soumises, que vous étudiiez la rentabilité des mesures en fonction de leur prix dans le marché actuel. Alors, c'est évident que les capteurs solaires n'ayant pas de marché à l'heure actuelle au Québec, leur prix est élevé et, par le fait même, on ne peut pas... on ne peut probablement pas arriver à une rentabilité dans les circonstances présentes.




Alors, c'est la raison pour laquelle j'ai fait




référence au projet ACTT de PG&E, qui utilise le prix des produits dans un marché mûr et qui contribue à rentabiliser ainsi un grand nombre de mesures.


181
Q.
Écoutez, je comprends de toute façon que la demande du ROEE à ce sujet - et je vois monsieur Michaud qui hoche de la tête - est satisfait par le fait que ce soit inclus dans les activités de recherche et on va passer à un autre sujet.




Vous avez mentionné dans vos propos auparavant, j'ai essayé de suivre, au niveau encore du solaire, qu'il était question de solaire passif; pouvez-vous nous dire exactement de quoi... est-ce qu'il y a un reproche qui est fait à Gaz Métro relativement à ça, dans le plan qui est proposé ou...



R.
Non, pas en particulier.


182
Q.
Vous parliez de ça parce que quoi, parce que ce n'est pas pris en considération ou j'ai compris que vous parliez du solaire passif, l'orientation des immeubles, ça n'a pas de pertinence pour les fins du dossier?



R.
J'ai dit simplement que j'ai fait état du fait que la ressource solaire au Québec est beaucoup plus abondante que ce qu'on croit, généralement, et particulièrement bien adaptée à satisfaire une grande partie de la charge de chauffage brut des bâtiments, alors c'est ce que j'ai dit, tout simplement.




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
J'aimerais simplement souligner que notre preuve, on peut la diviser en deux parties, il y a une partie où on émet un jugement sur le cadre dans lequel le plan d'efficacité énergétique, c'est un jugement politique sur le cadre déplorable en termes politique, législatif, réglementaire, dans lequel s'inscrit le plan de SCGM et je pense que les commentaires concernant le manque de considération due au solaire passif s'inscrit plutôt dans ces considérations-là.




Après ça, il y a les commentaires qui concernent directement le plan, mais je ne pense pas qu'on parle de solaire passif dans les commentaires qui concernent le plan.


183
Q.
Je pense que ça clarifie bien, Monsieur Michaud, effectivement le but et vous avez remarqué, je ne vous pose pas beaucoup de questions parce que tout ce qui est recommandations politiques à la Régie, de recommander des choses au gouvernement, moi je ne m'en mêlerai pas, alors je vais laisser à la Régie le soin de traiter de ces recommandations, je vais me contenter des tarifs, là, pour la cause tarifaire deux mille (2000), deux mille un (2001).




Juste pour attirer votre attention, Monsieur Turmel, et attirer évidemment l'attention de la Régie, à la page SCGM-19, document 12, page 4 de 9, sous le code




technique R-32, le code du PAEÉ PE-107, on y lit : * Orientation solaire passif sud des nouvelles résidences, résultat : mesures potentielles en partenariat + et commentaires : * Mesures recommandées dans le programme Novo-Climat de l'AEÉ et possibilité de partenariat +.




Donc, est-ce que vous saviez que ça faisait partie déjà de ce qui était envisagé par le programme Novo-Climat?




M. JEAN-FRANÇOIS TURMEL :



R.
On dit ici * mesures recommandées dans le programme Novo-Climat +, hein? Or, je pense que c'est important d'attirer l'attention des régisseurs sur le fait que contrairement au programme R-2000, dans lequel il y a un examen des plans du bâtiment, avant que le bâtiment puisse obtenir le label R-2000, dans le cas de Novo-Climat, il n'y a pas examen des plans. 




Par le fait même, un constructeur pourrait, ou un développeur ou un concepteur, pourrait prétendre qu'il a, qu'il couvre X pour cent de la charge brute de chauffage de son habitation par le solaire, mais à défaut de soumettre ses plans à l'organisme en charge du programme, on n'a aucune vérification possible et c'est bien la raison pour laquelle R-2000 exige un examen des plans pour s'assurer que c'est conforme à




ce qui est exigé dans le programme, d'une part.




Puis, d'autre part, une fois l'habitation construite, avant de lui donner le label, que ce soit R-2000, Novo-Climat ou n'importe quoi d'autre, si on a en main une copie des plans qu'on a déjà examinés, on est en mesure de vérifier sur place si l'habitation construite est conforme aux plans qui ont été soumis.




Mais là, dans le programme Novo-Climat, comme il n'y a pas d'examen préalable des plans, on se prive ainsi d'un mécanisme de contrôle qui nous apparaît crucial dans les circonstances.




Alors, on ne peut pas, on ne peut pas, à ce moment, dire qu'est-ce que ça va donner concrètement, parce que les mécanismes de contrôle qu'on devrait normalement avoir dans les circonstances, sont absents.


184
Q.
Mais, à tout le moins, le fait que ça soit pris en considération par le programme, c'est un début?



R.
Bien, écoutez, c'est pris en considération par le programme...


185
Q.
Oui ou non?



R.
... il faudra juger une fois que ça sera fait. On ne peut pas juger a priori. Vous savez, l'enfer est pavé de bonnes intentions, comme on dit.


186
Q.
On laissera à la Régie l'appréciation de la question,




si Novo-Climat se compare à l'enfer, bien... Pages 12 et 13 de votre mémoire, vous avez été présent les deux premiers jours, Monsieur Turmel...



R.
Oui.


187
Q.
... de l'audience?



R.
Oui.


188
Q.
J'attire votre attention sur vos commentaires en ce qui concerne la question de l'installation des générateurs d'air chaud de troisième génération et tous vos propos concernant la réglementation de la Ville de Montréal qui, pour SCGM, je reprends, vous avez entendu monsieur Tremblay expliquer que ça créait un obstacle à la commercialisation de ces générateurs d'air chaud de troisième génération, particulièrement à Montréal.




Je ne reprendrai pas tous les propos, je vais vous demander de vous relire rapidement, pas à voix haute mais prenez-en connaissance et peut-être indiquer à la Régie, est-ce que vous maintenez vos propos après avoir entendu les explications de monsieur Tremblay?



R.
Oui, je peux maintenir mes propos.


189
Q.
Donc, Monsieur Michaud, vous avez quelque chose à, maintenez-vous les propos du ROEÉ sur la question?




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
C'est-à-dire, vous faites une distinction entre le mémoire du ROEÉ puis le mémoire de monsieur Turmel,




là.


190
Q.
Non, je vous demande tout simplement s'il est tou-jours de la position du ROEÉ que la réglementation de la Ville de Montréal en ce qui concerne la non-installation d'évacuateurs d'air en façade sur la propriété publique était un obstacle à la commercia-lisation, un des obstacles, ce n'est pas, un obsta-cle, ça n'empêche pas tout mais c'est un obstacle, c'est les propos de monsieur Tremblay et c'était la preuve de Gaz Métropolitain, à la commercialisation, la pénétration dans le résidentiel, à Montréal, des générateurs d'air chaud de troisième génération.



R.
C'est pourquoi la recommandation du ROEÉ, parce que j'aimerais quand même, vous semblez assimiler les deux mémoires comme, il y a le mémoire de l'expert, qui est soutenu par l'expert, et il y a le mémoire du ROEÉ, qui détermine les positions de l'organisme. Nous, notre recommandation, qui est la quatrième recommandation, c'est que la Régie approuve le plan d'efficacité énergétique de la SCGM de façon condi-tionnelle à la présentation par ce distributeur, dans un délai maximum d'un an, d'un projet de transforma-tion du marché des fournaises résidentielles pour passer directement à la troisième génération.




Un programme de transformation de marché, ça vise justement à éliminer les obstacles qui, entre autres de nature réglementaire, qui pourraient justement




entraver l'implantation de tels équipements. Alors donc, notre position, c'est qu'il faut travailler sur ces obstacles-là pour essayer de les éliminer.
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Q.
Oui, mais, c'est parce que vous savez, l'expert que vous avez retenu pour appuyer votre quatrième recom-mandation, en tout cas sur le sujet, nous dit qu'il ne comprend pas le problème. Et je lui ai demandé s'il reprenait ses propos, il me dit oui, il ne comprend pas le problème à l'effet qu'on ne pouvait pas tout simplement envoyer des fournaises de troisième génération, des générateurs d'air chaud de troisième génération, dans les cheminées existantes. Vous...




M. JEAN-FRANÇOIS TURMEL :



R.
Non, Maître Allard, vous faites une interprétation de mes propos, vous faites une interprétation de mes propos...




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
Monsieur Turmel...




M. JEAN-FRANÇOIS TURMEL :



R.
... ce n'est pas ce que j'ai dit. Je n'ai pas dit que je ne comprenais pas le problème de l'évacuation des gaz d'un appareil à condensation, j'ai dit que je ne comprenais pas le problème que vous invoquiez par rapport à la réglementation. La nuance est importante




et fondamentale dans les circonstances.




Me JOCELYN B. ALLARD :
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Q.
Comprenez-vous mieux le problème que Gaz Métropolitain exprimait et que monsieur Tremblay a réitéré suite à des questions?



R.
Oui.




M. ÉRIC MICHAUD :



R.
Et vous avez posé, je vous ferais remarquer que vous avez posé une question à maître Turmel relativement à ça par écrit et maître Turmel, pas maître Turmel, et que monsieur Turmel vous a répondu que, entre autres, ce qu'il ne comprenait pas, c'est qu'il y ait une réglementation qui empêche une prise d'air sur la voie publique mais qu'il y avait moyen aussi de le faire par la ruelle, par exemple.
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Q.
Oui, mais monsieur Tremblay, étiez-vous présent, Monsieur Michaud, aux deux premières journées d'au-dience?



R.
Je n'ai pas assisté à l'ensemble des présentations, excusez-moi.
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Q.
Je vous soumettrais que monsieur Tremblay, en réponse probablement à une question de votre procureur, a expliqué que, à Montréal, les immeubles étaient souvent en rangée, donc on perdait deux côtés sur quatre; en façade, on ne peut pas, c'est la réglemen-tation de la Ville; en arrière, il y avait souvent




des balcons et autres structures qui empêchaient, parce qu'il y a des dégagements qui sont requis.




Alors c'est ce qui a été expliqué comme obstacles. Et monsieur Tremblay, la preuve de Gaz Métropolitain n'était pas à l'effet que c'était impossible. Je suis rendu que je fais des longs préambules. Mais monsieur n'étant pas présent...




Alors est-ce que, maintenant que je vous ai résumé ce qui s'est dit, à moins que votre expert vous dise que ce n'est pas ça qu'il a compris, est-ce que vous maintenez tout simplement cette position à l'effet que ce n'est pas un obstacle et que, dans un délai de un an, on peut développer un programme de transforma-tion de marché qui, c'est la preuve de Gaz Métro, fait face à un obstacle de taille : la réglementation de la Ville de Montréal?



R.
Bon, bien peut-être qu'on pourrait modifier un peu le délai, mais il est certain que nous, on persiste dans notre recommandation de garder, qu'il y ait un projet de transformation de marché, qu'on travaille sur cette réglementation-là pour essayer d'éliminer le problème.




M. JEAN-FRANÇOIS TURMEL :



R.
Monsieur le Président, si vous permettez que j'ajoute un complément d'information là-dessus. Monsieur




Tremblay, dans son témoignage mardi après-midi, a mentionné que dans les situations où on a des con-traintes d'espace, il faudrait utiliser la même cheminée pour éliminer les gaz à la fois de l'appa-reil de chauffage et du chauffe-eau. Or ça ne se fait pas. On sait qu'on ne peut pas le faire.




Donc il y a là une contrainte importante. Ça va de soi. Mais cette réponse-là, on reconnaît cet état de fait mais à notre avis, cette réponse-là ne fait que renforcer justement l'intérêt d'avoir une audience générique sur l'efficacité énergétique parce que ce genre de question-là peut intéresser l'Agence et on pourrait se demander, dans un cas comme ça, pourquoi est-ce qu'on n'installerait pas un chauffe-eau élec-trique dans cette habitation-là, pour bénéficier d'un gain en efficacité beaucoup plus important que celui qu'on obtiendrait en passant d'un chauffe-eau au gaz à cinquante-six pour cent (56 %) à un facteur de soixante-deux pour cent (62 %), d'une part.




Puis d'autre part, bien, on a l'assurance qu'on va avoir le système de chauffage de troisième génération à ce moment-là et qu'il n'y aura pas de contrainte au niveau de l'évacuation des gaz par rapport au chauffe-eau, qu'il n'y aura pas de contrainte au niveau d'être obligé de recourir à la voie de façade, ce qui est interdit par la Ville de Montréal, et




ainsi de suite.




Alors on voit que, dans le cadre d'une audience géné-rique avec l'Agence d'efficacité énergétique, ces obstacles de nature réglementaire peuvent être soulevés et on peut essayer conjointement de trouver des solutions à ce genre de problème.
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Q.
Dernière question, votre dernière réponse m'amène à cette question : ma consoeur, maître Sicard, vous a justement posé des questions sur cette histoire de l'audience générique; selon vous, qui est présent à une telle audience générique? Je parle des organis-mes, les entités, je ne parle pas des personnes.



R.
Oui, oui. Bien, tous les organismes qui sont intéres-sés et qui travaillent de près et de loin avec, dans le domaine de l'efficacité énergétique.
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Q.
Les distributeurs de mazout?



R.
Est-ce que les distributeurs de mazout sont présents en efficacité énergétique?
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Q.
Bien je ne sais pas, le sont-ils? C'est vous, l'ex-pert. La réponse, c'est non?



R.
Je ne crois pas que les distributeurs de mazout aient une grande contribution à faire dans une audience générique sur l'efficacité énergétique, mais je ne m'opposerais pas en particulier à leur présence.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas d'autres questions. Merci. Merci,




Monsieur Michaud.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. Maître Garant, pour la Régie, est-ce que vous avez des questions?




Me PHILIPPE GARANT :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Le Banc n'a pas de questions. Alors vos témoins peu-vent être libérés, Maître Corriveau.




Pour cet après-midi, une question à maître Allard : combien de temps vous prévoyez pour votre contre-preuve?




Me JOCELYN B. ALLARD :




On me dit quinze minutes mais je vais vous dire vingt, au cas où. Une vingtaine de minutes, moins d'une demi-heure. Je pense qu'une demi-heure serait suffisant à considérer.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Et si on reprend à deux heures et demie (2 h 30), est-ce que c'est correct pour vous?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je pense c'est raisonnable.




LE PRÉSIDENT :




Maître Pepin?




Me BENOIT PEPIN :




Mon confrère nous annonçant maintenant une contre-preuve, j'aimerais qu'il nous indique quels seront les sujets de sa contre-preuve, de façon à nous per-mettre peut-être de profiter de l'heure du lunch pour faire une préparation adéquate et vous éviter de sus-pendre l'audience de cet après-midi pour pouvoir préparer des contre-interrogatoires adéquats ou la forme de réplique nécessaire. Je ne veux pas lui demander de dévoiler sa preuve avant de la faire mais au moins d'avoir une idée générale des lignes et des sujets qui seront abordés.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Il aimerait bien ça! Ça portera principalement sur le MAPR. Je dis principalement, je vais vérifier avec mes clients suite à ce qui s'est dit ce matin et je ne veux pas m'empêcher ou me limiter à mettre autre chose dans cette contre-preuve, mais ça sera princi-palement sur le MAPR, qu'on retrouve à la section SCGM-19, document 6.




LE PRÉSIDENT :




Très bien. Alors merci, on prend une pause de deux heures, on reprend à deux heures et demie (2 h 30). Merci.




AJOURNEMENT


_________________________




REPRISE DE LA SÉANCE




CONTRE-PREUVE DE SCGM



Me JOCELYN B. ALLARD :




Re-bonjour. Alors, les témoins sont déjà dans la boîte aux témoins, on a fait distribuer le document, je ne sais pas si la greffière vous en a remis quelques... à tout le moins trois exemplaires, la pièce SCGM-19...




LE PRÉSIDENT :




Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




... document 18, qui sera la présentation des témoins en contre-preuve, sur le sujet annoncé et seulement sur ce sujet, le MAPR dont il était question dans la pièce, principalement dans la pièce SCGM-19, document 6. Donc, il est possible que les témoins réfèrent à ce document. Je demanderais d'assermenter monsieur Noël et madame Bessette, je comprends que monsieur




Tremblay et madame Lehoux sont toujours sous le même serment.


____________




EN L'AN DEUX MILLE, ce vingt-huitième (28e) jour du mois de septembre, ont comparu :




JEAN-PIERRE NOËL, directeur réglementation, tarification et environnement chez Gaz Métropolitain, ayant son adresse d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal;




NICOLE BESSETTE, chef de service réglementation et tarification chez Gaz Métropolitain, ayant son adresse d'affaires au 1717, rue du Havre, Montréal;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, 




et




HÉLÈNE LEHOUX 




et




JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY 




LESQUELS ayant déjà été assermentés, dépose et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD 




PROCUREUR DE GAZ MÉTROPOLITAIN :
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Q.
Juste quelques questions, je comprends que la plupart des gens connaissent monsieur Noël et madame Bessette, mais pour les fins du dossier vous avez décrit vos postes, j'aimerais tout simplement vous demander, Monsieur Noël, dans un premier temps, dans le cadre de vos responsabilités, est-ce qu'il y les mécanismes réglementaires et tarifaires tombent sous votre responsabilité?




M. JEAN-PIERRE NOËL :



R.
Un peu, oui, en tant que responsable de la réglementation et responsable de la tarification entre autres, oui.
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Q.
Madame Bessette, la même question tout aussi suggestive en ce qui concerne les mécanismes réglementaires et tarifaires?




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Eh, oui!




LE PRÉSIDENT :




Ce sont des témoins gais.




Me JOCELYN B. ALLARD :
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Q.
C'est efficace. Alors, évidemment, on parle de MAPR, le mécanisme d'ajustement des pertes nettes de




revenus et on en a entendu parler à diverses reprises, au cours des deux derniers jours, de la part de divers intervenants, on a entendu beaucoup les termes récompense, remboursement, compensation, en parlant de ce MAPR. Donc, j'aimerais, si vous pouviez nous expliquer, je m'adresse peut-être plus particulièrement à monsieur Noël...




M. JEAN-PIERRE NOËL :



R.
Aux deux.


201
Q.
Aux deux, à madame Bessette également, en référant au besoin, évidemment, à la pièce SCGM-19, document 6. De quoi s'agit-il lorsqu'on parle de MAPR dans le cadre de ce dossier, pourquoi est-ce prévu dans le plan global en efficacité énergétique de Gaz Métro et comment cela fonctionne-t-il?




M. JEAN-PIERRE NOËL :



R.
Donc, le MAPR, comme son nom l'indique, c'est le mécanisme d'ajustement pour les pertes de revenus; donc, ce qu'on va essayer de faire ici, c'est d'expliquer d'abord c'est quoi les pertes nettes de revenus, de façon très sommaire, expliquer c'est quoi le mécanisme, qu'est-ce que ça fait dans la vie, puis faire un peu référence à l'incitatif, à la performance du plan global qui a été négocié dans le PEN, sans en parler, là, parce qu'on sait que c'est un dossier séparé, là, mais juste faire les




distinctions, là, au niveau des grands concepts, c'est quoi la différence entre ces trois bibittes-là.




Donc, à la première page, il y avait une erreur, là, on l'a corrigée à l'écran, là, * contre-preuve + il y a un trait d'union, là, en partant, là, peut-être corriger la pièce, on avait des modifications à apporter à la pièce, Maître Allard.




Donc, pourquoi parler des pertes de revenus. Bon, dans un premier temps, dans le mécanisme réglementaire actuel qu'on a, qui est sur la base des coûts, il faut réaliser qu'on a déjà des pertes de revenus dues à l'efficacité énergétique.  




Elles sont déjà présentes, comme par exemple les économies d'énergie que les clients réalisent par lui-même, en faisant ses propres mesures, ça nous affecte au niveau des revenus, ça baisse les volumes de ventes et il faut en tenir compte au niveau du dossier tarifaire.




Donc, quand on projette un dossier tarifaire à l'heure actuelle, on projette toujours les volumes de ventes qu'on projette de réaliser, qu'on prévoit, je devrais dire, les volumes de ventes qu'on pense faire et ces volumes-là sont toujours après l'effet de l'efficacité énergétique, qu'elle ait été initiée par




le client ou par Gaz Métropolitain.




Donc, les pertes de revenus nettes aujourd'hui ou les pertes de revenus dues à l'efficacité énergétique, il y en a déjà dans notre mécanisme actuel et ces pertes-là sont déjà toutes supportées par les clients dans le sens où si nos coûts ne changent pas parce qu'il y a de l'efficacité énergétique, c'est sûr qu'il peut y avoir certains coûts évités, là, je vais laisser les spécialistes les quantifier, là, mais s'il y avait des coûts évités au niveau de... par l'efficacité énergétique, bien c'est certain que ça réduit un peu les coûts, l'efficacité énergétique, d'autre part, réduit les volumes prévus et donc, nos tarifs sont toujours la division des coûts prévus par les volumes prévus, après efficacité énergétique.




Donc, à l'heure actuelle, Gaz Métropolitain n'est aucunement pénalisée ni récompensée par l'efficacité énergétique qui est réalisée par les clients, si ce n'est que ça augmente, évidemment, les tarifs, le taux unitaire moyen de l'ensemble des clients, là, c'est sûr que ça a un impact sur la situation concurrentielle, mais en dehors de ça, il n'y a pas de pertes financières, ni de gains financiers.




Donc, c'est ce qu'on dit ici, il n'y a aucun impact sur SCGM.




Dans le plan global en efficacité énergétique maintenant, pourquoi on parle de ces pertes de revenus-là, bien dans un premier temps, c'est pour quantifier la rentabilité des programmes d'efficacité énergétique, parce que ces pertes de revenus-là, on l'a vu dans le régime actuel, dans le régime futur, parce que dans le plan global en efficacité énergétique il n'est nullement question de changer le mode de réglementation, donc actuellement, comme dans le futur, les pertes de revenus vont affecter les tarifs à la hausse et vont être finalement supportés par les clients.




Donc, comme c'est supporté par l'ensemble des clients, puis ça, c'est important de le réaliser, ce n'est pas nécessairement le client-bénéficaire-participant qui va supporter cette hausse de tarifs-là, comme je l'ai entendu un peu ce matin, c'est l'ensemble des autres clients et non participants qui vont supporter en grande partie la hausse tarifaire.




Donc, comme ils en supportent une partie, bien il faut calculer, pour l'ensemble des clients, la rentabilité en tenant compte de cette perte de revenus-là.




Donc, c'est la raison pour laquelle on en tient




compte, tout comme on tient compte du coût des programmes lui-même et des coûts évités, s'il y en a.




Donc, les coûts des programmes, ils sont évidemment absorbés par l'ensemble des clients, puis les coûts évités bénéficient à l'ensemble des clients.




Maintenant, pourquoi parle-t-on d'un mécanisme d'ajustement pour les coûts, pour les coûts et les pertes de revenus, pardon, en fait je devrais vous dire qu'on devrait peut-être déjà avoir eu un tel mécanisme, si Gaz Métropolitain s'était déjà impliquée peut-être plus... de façon plus structurée dans l'efficacité énergétique, il aurait dû y avoir, en principe, un tel mécanisme, mais là, on profite de l'occasion pour le mettre, on profite de l'occasion du plan global en efficacité énergétique pour le mettre en place.




Pourquoi? Parce que si on n'a pas de mécanisme d'ajustement - puis madame Bessette va vous expliquer un peu plus en détail c'est quoi le mécanisme d'ajustement lui-même, puis ce qu'il va être important de retenir, c'est que ce n'est pas un mécanisme de remboursement, là, ce n'est pas un mécanisme qui va favoriser Gaz Métropolitain, qui va générer un taux de rendement plus élevé, des profits plus élevés, il n'en est aucunement question, c'est pour tenir Gaz Métropolitain neutre au niveau de




l'efficacité énergétique dans un premier temps.




Donc, c'est pour favoriser l'atteinte des objectifs du plan global en efficacité énergétique, tout simplement parce que s'il n'y avait pas de tels ajustements à la fin de l'année, l'intérêt de Gaz Métropolitain serait à réduire en cours d'année le coût investi, les dépenses investies dans l'efficacité énergétique, de réduire l'efficacité des programmes eux-mêmes pour réduire au minimum la perte de volume, parce que, en fin d'année on toucherait une partie de ces gains-là. 




Dans le régime actuel, on peut partager jusqu'à cinquante pour cent (50 %), donc on en toucherait une partie, donc aurait un intérêt financier à moins dépenser qu'anticipé.




Donc, pour éviter cet effet pervers-là, on met un mécanisme d'ajustement que madame Bessette va vous expliquer. Donc, ce qu'il faut retenir, c'est que ça ne favorise aucunement le distributeur, c'est simplement pour tenir le distributeur neutre au niveau de l'efficacité énergétique, puis un peu plus loin, on va faire le lien avec l'incitatif qui a été négocié dans le PEN qui lui, vise à encourager positivement le distributeur à faire de l'efficacité énergétique, mais ici, on ne parle que de viser la




neutralité pour SCGM.




Et, en fait, là peut-être qu'il ne faudrait pas que ce soit cité hors contexte, ça, là, je le réalise en le lisant, mais la dernière affirmation c'est que :






SCGM pourrait très bien se passer de ces deux mécanismes.



En fait, donc SCGM pourrait très bien se passer de ces deux mécanismes-là, en fait si on parle dans un sens, là, purement financier pour Gaz Métropolitain, il n'y a pas d'intérêt financier à avoir un mécanisme comme ça, au contraire, s'il n'y en avait pas, on pourrait, entre guillemets, jouer un peu sur le système, puis faire des projections d'efficacité énergétique en début d'année, des grosses économies, ne pas les réaliser, puis empocher une partie de la différence en... à la fin de l'année, en fermeture.




Donc, pour nous, il n'y a pas d'intérêt financier, sauf que quand on met en place un plan global en efficacité énergétique, il faut faire ça de façon assez cohérente et logique et il faut que ça fonctionne, donc une des façons de s'assurer que ça va fonctionner, c'est de mettre en place ce mécanisme-là.




Et ce n'est pas pour satisfaire un besoin de Gaz Métro au niveau financier, c'est pour s'assurer que l'efficacité énergétique va pouvoir fonctionner dans le mode de réglementation qu'on connaît.




Donc, maintenant comment fonctionne un peu plus en détail le mécanisme? Je vais laisser madame Bessette en parler.




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Je vais essayer d'aller plus lentement. Donc, comment fonctionne le mécanisme d'ajustement en pratique, donc comment vous allez voir se traduire dans les différents dossiers l'effet du plan global d'efficacité énergétique, et donc des mécanismes d'ajustement pour les coûts et les pertes de revenus. Donc, dans le dossier tarifaire, on va procéder à la prévision des volumes. 




C'est bien sûr qu'on va tenir compte, on va intégrer l'impact des pertes de volumes qu'on a estimé découlant de la réalisation du plan global d'efficacité énergétique au même titre qu'on tient compte des économies qui sont anticipées à être réalisées sans support de Gaz Métro par les clients, comme on le faisait dans le passé. Donc, à partir de ces pertes de volumes-là, ça se traduit en pertes de revenus qui devront être supportées, réparties pour




les autres, les clients de non participant.




Prévision des coûts. Donc, on regarde d'un côté les prévisions de volume, d'un autre côté les prévisions de coûts qui intègrent donc ceux du plan global d'efficacité énergétique comme... C'est ça. En fin d'année, donc, ça, on va établir nos tarifs de cette façon-là, donc prendre l'ensemble des coûts divisé par les volumes qui vont faire nos tarifs. On va donc mettre en vigueur ces tarifs-là. Donc, en fin d'année, ce qu'on va constater, c'est une perte réelle de volumes et des coûts réels encourus associés donc au PGEÉ.




Donc, les pertes de volumes se manifestant en début d'année en nombre de participants et en volumes unitaires, à la fin de l'année, on va faire la comparaison, donc des données réelles par rapport aux prévisions. Et tout écart constaté donc soit en pertes de revenus, soit en coûts encourus vont être mis, portés à un compte de frais reportés qui sera porté au tarif de l'année suivante.




Donc, c'est dans le fond, comme l'expliquait assez clairement Jean-Pierre, c'est pour neutraliser l'effet, donc inciter encore là le distributeur à ne pas, ne pas être incité à ne pas réaliser le plan global d'efficacité.




L'effet du mécanisme d'ajustement pour les coûts. Donc, qu'est-ce qu'il fait en réalité, c'est, il évite SCGM d'être amené à augmenter son rendement en faisant moins d'efficacité énergétique. De la même manière qu'il évite aussi que SCGM voit son rendement réduit parce qu'il fait plus d'efficacité énergétique. Parce que c'est bien sûr, s'il fait plus d'efficacité, donc s'il prend plus de coûts, s'il fait réaliser plus d'économies, bien, c'est sûr que, au bout de la ligne, il n'a pas dans ses tarifs suffisamment pour être capable de couvrir ces frais-là.




Donc, on ne veut pas que SCGM soit pénalisé dans son rendement parce qu'il a été plus actif en efficacité énergétique, donc ça vient neutraliser cet effet. Autant qu'on dit, s'il en fait moins, ça vient neutraliser au niveau du rendement; s'il en fait plus, ça l'a le même effet.




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Puis ça peut être plus actif aussi, mais aussi plus performant dans le sens où si les programmes donnent des économies d'énergie qui sont plus grandes que celles qu'ils avaient anticipées, qu'on avait anticipées en début d'année. S'il n'y a pas de mécanisme d'ajustement, bien, on serait pénalisé au niveau du rendement, parce qu'il y aurait une plus




grande perte de revenus qu'anticipée.




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Le dernier point couvre peut-être les préoccupations qui ont été exprimées par différents intervenants, entre autres au niveau de la fidélisation puis peut-être aussi même pour la nouvelle construction. Donc, ça n'a pas vraiment d'impact. Le MAPR n'a pas vraiment d'impact, c'est-à-dire que les volumes de fidélisation de nouvelles constructions n'ont pas vraiment d'impact sur la quantification éventuelle dans le MAPR. On vise à...




Je commentais la mauvaise page. Donc, en fait, ici, ce qu'on dit, c'est qu'on va projeter dans nos volumes les volumes associés à la fidélisation, à la nouvelle construction en début d'année, et on va faire la même évaluation en fin d'année. Donc, de cette manière-là, ça se trouve à être neutralisé. Puisque cet exercice-là se ferait autant en début qu'en fin d'année, l'écart ne se trouve pas modifié. Donc, on estime un certain volume de clients fidèles en début d'année, et en fin d'année, ça n'a pas vraiment d'impact sur le MAPR.




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Donc, en conclusion, ce qu'il faut retenir, c'est que les pertes nettes de revenus ou les pertes de revenus




dues à l'efficacité énergétique, ça a toujours existé, ça va toujours exister, ça n'a jamais pénalisé ou avantagé Gaz Métropolitain. Et ici, c'est un peu ce qu'on propose encore. Le mécanisme d'ajustement pour les pertes de revenus vise à neutraliser le distributeur à l'égard des efforts qu'il va faire au niveau de l'efficacité énergétique.




Pour ce qui est de l'incitatif qui est négocié dans le PEN, bien qu'on ne veuille pas en parler ici, mais juste comprendre que lui, ça va une étape plus loin, ça ne vise pas simplement à neutraliser le distributeur mais ça vise à apporter une récompense, un élément positif pour encourager le distributeur à faire de l'efficacité énergétique soit plus ou soit de façon plus performante. Donc ça complète, je pense, la présentation.




Me JOCELYN B. ALLARD :
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Q.
Alors, pour les fins du dossier tout simplement, je demanderais à monsieur Noël, est-ce vous produisez au dossier de la Régie dans le présent dossier la pièce de présentation sous la cote SCGM‑19 document 18 avec la correction à la première page?




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Oui.


203
Q.
Madame Bessette, même question.




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Merci. Pas d'autres questions.




SCGM-19 document 18 :
Document de présentation avec correction.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que, Maître Davis, vous avez des questions?




Me MICHEL DAVIS :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard?




Me HÉLÈNE SICARD :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Drapeau?




M. JEAN-PIERRE DRAPEAU :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Guérard?




CONTRE-INTERROGÉS PAR M. YVES GUÉRARD :




Bonjour, Yves Guérard pour GRAME-UDD.


204
Q.
Écoutez, c'est un sujet casse-tête, là, puis je vais essayer de ne pas m'y casser la gueule.




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
On n'a pas demandé le statut d'expert.




M. YVES GUÉRARD :


205
Q.
Je vais vous poser des questions candidement, O.K., vraiment pour essayer de comprendre. Et si je me trompe, je vais revenir pour essayer de comprendre. Je ne veux pas suivre l'adage qui dit qu'il vaut mieux se taire pour pas montrer qu'on est un imbécile.




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Mieux vaut se parler pour se comprendre.




M. YVES GUÉRARD :




C'est ça.


206
Q.
Ce que vous nous avez expliqué, c'est que le MAPR, je vais vous... essayer de citer Jean-Pierre Noël, mais je n'ai pas le verbatim, là, vous avez dit quelque chose comme : sans MAPR, on aurait moins intérêt à




dépenser en efficacité énergétique. Est-ce que je trahis votre pensée?



R.
Sans MAPR, ce qu'on aurait intérêt à faire, c'est ne pas réaliser les budgets qui auraient été présentés en début d'année au niveau de l'efficacité énergétique, en réduire les coûts le plus possible puis à s'assurer, à viser à ce que les programmes fonctionnent le moins bien possible, soient le moins performant possible, donc qui sauve le moins de mètres cubes, sachant que les revenus qu'on ne sauve pas de cette façon-là, qu'on ne perd pas de cette façon-là, mais on peut les partager.


207
Q.
Sans MAPR, vous auriez intérêt à moins dépenser en efficacité énergétique, entre autres?



R.
À dépenser moins que le budget.


208
Q.
Que le budget?



R.
Oui.


209
Q.
O.K. Maintenant... Ça enlève l'incitation à moins dépenser en efficacité énergétique, on est d'accord?



R.
Une fois que le budget est approuvé par la Régie, oui.


210
Q.
Que le budget est approuvé. Mais, vous me corrigerez si j'ai tort, ça ne vous incite pas, vous conservez, vous gardez un intérêt, puis là je ne veux vraiment pas vous prêter des mauvaises intentions, mais objectivement, il me semble que ça ne vous désincite pas à surestimer les pertes de revenus sur papier, est-ce que je me trompe?



R.
Est-ce que vous parlez du MAPR? Le MAPR ne nous incite pas?


211
Q.
Le fait qu'il existe un MAPR, ça a un effet intéressant dans le sens que ça vous désincite à dépenser moins en efficacité énergétique?



R.
C'est exact parce que si on dépense moins, la différence à la fin de l'année est retournée aux clients.


212
Q.
O.K. Mais ça ne vous, vous me corrigerez si j'ai tort, ça ne vous désincite pas à surestimer vos pertes de revenus sur papier?



R.
Bien, dans un sens, oui, parce que même si on surestimait sur papier les pertes de revenus... Ah! vous voulez dire si on les évalue de la même façon en début d'année et en fin d'année. Madame Bessette va répondre, elle a les idées plus claires.




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Donc je vais m'essayer. Donc, le MAPR, dans le fond, en début d'année, on va évaluer le nombre de participants et les volumes associés à ces nombres de participants-là. En fin d'année, on va avoir peut-être un nombre de participants différents. Dans un premier temps, comme on ne sera pas en mesure de mesurer factuellement les résultats, on va utiliser les mêmes données qu'au départ. Et lorsqu'on sera en mesure d'en faire l'évaluation quantitative, on va venir ajuster prospectivement pour les bénéfices




futurs dans les mesures les bons volumes, en tout cas, les volumes qu'on aura constatés réellement.


213
Q.
Mais quand vous allez en fin d'année pouvoir calculer vraiment les revenus vraiment perdus ou les volumes vraiment perdus à cause du plan d'efficacité énergétique ou grâce au plan d'efficacité énergétique, et les revenus perdus par conséquent grâce au plan d'efficacité énergétique, est-ce que vous allez aller mesurer ça au compteur chez le client ou encore une fois sur papier comme au début de l'année, c'est-à-dire nombre de participants multiplié par volume économisé?



R.
Dans un premier temps, ça va être sur papier parce qu'on n'a pas les outils nécessaires pour en faire une évaluation complète. Ça prend quand même une certaine durée de temps et aller capter dans le fond aussi l'impact de l'efficacité énergétique. Donc, on va... ça va nous prendre, je pense que Jean-François avait mentionné quelque chose comme dix-huit (18) mois à deux ans pour être en mesure de faire l'évaluation de chacune des mesures de manière à pouvoir réajuster le montant de volume réel associé à chacune de ces mesures-là par unité, par participant.


214
Q.
Puis est-ce que l'argent va rester dans les comptes reportés jusqu'à temps que vous ayez pu faire cette mesure-là?



R.
Ce qui est prévu...


215
Q.
Cette vérification, ce mesurage-là.



R.
Notre proposition, c'est qu'à l'effet que le compte de frais reportés soit remis ou soit allé chercher des dollars additionnels, là, l'année suivante. Donc, ce serait automatiquement versé dans les tarifs l'année suivante.


216
Q.
O.K. Maintenant...



R.
Il faut bien comprendre que ça peut aller dans un sens comme dans l'autre. On parle beaucoup de surévaluation, mais ce n'est pas évident, là, que ça joue toujours dans le même sens. Ça peut aller en plus et ça peut aller en moins.


217
Q.
O.K. Mais regardez, au début, admettons qu'au début de l'année, vous supposez des pertes de revenus, prenons un chiffre rond, de deux millions de dollars (2 M$) à cause du plan d'efficacité, O.K., hypothétique, là, vous calculez, vous prévoyez des pertes de revenus de deux millions de dollars (2 M$) parce que vous avez tel nombre de participants et tel, tel, tel programme. O.K. Mais admettons que mon mécanisme, le mécanisme de GRAME-UDD fonctionnait puis qu'il y avait un engouement pour votre programme et que vous avez beaucoup de monde qui vient du mazout, O.K., je sais que ça ne vous apparaît pas réaliste, mais tout d'un coup, O.K., les prix sont bons. Donc mon mécanisme marche au moins un peu. Vous avez tout d'un coup beaucoup plus de clients qui proviennent, de participants qui proviennent du mazout, O.K. Alors vous aviez calculé deux millions




(2 M$) de pertes de revenus, mais pour vrai, pour vrai, pas ce que vous avez calculé, pour vrai, vous n'allez pas perdre de revenus, vous allez en avoir autant parce que votre programme est populaire et bon, O.K., et attirant pour les clients du mazout. Donc, vous prévoyez en début d'année deux millions (2 M$) de pertes de revenus. Vous arrivez à la fin de l'année avec zéro million de pertes de revenus. En principe, vous allez avoir un, comment on appelle ça un surplus en fin d'année, un... un trop-perçu de deux millions (2 M$), et vous allez chercher un million (1 M$) sur le deux millions (2 M$) dans le système actuel. Donc, vous avez un avantage à surestimer vos pertes de revenus. Est-ce que je me trompe?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
On va y aller par étape. Il y a plusieurs éléments à votre question. Premièrement, je pense qu'on a été assez clair durant notre témoignage que le plan en efficacité énergétique n'incite pas à la substitution ou des clients à venir chez Gaz Métropolitain ni à la fidélisation. On a fait nos témoignages sur ce point. Nous, ce qu'on dit, c'est que ce n'est pas l'efficacité énergétique, ce n'est pas en installant un appareil plus efficace chez un client qu'il va payer un coût incrémental plus élevé dont, je vais donner un exemple, pour une troisième génération de




mille dollars (1000 $) qui a déjà un investissement à faire pour se construire une maison et la mettre au gaz et venir chez Gaz Métropolitain, ce n'est pas en y rajoutant un coût d'un cinq, six cents dollars, huit cents dollars de plus qui va lui faire prendre une décision de venir au gaz. Ça, sur ce point, on a été clair.




Pour ce qui est du mécanisme d'ajustement des pertes de revenus de MAPR, comme Jean-Pierre l'a mentionné tout à l'heure, pour ce qui est des nouveaux clients qui viennent chez Gaz Métropolitain, ça va être considéré dans la fixation des tarifs, là, dans la base pour les bases tarifaires en début d'année ou à la fin de l'année si c'est réajusté. Pour ce qui est des pertes de revenus, c'est vraiment des pertes de revenus réelles. Nous, on va installer chez ce client-là un appareil encore plus efficace. Donc, nous, c'est pour cette perte de revenus-là qu'on a un MAPR.




Mais le nouveau client qui vient chez Gaz Métropolitain, O.K., dû à un programme commercial de base de Gaz Métropolitain, un PRC, on lui donne une subvention pour qu'il vienne au gaz. Ce client-là apporte des nouveaux volumes chez Gaz Métropolitain. Ces nouveaux volumes-là sont inclus dans les tarifs en début d'année et à la fin de l'année, là, dans




l'année suivante. Donc, c'est déjà tenu compte.




On ne peut pas avoir un double comptage en efficacité énergétique. Moi, je ne peux pas inclure dans mes prévisions, dans mes pertes de revenus d'aller enlever des mètres cubes qui proviennent d'une nouvelle vente, qui n'est pas reliée à l'efficacité énergétique. Là, on va se trouver à inclure deux fois des nouvelles ventes. Il va y avoir un double comptage.




Donc c'est ça l'idée ici, c'est que les nouvelles ventes sont dans la base de tarification, les tarifs sont fixés en conséquence. Par la suite, dû à l'efficacité énergétique, au plan en efficacité énergétique, on a une perte réelle. Je vous donne un exemple, il y a deux jours, d'un client qui vient chez Gaz Métropolitain, qui consomme trois mille mètres cubes (3000 m3), qui consommerait trois mille mètres cubes (3000 m3) avec une technologie dite standard. O.K.  Nous, Gaz Métropolitain, on a des outils, des programmes commerciaux, le client s'installe un appareil au gaz, on le branche. Il consomme trois mille mètres cubes (3000 m3) avec un appareil dit standard. 




Moi, en efficacité énergétique, nous, on va enlever le * moi +, nous avec notre programme d'efficacité




énergétique, nous installons un appareil encore plus efficace chez ce client-là. Donc, il consomme trois cents mètres cubes (300 m3) de moins pendant vingt ans, ou vingt, vingt-cinq ans, tout dépendant de l'appareil qui est installé. C'est vraiment une perte de revenus pour Gaz Métropolitain. Parce que dans la base, à la base on a mis trois mille mètres cubes (3000 m3) dans les revenus requis pour fixer les tarifs. Donc il faut récupérer cette perte-là.

(15 h 05)




MME GUYLAINE LEHOUX :



R.
Peut-être juste apporter un complément. Ce que vous évoquez, en fait, on le vit, c'est notre quotidien chez Gaz Métro, on fait des prévisions et en fin d'année, il y a des plus comme il y a des moins. Dans nos prévisions de ventes, on n'arrive jamais exactement au montant qu'on avait prévu en début d'année, donc ça fait partie du vécu de SCGM, ça, d'arriver avec des écarts dans la réalisation de ses nouvelles ventes. Parce que vous parlez de nouvelles ventes de mazout dans votre cas.




Me YVES GUÉRARD :


218
Q.
O.k. Je comprends, de toute façon, qu'on a un désaccord sur la substitution, o.k.? Mais ma question, évidemment j'ai voulu planter ce sujet-là un peu, c'est malgré moi que ça, c'est à cause de moi que ça a dévié, mais il y a d'autres façons de




surestimer les pertes de revenus, o.k.? Par exemple, prenons l'exemple du soixante-quatorze mètres cubes (74 m3) des chauffe-eau, o.k.?




En début d'année, vous calculez soixante-quatorze mètres cubes (74 m3) par client, vous avez mille (1 000) clients, vous avez perdu des volumes de soixante-quatorze mille mètres cubes (74 000 m3). Pour vrai, c'est trente-neuf mille (39 000) que vous avez perdu, o.k.? Donc vos revenus pour cette tranche-là, vos revenus sur papier, vos pertes de revenus sur papier sont supérieures à vos pertes de revenus réelles, à peu près du double.




Au début d'année, vous calculez soixante-quatorze mille mètres cubes (74  000 m3) perdus, à la fin, vous, vous calculez encore soixante-quatorze mille mètres cubes (74  000 m3) perdus avec les revenus qui y correspondent, o.k.? Mais pour vrai, vos pertes, ce n'est pas ça. Donc vous avez surestimé vos revenus et vous allez chercher, c'est-à-dire les actionnaires vont chercher la moitié du trop-perçu, qui est de, à peu près, trente-neuf (39), trente-six mille (36 000), trente-sept mille (37 000), trente-cinq mille (35 000).




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Bon, si on prend votre exemple du chauffe-eau, bon




nous, on a mis comme prévision soixante-quatorze mètres cubes (74 m3), effectivement. Si on a fixé un taux de participation à mille (1 000) clients, c'est ça que vous avez dit comme exemple, ou cent (100) clients?


219
Q.
Mille (1 000).



R.
Mille (1 000), bon. Mille (1 000), alors on a un montant de soixante-quatorze mille mètres cubes (74 000 m3). Donc nous, on fixe ça en début d'année. À la fin de l'année, si c'est le nombre de participants qui a changé, à la hausse ou à la baisse, ça va être réajusté dans le MAPR. Maintenant vous, ce que vous nous parlez, et nous, on dit qu'une fois que l'évaluation du programme va être faite dans un an ou deux, ou dix-huit mois en moyenne environ, on ne reviendra pas en arrière sur la première année, o.k.?




On va revoir, je donne un exemple hypothétique, le soixante-quatorze (74), on pourrait le revoir à cinquante mètres cubes (50 m3), o.k.? Alors pour les prochaines années, on va refaire nos prévisions sur ce cinquante mètres cubes (50 m3) là mais on ne reviendra pas en arrière sur la première année.




Ce qu'il ne faut pas oublier, c'est qu'il y a d'autres, il peut y avoir des effets à la baisse, éventuellement des effets à la hausse aussi. Nous,




moi, je vous ai dit, il y a deux jours, que j'avais été très conservateur dans mes économies d'énergie. Puis je pourrais vous donner un exemple concret que je crois qu'on a vraiment sous-estimé les économies, c'est le programme de bouilloires.




Nous, ce qu'on a fait pour le programme de bouilloires, le programme PE203, je crois, on va vérifier, un instant... on va référer à la pièce. On va référer à la pièce SCGM document 15, pages 34 et 35, qui est le PE202.




Bon, nous, ce qu'on a fait pour ce programme, c'est un programme de bouilloires dans le commercial. Les programmes de bouilloires dites standards ont une efficacité instantanée de quatre-vingt pour cent (80 %); nous, on veut installer des appareils de quatre-vingt-cinq pour cent (85 %) d'efficacité. Donc ce qu'on a fait, c'est qu'on a validé les économies chez Union, chez Enbridge, on a regardé par mesure qu'est-ce que ça pouvait donner. On a regardé nous, avec les informations, on a fait différents algorithmes d'ingénierie.




Pour baser les économies qu'on retrouve à la page 35, le tableau juste en bas de la ligne 7, le deux mille cent quatre-vingt-quatre (2 184), nous, il fallait quand même se donner une consommation moyenne. Ce




qu'on a fait, c'est qu'on a pris les clients qui consommaient dix mille (10 000 m3) à cent mille (100 000 m3) de gaz, qui constituent, dans ce secteur-là, seize mille (16 000) clients sur environ trente-quatre mille (34 000).




Il y en a, en bas de dix mille mètres cubes (10 000 m3), on a seize mille (16 000) clients; entre dix mille (10 000 m3) à cent mille mètres cubes (100 000 m3), on a environ un autre quinze mille (15 000) clients; et de cent mille mètres cubes (100 000 m3) et plus, on a deux mille (2 000) clients. Donc la bouilloire s'applique à un marché de dix mille mètres cubes (10 000 m3) et plus. Donc on faisait affaire à un marché d'environ seize mille (16 000) clients, je vous dis le marché total, là, o.k., pas nécessairement le marché à changer, le marché potentiel.




Sur seize mille (16 000) clients, il y en avait environ, je vous dirais, quatorze mille cinq cents (14 500) qui étaient situés, consommation annuelle entre dix mille (10 000 m3) à cent mille mètres cubes (100 000 m3). Donc moi, en faisant une moyenne pondérée, ce que j'ai dit, c'est que les clients moyens participant à mon programme, o.k., tout dépendant le nombre de clients par catégorie, entre dix à vingt mille mètres cubes (10 000 m3 -




20 000 m3), vingt mille à trente mille (20 000 m3 - 30 000 m3), vont avoir une consommation moyenne pondérée d'environ trente-six mille mètres cubes (36 000 m3), si je me rappelle bien. Environ trente-six mille (36 000), trente-cinq, trente-six mille mètres cubes (35 00 m3 - 36 000 m3). C'est ça, c'est trente-cinq mille mètres cubes (35 000 m3).




Donc moi, j'ai appliqué l'algorithme d'ingénierie sur ce trente-cinq mille mètres cubes (35 000 m3), alors en enlevant le chauffe-eau, la partie reliée à un chauffe-eau, donc on retrouve le deux mille cent quatre-vingt-quatre (2 184).




Mais je vous donne une hypothèse; moi, j'ai fixé, on a fixé cent (100) participants pour ce programme-là; si, par hypothèse, j'ai cent (100) participants et c'est tous des clients qui consomment en haut de cent mille mètres cubes (100 000 m3), mon deux mille cent quatre-vingt-quatre (2 184) par participant, il est sous-estimé. Donc je suis autant à risque que la majorité de mes participants soient entre dix à cent mille mètres cubes (10 000 m3 - 100 000 m3) mais il est fort possible que mes cent (100) participants soient tous en haut de cent mille mètres cubes (100 000 m3), qui aurait donné beaucoup plus d'économies donc parce qu'on fait un algorithme, moi, j'ai basé ça sur trente-cinq mille mètres cubes




(35 000 m3), si c'est tous des participants en haut de cent mille mètres cubes (100 000 m3), c'est fort possible que la moyenne par participant soit des économies de dix, vingt mille mètres cubes (10 000 m3 - 20 000 m3). Donc je suis autant à risque à la baisse qu'à la hausse.




Puis ce programme-là, et on dit en statistiques, la probabilité arrive que j'ai plus de clients dans cette catégorie-là donc je devrais avoir plus de clients participants qui consomment en moyenne trente-cinq mille mètres cubes (35 000 m3), mais il est fort possible que ces gens-là ne soient pas intéressés à mon programme pour quelque raison et que ce soit des clients qui consomment beaucoup plus de gaz que j'avais prévu, donc quand je vais faire mon évaluation de programme dans dix-huit mois, je n'aurai pas assez mis de pertes de revenus dans mon MAPR.




Mais il faut comprendre que c'est une moyenne de programme, j'ai dix-sept programmes, ils n'ont pas tous des pertes de revenus cette année, on en a peut-être une dizaine qui ont des pertes de revenus. Moi, je pense qu'en moyenne, on devrait quand même arriver, au niveau des mètres cubes, dans la moyenne.




Me YVES GUÉRARD :




Je vais m'arrêter là. On a quand même répondu à ma question à savoir que ça ne désincite quand même pas à surestimer les pertes de revenus. Mais vous m'avez vraiment bien répondu. Merci.




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Je ne suis pas sûre qu'on a répondu cette, qu'on a donné cette réponse-là.




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Écoutez, pour le résidentiel, on ne fera pas de miracle, c'est quand même des consommations, c'est plus facile, c'est quand même des consommations qui ressemblent à l'Ontario pour un client type moyen, unifamiliale, un étage et demi. Il faut s'entendre. Donc quand Union met que c'est soixante-quatorze mètres cubes (74 m3) pour son chauffe-eau, ils ont fait des analyses, ça fait depuis quatre-vingt-quatorze (94), quatre-vingt-treize (93), quatre-vingt-quatorze (94) qu'ils font des programmes d'efficacité énergétique, qu'ils évaluent ce type d'information-là. Même Gazifère a déposé une liste des technologies, avec des économies qui sont dans leur preuve de l'année passée, qui viennent de Enbridge, Consumer First, donc nous, on s'est basés sur ça, je ne pense pas qu'on les ait sous-estimés ou surévalués à un tel point qu'on pourrait avoir un




impact en moyenne sur notre MAPR.




Me YVES GUÉRARD :




Je vais m'arrêter là, parce que ça devient une discussion. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Guérard. Est-ce que, Maître Neuman, vous avez des questions?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour, Messieurs, Dames. Je suis content que vous nous donniez l'opportunité de mieux comprendre ce mécanisme. Je vais essayer, et là encore, comme l'intervenant qui m'a précédé, il se peut que, je ne suis pas expert en la matière, donc il se peut que j'aie besoin de demander certaines précisions additionnelles à des réponses que vous pourriez nous fournir.
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Q.
Je vais commencer par la page 2 de votre présentation d'il y a quelques instants. Dans le mode de réglementation actuel, si je comprends bien ce qui se passe actuellement, je vais donner, pour simplifier, des exemples avec des valeurs nominales. Si, pour une année donnée, dans le volume total de la clientèle de SCGM, il y a, pour un motif commercial, un gain de un mètre cube de vente cette année-là, pour des motifs commerciaux, on ne parle pas du PGEÉ ou quoi que ce




soit, et que cette même année, pour des motifs d'efficacité énergétique, que ce soit les mesures du client ou les mesures de l'entreprise, il y ait une perte de un mètre cube de vente cette même année-là également, je comprends correctement que les deux vont s'annuler et que dans le calcul tarifaire qui suit, c'est-à-dire le rapport entre vos dépenses et vos revenus, les deux vont s'annuler pour le calcul des tarifs de l'année subséquente. Est-ce que je comprends correctement?




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
C'est exact, donc dans cette situation-là où on augmenterait les ventes de un mètre cube en raccordant, disons, un nouveau client, un très petit client, et en faisant des économies de un mètre cube, bien ça s'annulerait puis les tarifs resteraient, toutes les autres choses étant égales, les coûts, et cetera, les tarifs demeureraient les mêmes.


221
Q.
Absolument, absolument. Si je continue à la page 4 de ce document, je vais d'abord vous poser une question, la page 4 se divise en deux parties, une partie relative au dossier tarifaire lui-même, une autre partie relative au réajustement en fin d'année. Je vais d'abord vous poser une question uniquement concernant la première partie, donc le processus qui se déroule au moment du dossier tarifaire.




Si l'on prend le même exemple, c'est-à-dire si, selon le MAPR, au dossier tarifaire, on prévoit une augmentation de vente de un mètre cube par rapport à l'année précédente, mais également une diminution de un mètre cube due au PGEÉ, comment cela se traduira au niveau tarifaire, est-ce que les deux s'annuleront?



R.
Dans le MAPR, il n'est pas question des nouvelles ventes, l'accroissement des volumes, il n'en est pas question. Ce qu'on projette simplement, c'est les économies d'énergie chez les clients, donc le mètre cube. Ce qu'on dit dans le MAPR, c'est qu'on projette qu'il va y avoir un mètre cube d'économie chez un client.


222
Q.
O.k.



R.
Puis à la fin de l'année, on va regarder si ce client-là a bien économisé un mètre cube. Donc il est possible que le client ne se soit pas manifesté, qu'il n'ait pas adhéré au programme, donc c'est zéro; auquel cas on aurait dû, en début d'année, projeter un mètre cube de plus et donc avoir des tarifs plus bas. Donc à la fin de l'année, ce qu'on va dire, c'est qu'on va remettre l'argent associé à ce mètre cube-là à l'ensemble des clients.




Ou il se pourrait que ce client-là s'est présenté mais ce n'est pas un mètre cube qu'il a économisé, c'est un demi mètre cube, auquel cas on remettrait




l'équivalent monétaire du demi mètre cube en question, de façon à tenir Gaz Métro neutre au niveau de sa rentabilité, disons.


223
Q.
O.k., je comprends bien le processus de fin d'année. Ce sur quoi je veux obtenir une clarification, c'est au niveau de l'impact sur le dossier tarifaire. C'est-à-dire si, durant une année donnée, il y a un accroissement de un mètre cube de vente, et je ne suis pas en train de me limiter au MAPR, j'essaie de voir le portrait global qui en résulte en bout de ligne sur le tarif, s'il y a une augmentation de un mètre cube de vente cette année-là, et que en plus, il y a une réduction de un mètre cube due au PGEÉ, est-ce qu'en bout de ligne, est-ce que les deux s'annuleront en bout de ligne?




Je ne vous demande pas de limiter votre réponse à la partie MAPR du tarif, je vous demande de calculer en bout de ligne, au niveau du tarif, est-ce que les deux s'annulent de la même manière que cela se serait passé selon le mode de tarification actuel, dont vous parlez à la page 2?



R.
En supposant que les deux mètres cubes génèrent le même revenu, c'est-à-dire que le revenu généré par le mètre cube additionnel est équivalent au revenu généré par le mètre cube perdu, en supposant que la perte du mètre cube n'ait pas de coûts additionnels, et toutes autres choses étant égales, oui, ça a un




effet neutre sur les tarifs.


224
Q.
Les deux s'annuleraient de la même manière que selon le régime actuel, donc ce serait les mêmes...



R.
Bien là, je vous parle, on parle du régime actuel, là.


225
Q.
Oui. Et selon le dossier, au dossier tarifaire, selon, une fois que vous implantez le MAPR pour le mètre cube économisé, est-ce que je comprends que...



R.
Ça ne change rien au dossier tarifaire.


226
Q.
Ça ne change rien au dossier tarifaire. O.k.



R.
C'est pour ça que ça n'avantage ni ne désavantage SCGM.


227
Q.
O.k. J'aimerais vous demander de regarder le tableau, qui était le tableau 6-4 du document. C'est parce que j'essaie de comprendre comment ce que vous venez d'affirmer s'intègre dans cela, pour ma compréhension.




MME NICOLE BESSETTE :



R.
Est-ce que 6, page 4?


228
Q.
Excusez, document 6, page 7. C'est le document 6-4.




LE PRÉSIDENT :




Document 6 page 7, Maître Neuman, c'est ça?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, document 6, page 7, et c'est le tableau 6, en chiffres romains (VI), tiret 4.


229
Q.
O.K. Dans ce tableau, pour chacune des trois années concernées, on voit que, bon, dans une première ligne, il y a une dépense qui est le coût du PGEÉ; dans la deuxième ligne, il y a ce qui est indiqué comme pertes de revenus, et je comprends que c'est la perte de revenus telle que calculée par le MAPR; troisième ligne...




M. JEAN-PIERRE NOËL :



R.
Bien, la perte de revenus, elle n'est pas calculée par le MAPR, elle est calculée aux fins du MAPR...


230
Q.
Aux fins du MAPR, pardon. C'est une récompense qui résulte...



R.
J'aurais dû dire : est calculée entre autres aux fins du MAPR.


231
Q.
C'est une récompense qui résulte...



R.
Ce n'est pas une récompense, là, c'est ça, j'ai essayé d'être clair, là...


232
Q.
Je parle de la troisième ligne...



R.
Ah! la troisième ligne...


233
Q.
... où le mot * récompense +...



R.
... oui, je pensais que vous étiez encore à la deuxième.


234
Q.
... se trouve écrit dans la troisième ligne, on est à la troisième ligne déjà.



R.
La troisième ligne, oui, c'est une récompense.


235
Q.
On est à la troisième ligne et il y a un total. Le total est mis en rapport avec les revenus de




distribution, il en résulte une augmentation de revenus. J'aimerais que vous m'expliquiez, parce que l'impression que j'ai de ce tableau...




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Ce n'est pas une augmentation de revenus, c'est une augmentation de tarifs, là.


236
Q.
Je vois les mots * augmentation de revenus + qui sont écrits ici dans la colonne. Peut-être que la colonne doit être corrigée?



R.
C'est l'augmentation des revenus qui donne un impact tarifaire, là, l'augmentation de l'impact tarifaire.


237
Q.
O.K. En tout cas, je vais attendre que les gens répondent. Ce que j'aimerais voir, c'est... O.K., vous indiquez qu'il n'y a pas de modification par rapport au régime actuel en ce sens que le volume qui s'ajoute, pour des motifs commerciaux, est soustrait du volume qui est déduit en raison du PGEÉ; est-ce que c'est... est-ce que les deux... je n'ai pas l'impression que les deux chiffres se compensent, j'ai...




M. JEAN-PIERRE NOËL :



R.
Bien, ici on ne voit pas le volume, en tout cas, à moins que je ne comprenne pas, là, on ne voit pas le volume qui vient de l'accroissement des ventes.


238
Q.
Donc, il n'est pas indiqué.



R.
Il se peut très bien que l'accroissement des ventes




soit plus grand que les coûts et les pertes de revenus, là, je ne sais pas, là.




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Écoutez, nous avons fait ça dans le cadre du plan ici, ce tableau-là, c'est à titre indicatif seulement...


239
Q.
O.K.



R.
... c'est juste pour donner à la Régie qu'est-ce que ça pourrait donner comme augmentation tarifaire. Je pense qu'il y a un dossier en phase II, là, on va fixer des tarifs...


240
Q.
J'en suis parfaitement conscient.



R.
... il va y avoir une augmentation possible des revenus ou...


241
Q.
J'en suis parfaitement conscient, je n'étais pas en train de vous...



R.
Le quatre cent huit millions (408 M$) c'est basé sur l'année passée. Excusez, le quatre cent huit millions (408 M$) c'est basé sur des livraisons de revenus * D + de l'an passé, donc c'est fort possible que ce soit plus élevé cette année ou plus bas, sans aucunement relié à l'efficacité énergétique.


242
Q.
O.K. Donc, est-ce que vous pourriez, je m'adresse aux personnes qui m'ont répondu tout à l'heure sur la pièce SCGM-19, document 18. J'aimerais que vous m'expliquiez comment et à quel moment se soustrait...




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'excuse, Monsieur le Président, les commentaires, évidemment il y a un panel complet de Gaz Métropolitain qui est offert, que mon confrère dirige les questions au panel et je pense que les gens choisiront après consultation qui répond.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Donc, j'aimerais savoir comment se traduit, comment s'intègre la prise en compte de l'accroissement des volumes pouvant résulter des ventes pour des motifs commerciaux.




M. JEAN-PIERRE NOËL :



R.
Bien, si dans l'exemple qu'on a ici, en fait ce tableau-là c'est l'impact du plan global en efficacité énergétique sur une base purement marginale, donc toutes autres choses étant égales, c'est ce que le plan générerait comme hausse ou... comme hausse tarifaire, là, la dernière ligne.




Si, par ailleurs, il y avait un accroissement des revenus de distribution provenant d'un accroissement des ventes, bien il va y avoir un... mettons que les revenus de distribution augmentent de dix pour cent (10 %) parce que les ventes augmentent de dix pour cent (10 %), bien il va y avoir une diminution des tarifs de dix pour cent (10 %) pour continuer à




générer la même chose, le même revenu total, en supposant que les coûts n'aient pas changé entre-temps.


243
Q.
Donc, quelle est l'utilité de faire ce calcul au stade du dossier tarifaire, donc dans quelle mesure ça se traduit dans les tarifs eux-mêmes, j'essaie de comprendre, n'est-il pas...



R.
De faire quels calculs?


244
Q.
Le calcul qui est mentionné au document 18, page 4.



R.
Document 19? 18, vous dites, page 4?


245
Q.
Oui, document 18, page 4.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Le document de présentation.




Me DOMINIQUE NEUMAN :


246
Q.
Oui, le document de présentation.




M. JEAN-PIERRE NOËL :



R.
19 page 4? C'est où, 18?


247
Q.
18, page 4.



R.
Bien, c'est 19. Ah! Document 18, excusez. Document 18 page 4, oui, vous dites c'est? Quel est l'intérêt de?


248
Q.
Oui, quel est l'intérêt de faire ce calcul au moment du dossier tarifaire? Est-ce qu'il ne serait... quelle est la différence entre tout simplement faire une somme des gains prévus et des pertes prévues et de baser les tarifs en conséquence?



R.
Bien, c'est ce qui va se faire dans les faits, le dossier tarifaire qui va être présenté à la Régie va être global, il va tenir compte de l'impact de différents éléments, dont l'accroissement des ventes, dont l'efficacité énergétique, mais le tableau qui est à la pièce document 6, là, je ne me trompe pas, document 6 page 7, bien là, c'est pour quantifier l'impact marginal du plan global, ça je pense qu'on ne peut pas se le cacher, là, il y a un élément, là, sur lequel la Régie doit décider, il y un plan, là, qui entraîne des dépenses, puis l'impact de ce plan-là sur les tarifs, bien il est quantifié ici. On ne peut pas l'ignorer, on pourrait toujours essayer de le noyer avec d'autre chose, là, puis se faire accroire qu'il n'existe pas, mais dans la vraie vie, c'est ça l'impact du plan sur les tarifs de Gaz Métro, parce que l'accroissement des ventes, on va l'avoir, qu'il y ait plan d'efficacité ou pas, là, c'est...




Mme NICOLE BESSETTE :



R.
Moi, je rajouterais peut-être quelque chose, là, je vois qu'on se questionne beaucoup sur l'à-propos de ces différents mécanismes, moi je dirais très simplement c'est que les clients, par la mise en place de ces mécanismes-là, ça les rassure qu'ils vont payer dans leurs tarifs les coûts réellement encourus pour l'efficacité énergétique et les pertes




réellement encourues à la suite de la mise en place de ces programmes-là, ça fait juste ça, ça fait juste rassurer les clients qu'ils vont payer strictement pour les coûts et les pertes de revenus qui vont découler de la mise en place, c'est... je ne sais pas si ça apporte un autre éclairage, là.




M. JEAN-PIERRE NOËL :



R.
Peut-être juste pour vous mélanger un peu plus, le tableau qui est à document 6 page 7, là, il existerait, qu'il existe ou non un MAPR, il serait là, là, c'est ça l'impact, le cent soixante mille (160 000 $) de pertes de revenus, là, qu'il y ait MAPR ou pas, elle est là, puis il y a un impact sur les tarifs de Gaz Métro qui se traduit, en bout de ligne, par point cinq pour cent (0,5 %) d'augmentation. Qu'on parle ou pas de MAPR. Le MAPR, comme Nicole vient de le dire, ça vise juste à s'assurer qu'en fin d'année, si ça n'a pas vraiment coûté cent soixante mille (160 000 $), bien la différence, on va la rembourser ou la récupérer des clients.


249
Q.
Donc, si je résume bien, donc, lors du dossier tarifaire lui-même, l'impact, il n'y a pas d'impact, si je comprends bien, c'est uniquement aux fins du réajustement via le compte reporté qui est liquidé l'année suivante?



R.
C'est ça, le MAPR n'a aucun impact au niveau du




dossier tarifaire.


250
Q.
O.K. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Maître Pepin, est-ce que vous avez des questions?




Me BENOÎT PEPIN :




Je n'en ai pas.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tourigny, est-ce que vous avez des questions?




Me PIERRE TOURIGNY :




Non.




LE PRÉSIDENT :




La Régie?




Me PHILIPPE GARANT :




Non.




LE PRÉSIDENT :




O.K. Pas de questions. Oui.




M. YVES GUÉRARD :




Est-ce que je pourrais revenir sur une question?




LE PRÉSIDENT :




Maître Allard est d'accord, oui.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je n'ai pas d'objection.




M. YVES GUÉRARD :




Je vais chercher mon cartable.




LE PRÉSIDENT :




Revenez, mon cher.




CONTRE-INTERROGÉS PAR M. YVES GUÉRARD :


251
Q.
Je n'avais pas mon cartable tout à l'heure, Monsieur Tremblay. Vous m'avez donné l'exemple du... est-ce que c'était bien du PE-203?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
202.


252
Q.
C'était 202. 



R.
PE‑202, un document 15, pages 34 et 35.


253
Q.
O.K. C'est parce que vous m'avez donné ça comme un exemple de possibilité où on peut sous-estimer, enfin surestimer... sous-estimer la perte de volumes et donc de revenus. C'est parce que, en PE‑203, je comptais régler ça peut-être en consultation éventuellement, mais c'est parce que c'est un autre exemple de surestimation de potentiel qui va dans le




sens de notre thèse générale, qui est que tous ces mécanismes-là vont dans le sens de inciter le distributeur à surestimer ses pertes de revenus.




Parce que, comme dans PE‑105, dans PE‑203, on calcule un rendement qui passe de l'ancien chauffe-eau de cinquante-six pour cent (56 %) à soixante-deux pour cent (62 %), ce qui est une amélioration de rendement de dix point sept pour cent (10,7 %), alors qu'on passe de six cents soixante mètres cubes (660 m3) en moyenne à cent dix-huit mètres cubes (118 m3), ce qui est une diminution de consommation de dix-huit pour cent (18 %), dix-sept point huit pour cent (17,8 %). Encore une fois comme dans PE‑105, on a une surestimation de presque du double des volumes économisés. Puis je ne doute pas que vos chiffres viennent de Enbridge, mais c'est ce qu'on dit. C'est que Enbridge a tendance à surestimer ses potentiels d'économies. C'est ma question.



R.
Pour ce qui est d'Enbridge, je pense que ça fait quand même cinq, six ans, là, sept ans qu'ils vont devant leur organisme réglementaire. S'ils ont surestimé les économies, bon, bien, je ne suis pas au courant de ce problème-là.


254
Q.
Mais c'est parce que vous me parliez d'algorithme, d'ingénierie. Est-ce que vous... Bien, enfin, est-ce que vous êtes d'accord que, dans PE‑203, le premier paragraphe, document 15, page 37, on a encore une




fois un rendement qui passe de cinquante-six (56) à soixante-deux (62), entre l'ancien chauffe-eau puis le chauffe-eau plus efficace, et qu'on a un gain, enfin une économie d'énergie de cent dix-huit mètres cubes (118 m3) sur six cent soixante mètres cubes (660 m3), ce qui n'est pas cohérent, là. Comme exactement comme pour PE‑205 avec quelques décimales de pourcentage de différence comme incohérence.



R.
Bon. La même chose, je pense, c'est pour ce programme-là. Bien, tous les programmes qui sont des programmes d'eau chaude, Gaz Métropolitain, on ne possède pas l'information à savoir combien consomme un client au niveau de l'eau. O.K. Nous, ce qu'on connaît, c'est que le client consomme huit mille mètres cubes (8000 m3). À savoir la proportion qui est attribuable à l'eau chaude dans ce programme-là, je vous dirais que ce n'est pas évident à savoir.




L'autre chose que je pourrais dire, c'est qu'en consultation, nous, il y a des gens qui ont apporté des documents à l'effet que la consommation moyenne d'un chauffe-eau serait beaucoup plus importante parce que si on prend le six cents soixante mètres cubes (660 m3) sur dix mille mètres cubes (10 000 m3), bon, les documents qui avaient été apportés en consultation disaient que c'était une proportion moyenne de consommation d'eau chaude de vingt à vingt-cinq pour cent (20/25 %) sur une




consommation de base, une consommation totale, excusez. Donc sur le dix mille mètres cubes (10 000 m3), on aurait dû lire selon ce type d'information-là un deux mille ou un deux mille cinq cents mètres cubes (2000/2500 m3). 




Donc si les documents qui ont été apportés en consultation sont vrais, O.K., lorsqu'ils seront validés, et que la consommation moyenne d'un client qui consomme dix mille mètres cubes (10 000 m3) chauffage et eau chaude n'est pas de six cent soixante (660 m3) mais bien de deux mille à un deux mille cinq cents (2000/2500 m3), je m'excuse mais le cent dix-huit mètres cubes (118 m3) est vraiment sous-estimé.


255
Q.
Mais êtes-vous d'accord avec moi que, comme c'est présenté là, il y a un problème d'algorithme si je peux dire?



R.
Ce n'est pas nécessairement un problème d'algorithme, c'est plus un problème au niveau de notre banque d'informations. On a un projet dans le plan d'efficacité énergétique de profil de charges, recherche de profil de charges. On veut mettre des clients... on veut leur mettre des compteurs, on veut séparer leurs compteurs sur différents appareils puis on veut en faire le suivi. C'est un projet qui est mis dans la recherche de marché, recherche technologique, qui va nous donner justement, on va




pouvoir séparer la consommation d'eau chaude avec la consommation totale du client partie chauffage aussi. Mais, moi, ce que je vous dis, c'est que, selon les données qui ont été apportées en consultation, notre six cent soixante (660) était beaucoup trop bas. Donc, je pense qu'on a un risque des deux côtés, là.


256
Q.
Combien il y a de programmes dans le PGEÉ en tout, dix?



R.
Dix-sept (17), mais ce n'est pas tous les programmes qui ont des économies, là, il y en a qui sont en développement.


257
Q.
Mais ceux qui ont des économies calculées?




Me JOCELYN B. ALLARD :




Pendant que le témoin cherche, j'aimerais peut-être juste souligner que l'affirmation de monsieur Guérard en posant sa question à l'effet que Enbridge surestime ses volumes ou ses économies, ou sous-estime, il n'y a pas de preuve à cet effet-là. Je pense que la seule réponse qu'on a, évidemment, c'est ce que monsieur Tremblay vient indiquer.




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Pour ce qui est des programmes tangibles, qu'on appelle tangibles, excusez, c'est dix programmes sur dix-sept (17). Il y a sept programmes qui ne présentent pas d'économies, qui sont soit en développement ou que c'est vraiment plus compliqué à




évaluer comme la sensibilisation. Ça, c'est une autre chose qu'on n'a pas mentionné, des programmes de sensibilisation. On va donner des conseils, ou des programmes comme Internet, on peut donner des conseils à notre clientèle de faire des mesures d'efficacité énergétique. Ce n'est pas évident à évaluer. 




Donc, de ce côté-là, nous, on n'a pas de pertes de revenus pour ce type de programme-là. Mais, moi, quand je mets sur mon site Internet un paquet de mesures, des conseils à un client et qu'il les applique, il va diminuer sa consommation puis, moi, je n'ai pas de récompense pour ça. Donc, c'est un autre élément encore que, moi, je dis qu'on a sous-estimé les économies pour l'ensemble, pas par programme, je vous dis pour l'ensemble, je crois, qu'on a sous-estimé les économies.




M. YVES GUÉRARD :


258
Q.
Mais pour combien de programmes on les a calculées, dix?



R.
Les économies, dix.


259
Q.
Bon. Pour combien de programmes, je vous ai soulevé des, objectivement, des erreurs de calcul, peut-être que le résultat final est bon, mais pour combien de programmes j'ai soulevé des erreurs de calcul dans la présente cause?



R.
Deux programmes de chauffe-eau. Erreurs de calcul, on va s'entendre. C'est peut-être plus des erreurs sur la consommation moyenne des chauffe-eau. Puis je vous ai expliqué qu'on n'a pas de profil de charges, on n'est pas capable de sortir d'une consommation totale la partie chauffage, excusez, chauffe-eau.


260
Q.
Donc, ça fait deux programmes sur dix pour lesquels on a pu identifier qu'il y avait au moins surestimation appréhendée des...



R.
Selon ce que vous m'avez dit...


261
Q.
... pertes de revenus?



R.
Selon ce que vous m'avez dit, il y a deux programmes que, vous, vous estimez qu'il y a effectivement, selon vos dires, une surestimation des économies. Sauf que, moi, je vous ai renvoyé au programme PE‑202 qui est le gros programme de Gaz Métropolitain, c'est un programme qui a une durée de vie d'appareils, un programme de trois ans, les appareils durent en moyenne trente (30) ans. Ce programme-là, il faudrait que je vérifie exactement le chiffre, mais apporte au moins trente ou trente-cinq pour cent (30/35 %) des économies que je propose dans mon plan, c'est une grosse proportion. Puis, moi, je vous ai dit que ce programme-là, probablement qu'il était sous-estimé, il représente en termes d'économies en mètres cubes, je vous dirais, un trente, quarante pour cent (30/40 %), trente pour cent (30 %) des économies de tout mon plan. Donc, si je me trompe là avec vraiment




une sous-estimation, ça vaut beaucoup de petits programmes de chauffe-eau qui apportent juste des soixante-quinze mètres cubes (75 m3).


262
Q.
Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Guérard. Alors, Maître Allard, ça termine la présentation de votre contre-preuve?




RÉINTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :




Presque. J'ai peut-être une question d'éclaircissement suite à des propos de monsieur Guérard. J'espérais, c'est pour ça que j'étais prêt à le laisser reposer sa question. Je pensais qu'il revenait avec ce qu'il avait mentionné la première fois qu'il était venu au micro. Là, je comprends qu'on a entendu beaucoup de choses du témoin Tremblay et de monsieur Guérard sur la justesse des prévisions. Mais pour revenir au sujet de la contre-preuve, le MAPR, j'aimerais peut-être inviter les témoins à commenter ou à reprendre l'explication à savoir, à partir de ce mécanisme-là, est-ce qu'il y a une désincitation, je cite monsieur Guérard, est-ce que vous êtes désincités à surestimer ou inciter à surestimer ou à sous-estimer, je veux revenir sur cette histoire en faisant un lien avec MAPR.




M. JEAN-PIERRE NOEL :



R.
Dans un sens, on peut dire qu'il n'y a pas de désincitatif, mais il n'y a pas d'incitatif non plus. Le but du MAPR, c'est d'atteindre la neutralité. Donc peu importe le niveau de prévision, en fin d'année, il va y avoir réajustement pour ce qui s'est passé dans la réalité.
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Q.
C'est beau. Merci. Pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Allard. J'ai une question pour vous au niveau, une question d'intendance, au niveau des nombreux engagements ou des quelques engagements qui ont été pris par vous et vos collègues. Quand est-ce qu'on peut s'attendre à avoir une réponse notamment au niveau des frais de gestion et de support de vos programmes?




M. JEAN-FRANÇOIS TREMBLAY :



R.
Je vais y travailler cet après-midi pour l'engagement sur la priorisation des programmes demain.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Je m'attends à la fin de la semaine, on est jeudi, donc d'ici la fin de la semaine. Peut-être aussi les




engagements du RNCREQ de ce matin. Je présume qu'on peut avoir ça pour?




Me PIERRE TOURIGNY :




Lundi.




Me JOCELYN B. ALLARD :




Lundi.




LE PRÉSIDENT :




Lundi. O.K. Merci. Alors je rappelle à tous que donc, on va se revoir pour la suite de ce dossier, soit la présentation de l'argumentation et des plaidoiries ainsi que votre réplique mercredi le quatre (4) octobre à compter de neuf heures trente (9 h 30). Et je veux m'assurer que tout le monde a bien compris qu'on commence à neuf heures trente (9 h 30). Merci beaucoup de votre bonne collaboration. Excusez, je vois quelqu'un se lever.




Me YVES CORRIVEAU :




Alors, comme j'avais indiqué hier, Monsieur le Président, moi, j'ai un conflit majeur mercredi matin à neuf heures trente (9 h 30), j'enseigne. Je vais prendre un arrangement avec mon client pour qu'il y ait quelqu'un ici qui prenne des notes pour moi. Cependant, le fait que je ne sois pas là l'avant-midi ne veut pas dire que je n'ai rien à dire, au




contraire, et vous m'entendrez, si vous voulez bien, en après-midi mercredi.




LE PRÉSIDENT :




Merci de votre bonne collaboration, Maître Corriveau. Merci à tous pour votre bon esprit de travail. Merci.




AJOURNEMENT


_____________________
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-
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-



____________________ 
_______________________
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